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LES MANIFESTATIONS DOMINICALES
.......   1, ^«n,—■ 000-0 ।

Plus de 20.000 catholiques réunis à Qoimper 
jurent de défendre les libertés religieuses 

menacées par le Gouvernement

MM. HERRIOT
ET ISRAËL . 

sont reçus à Roubaix

30.000 catholiques se réunissent aujourd’hui à Folgoël

Quimper, 7 novembre. — Malgré les im
portantes mesures de police prises par le 
gouvernement et les menaces de M. Her
riot contre « l’agitation religieuse » que le 
président du conseil a volontairement et 
ignomineusement comparée au danger com
muniste, la formidable manifestation catho
lique s’est déroulée aujourd’hui à- Quimper 
dans l’ordre le plus impressionnant.

Dè la première heure, des milliers et des 
milliers de manifestants de Quimper, OhA- 
teaulin et Quimperlé arrivaient en automo- 

ded.
■ un 

grand nombre portant le chap*eau à ruban 
et la veste de velours, étaient rassemblés 
dans Quimper et participaient avec une 
ardeur indescriptible au grand meeting de 
résistance organisé sous la présidence de 

‘Mgr Duparc.
Après avoir 

posa

bile, en camions, en voitures ou à pi 
Bientôt plus de 20.000 catholiques dont

Après avoir quitté dans un ordre im- 
p—ant la cathédrale Saint-Florentin, l'ar
mée des catholiques du Finistère défila, 
toutes bannières 
chants 
par les

Tour 
ments 
Madec, 
Duparc 
aux assistants de s’unir pour la défense de 
leurs libertés

Des hauts parieurs avaient dû être instal
lés qui portèrent à toute la masse des 
catholiques les paroles de foi et d'énergie 
des orateurs.

Los bretons jurèrent de défendre leurs 
droits et de résister aux manœuvres sour
noises ou ouvertes du ministère de francs- 
maçons qui actuellement gouverne ou plu
tôt perd la France.

La nouvelle d’une information lancée par 
le procureur de la République contre l’abbé 
Garrec, de la paroisse de Notre-Dame-de 
Mont-Carmel, qui avait dimanche dernier, 
« n chaire invité les catholiques à se grouper 
pour., défendre pàr tous les moyens, les 
libertés religieuses menacées, fut apprise 
avec une douloureuse indignation qui ne 
fit qu’accroître chez les 20.000 manifestants 
la volonté de s’unir et d’agir.

- Bien que les communistes, socialistes et 
radicaux s’étaient rassemblés également ù 
la. même heure, ù Quimper, dans le but 
d’organiser une contre-manifestation et de

déployées et chanta des 
religieux et patriotiques, se rendit 
rues de la ville à l’Evêché 
à tour, au milieu des applaudisse- 
entlhousiastes, «MM. Jadé, Henry, 
le chanoine Desgranges et Mgr 
prirent la parole et demandèrent

tenter de créer un incident au détriment 
des catholiques, cette combinaison échoua. 
L’ordre parfait et la détermination des 
catholiques obligèrent, sans aucun 
dent, les sectaires à ne pas . _
ter aux bataillons catholiques.

Ajoutons que cette formidable manifes
tations aura demain 8 décembre, son pen
dant à. Fojgoët.

30.000 catholiques au moins vont se réu
nir, en effet, dans cette ville.

D’une seule paroisse, Saint-Pol-de«-Léon, 
le pays des beaux chevaux postiers, on an
nonce 1.200 hommes, dont 400 cavalier-s. 
Plabennec. Plouguemeau, Plougastel-Da- 
oulas, fournissent chacune 1.000 hommes. 
Le défilé comprendra trois colonnes, cha
cune précédée d’une musique ; tous ces 
hommes du Léon et du Tréguier marche- 
-r^lit en rangs serrés et six de front, en 
chantant le cantique du Folgoët et Nous 
voulons Dieu.

Au meeting, prendront la parole MM. Ba- 
lanant, Inzan, Tremintin, Paul Simon, dé
putés ; Fortin sénateur dîi Finistère ; Wal
ter, député d’Alsace ; l’abbé Madeo ; le 
dhanoine Desgranges et Mgr. Duparô.

A Beauvais, les catholiques applaudissent 
Mgr Le Senne

des 
inci- 

"is venir se frot- 
iques.

Beauvais, 7 décembre. — Uns réunion 
de catholiques venus de tous les points de 
l’arrondissement s’est tenue, aujouid’hm, 
à Beavais, salle Saint-Paul. Plus d'un mil
lier d’auditeurs ont applaudi vigoureuse
ment l’exposé fait par Mgr Le Senne, évê
que de Beauvais, entouré des autorités ec
clésiastiques.

Mgr Le Sonne a exposé ses vues sur 
l’organisation et l’action des unions catho
liques et la défense sociale et religieuse. Il 
a défini les droits et les devoirs des catho
liques dans les circonstances «présentes, la 
raison d’être des unions diocésaines, les 
buts à poursuivre.

Le terrain -sur lequel les catholiques 
doivent agir a fait ensuite l’objet de son al
locution qui a été écoutée avec àttentfbn 
et applaudie .par tout l’auditoire.

Après un échange de vues, les assistants 
ont tous approuvé le programme tracé par 
l’évêque de Beauvais et ont juré d’en pour
suivre la réalisation jusqu’au bout.

!JM MATCH ORIGINAL CM

Georget et .- a .sérieux se mesurent sur " noms traîner » Cl. Paris-Centre

L’AFFAIRE SADOUL

L’avosat du capitaine déserteur souleva 
des ois do soi-disant illégalité

hes matches de sélection 
à Toulouse

Le Président du Conseil 
fait l’éloge de l’école unique.

Roubaix, '7 décembre. — Accompagné 
de M. Israël, secrétaire général à iù pré
sidence du Conseil, et de M. François- 
Albert, ministre de l’instruction publique, 
M. Herriot a quitté Paris, ce matin, à 8 
heures, pour aller présider, à Roubaix, le 
banquet de clôture des amicales laïques 
du Nord.

Il arrive dans cette ville à, 11 h. 25, eï il 
est reçu à sa descente du train, par M- 
Lebas, maire, entouré de son conseil mu
nicipal et de parlementaires du départe
ment.

Le cortège se rend aussitôt vers l’hôtel 
de ville, mais voici que les acclamations 
« spontanées » sont, tout comme à Epin-al, 
couvertes par des cris et des coups de sif
flets. Le président du Conseil entre préci
pitamment à l’hôtel de ville, où le maire 
tâche de le rassurer en prononçant quel
ques mots de bienvenue.

Cependant, sur la place do THôtcl-de- 
Ville, les Orphéons jouent des marches 
les plus bruyantes, pour tenter d’atténuer 
les coups de sifflets, qui se rapprochent de 
plus en plus. Bientôt les cris "hostiles per
cent, malgré la musique : « A bas Her
riot », « A bas le bloc des gauches », les 
manifestants arrivent jusqu’aux fenêtres 
de l’hôtel de ville. M. Harriot devient pâle. 
Les forces de police entrent en scène : dix 
arrestations sont opérées.

Un peu plus rassuré, M. Herriot répond 
alors aux paroles de M. Lebas :

— Ce que je veux, affirme-t-il. c'est établir la 
paix à l'intérieur et a l'extérieur.

J’ai travaillé de toutes mas forces ; i’ai es
sayé de gagner à mon -pays les bienfaits qu’il 
a tant mérités. Je suis heureux de penser que 
j ai contribué â renforcer la sécurité en ra
menant des amitiés qui tendaient à nous quitter. 
C’est le même but que je poursuis à l’intérieur 
du pays ».

LgS officiels applaudissent. <-
Les rues étant toutes gardées, le cortège 

se risque alors vers l’établissement Decon- 
ninck, situé dans les faubourgs de Tour
coing, où un

On fait à ï 
gue, qui ne lui fait pourtant pas 
les incidents de la matinée.

Au dessert, M. François-Albert remet 
diverses décorations, notamment la croix 
de la I.égion d’honneur, à titre posthume, 
et en la personne «' 
Léon Marlot, fusillé 
l’âgé de 17 ans, à '

de ville, mais voici que les acclamations 
. ' ’ '. ' ‘ ypinal,

- ’ • • - ips de sif-
..ets. Le président du Conseil entre préci
pitamment A l’hôtel de ville, où le maire

Herriot un accueil démago- 
oublier

Paris, 7 décembre. — Dans une lettre 
adressée au gouverneur militaire de Paris, 
M® Flach, avocat de Sadoul,- accuse récep
tion de l'avis qui lui avait été fait du trans
fert de son client sur la prson militaire 
d’Orléans.

Cette décision prise par application de 
l’article ISO du code de justice militaire, 
d’après lequel le conseil de guerre compé
tent pour juger le militaire contumace est 
celui où se trouve le corps dont il fait par
tie, le même texte dispose que seul le con
tumace n’appartenant à aucun corps doit 
être déféré au conseil de guerre qui a pro
noncé sa condamnation.

M” Flach estime que cette décision est en 
Contradiction avec la mesure ordonnée par 
le gouverneur militaire de Paris en 1919, 
de laquelle il résultait que le capitaine Sa
doul n’appartenait à aucun corps.

Il l'enregistre donc comme un désaveu de 
celte procédure et comme l’une des illéga
lités du procès qui a abouti à la condamna
tion de son client.

Accident ou suicide ?
Dijon, 7 décembre. — On a trouvé' près 

'de la gare de Recey, le cadavre coupé en 
doux de M. Foulet, 42 ans, propriétaire & 
Recey, qui était en instance de divorce de
puis plus d’un an. On hésite entre les hypo
thèses d'un accident ou d’un suicide.

Les blessures Ongsrstein sont en bonne 
voie de goériscn

Munich, 7 décembre. _ Les blessures 
d’Angerstein, qui assassina sa famille et 
'ses domestiques, en tout huit personnes, 
sont en bonne voie de guérison. Le meur
trier va être prochainement conduit & la 
j rïson de Limbourg, où il sera tout d'abord 
y unis à l’examen des médecine aliénistes. 
A ngcrstein sera ensuite traduit devant le 
tribunal de Limbourg.,

Toulouse, 7 décembre. — Les matohes de 
sélection ont.été joués cet après-midi par 
un temps beau, mais un peu chaud, devant 
une assistance très nombreuse. La pre
mière partie iui très plaisante à suivre. On 
y pratiqua beaucoup le jeu ouvert. Finale
ment l’équipe C (Côte Basque), battit l’équi-

LORO AGHA, Kurde de Ccnstan’înople. est 
dit-on, le plue vi-ili homme du monde. Son 
certificat de naissance montre, en effet, qu'il 

t ut 150 ans la semaine dernière

Comment l’abbé Calasse 
fit condamner pour.effraction 

un maire trop laïque

Je quête pour les morts de Verdun. 
Voici le sixième anniversaire. l.«? 23. juin 
1916, les Roches s’emparèrent de Thiau- 
mont, que nous reprîmes et qu’ils repri- 

. rent à leur tour ; leurs éléments avan
cés atteignaient Souville : le général lieu
tenant Kronprinz Wilhelm se réjouissait. 
Combien de nos frères d’armes sont tom
bés pour sauver la Ville sacrée ? Je quête 
pour les morts de Verdun.

Le 4 septembre 1919, S. Em. le cardinal 
Dubois, archevêque de Paris, ancien évê
que de Verdun, a inauguré un ossuaire 
provisoire, simple abri pour les ossements 
humains, tout ce qui reste du corps dou
loureux des héros. Us avaient une âme 
trop haute pour qu’elle ne se sentît point 
immortelle, mais leur pauvre corps crai
gnait la "souffrance, était las de souffrir, 
leurs jambes enlisées dans la boue, leurs 
bras engourdis par l'humidité et la fati
gue, leur visage aux joues creusées, au 
teint plombé, à" la barde hirsute, aux yeux 
caves, leur pauvre corps redoutait de ne 
plus vivre, et pourtant refusait de fuir. 
Je quête pour les morts de Verdun.

Le 22 août 1920, M. le maréchal Pétain, 
président d’honneur du Souvenir des Dé
fenseurs de Verdun, a posé la première 
pierre de l’ossuaire définitif. On sait que 
cet ossuaire s’étendra entre le fort de 
Douaumont et le fortin de Thiaumont, et 
que tous les cultes auront leur lieu de 
prière quand le monument sera achevé. 
La première pierre de la chapelle catholi
que a été posée avec le concours de M. 
James A. Flaherty, chef suprême des Che
valiers de Colomb. Et S. G. Mgr Ginisty 
évêque de Verdun, a donné sa bénédiction. 
Quand le monument 
quête pour le pauvre 
Verdun.

■ Je quête pour tous 
■ « On ne passe pas ! 
plus notre doux ciel de France.

aï®
Ecoutez cette lettre. Elle est si cruelle 

que je supprime le nom du secteur qu’elle 
cite, mais celui qui me l’a envoyée est 
un de nos ligueurs, et je garantis l’au
thenticité des faits. Mon ami raconte une 
visite à un champ de bataille :

« J'y suis allé le cœur plein du souvenir 
de ceux que fai vus tomber et qui étaient 
mes camarades ; fy suis allé comme on 
va dans une église, osant à peine marcher 
là où leur sang avait coulé. Des bandes 
de touristes montaient, eux aussi. Ils n'al
laient pas en pèlerinage, ils parlaient haut 
et riaient fort. Et, à mesure que je mon
tais, je me souvenais. Je les revoyais 

■ j tous, mes anciens compagnons qui sont 
1 ; tombés un soir d'attaque, les disparus, 
' [les anonymes. El les autres montaient 
! I avec moi, et ils chantaient »

i On ne. chante pas, même los touristes 
■ ne chantent pas, en gravissant les colli-

cés attei.

sera 
corps

ceux 
» et

achevé... Je 
des morts de

qui ont dit : 
qui ne voient

Toulouse, 7 décembre. — L’abbé Calas
se avait actionné M. Abeiiho.u, maire de 
la Bastide Saint-Pierre, en dommages- 
intérêts, pour avoir fracturé la serrure de 
la porte de l’église, pour faire sonner les 
cloches sans son utorisation.

Le tribunal s'e déclaré incompétent .
pour la sonnerie ue cloches, mais retient ncs c'e Verdun. On ne chante pas encore, 
la responsabilité du maire pour l’effrac- le paysage, est trop tragique. Mais prenez 
tion de la serrure de l’église et l’oblige, garde ! déjà la végétation recommence, 
dans un délai de 5 jours, à, remettre la Lan passé, c’était uno splendeur • 
serrure en place et à donner la clef à l’ab- quelicots, leur r 
bé Catusse.

Il le condamne, en outre, 
dépens du procès.

dra des mois encore, peut-être des années, 
pour que soient réunies dans l’ossuaire, 
ces reliques émouvantes. Et cet ossuaire 
n’est encore qu’un abri. Ah ! je quête pour 
le pauvre corps des morts de Verdun.

Depuis plus de deux ans je me suis 
fait mendiant, afin de soulager l’infortune 
de ceux qui ont tout perdu à la guerre, 
même leur foyer. Mais ceux-là m’encoura
gent à les oublier un moment, parce que 
ceux-là ont la religion des héros qui sont 
morts. Dans la seule ville de Dormans, 
elle-même en ruines, près de six cents 
francs ont été souscrits par les habitants 
dépouillés, en faveur du monument qui 
doit abriter à jamais le squelette épars 
des combattants de Verdun.

Il faut que ce monument soit construit! 
Autant nous sommes les adversaires des 
souscriptions ouvertes pour commémorer 
dès aujourd’hui, dans chaque village, les 
morts qui reposent dans un cimetière et 
sur la tombe de qui leur famille vient 
prier, autant nous croyons qu’il faut don
ner un abri à. la dépouille des morts' qui 
n’ont pas été

On sait que 
revenir notre 
Triom«phe. Ce 
provoqué ainsi _ ____ __
culte. La nuit, même quand il pleut, aux 
petites heures de la nuit, approchez-vous 
discrètement de la Marseillaise de Rude, 
et vous verrez, sous l’arc auguste, tou
jours quelqu’un qui prie. Eli bien ! quand 
sera construit l’ossuaire de Vei’dun, dans 
chacune des chapelles, toujours vous trou
verez, à quelque confession que vous ap
parteniez, quelqu’un qui priera, a.u nom 
de la France, le Dieu de la Patrie.

Je quête pour le pauvre corps des morts 
de Verdun, et pour que se sente exaltés 
par notre amour l’âme immortelle des dé* 
fenseurs de Verdun,

Oui 1 je tends cette main qui a reçu 
beaucoup d’argent pour les mutilés, les. 
veuves, les orphelins, les soldats malheij- 
reux, je tends cette main qui tremble au
jourd’hui, inquiète de la mission acceptée, 
afin que vous dépensiez votre obole, votre 
généreuse obole, afin que les ossements 
de vos sauveurs soient réunis, et que la 
France ne paraisse p_t 
monde, trop ingrate. D«

reconnus.
c’est nous qui avons fait 
camarade sous l’Arc de 
sera notre orgueil d’avoig 
la naissance d’un nouveau

France ne paraisse pas, aux yeux du 
monde, trop ingrate. Donnez, ah ‘1 donnez, 
vous qui participez à toutes les fêtes do 
charité qu’on organise, donnez plus quel 
vous no pouvez pour que s’élève sur la 
colline de Douaumont la piété de votre re
connaissance, tandis que grandiront la 
broussailles et la forêt, symboles de la re
naissance. Je quête pour le pauvre corps 
des morts de Verdun, pour leur âme im
mortelle.

Voici le sixième anniversaire, et l’argeni 
manque. Etes-vous fous d’oublier ainsi 7 
Ne sommes-nous pas les victorieux ? Voua 
qui avez de l’argent, n’oubliez ipas que l’on 
n’emporte point l’argent dans la tombe, cl 
que ceux qui dorment à Verdun sont au 
delà de l’argent !

La broussaille cache les coquelicots, la 
forêt remplacera la broussaille, la nature 
poursuit son oeuvre ; la France doit mar
quer les étapes de son œuvre. Si vous vou
lez que l’adolescent soit prêt à combattre 
comme nous avons combattu, à protéger1 
Paris comme noua T'avons protégé, à sau
ver la Patrie comme nous l’avons sauvée, 
construisez sur les collines de Verdun 
monument que l’adolescent verra et qui 
fera oublier les agréments de la forêt.

Je quête pour les morts de Verdun, et 
mes frères, tous ceux qui ont souffert poui? 
votre salut et qui n’ont pas profité de la vic
toire, les anciens combattants, les mutilés,, 
les aveugles, mes chers amis les pauvres 
aveugles, mes jeunes frères les orphelins, 
mes sœurs les veuivês de guerre, tendent 
la main, eux aussi, oubliant leur détressq 
comme j’oublie la mienne. Que sommet 
nous ? De quoi, nous plaignons-nous ? C’A- 
tait là-bas, un trou d’obus. Depuis une se
maine, une éternité, l’homme se battait. 
Auprès de lui, des cadavres, ses amis. Ii 
avait faim, surtout II avait soif. Il pouvait 
lever les bras et faire « Camarade I » II 
cherchait des cartouches dans les podies 
des morts, et. riant comme tout soldat fran
çais, Il disait : « Ah ! les salaud’s ! ils ns 
passeront pas ! » Un sifflement ; une explo
sion... La tête va de-ci, les jambes vont 
de-là ; le trou d’obus est un peu. plus large, 
et le corps du héros est mêlé aux .corps des 
corps des morts d'e Verdun.

Binet-Valmer.

, uno splendeur’ : les co- 
leur sang. Cette année, les 

broussailles sont plus hautes. L’an pro- 
aux frais et c'hain les arbustes adouciront le relief du 

.Ravin de. la Mort. Dans quelques années, 
■ 11 faudra que les bois renaissent. Alors, 
i pujj 4e nos frères, l’un des sur

ira en pèlerinage, et il entendra 
! chanter les touristes.
■ Je, quête pour les morts de Verdun.
i Quatre cent mille Français ont payé do 
leur vie le salut de la citadelle. L’état 
civil déclare que trois cent mille d’entre 
eux «resteront anonymes, ossements dis
persés. Avez-vous été là-bas ? Vous êtes- 
voüs séparés do vos compagnons de 
route ? On s’égare, on est tellement pris 
par le draine ! On marche à. l’aventure, on 
se penche sur un trou d’obus. Quelle est 
celte blancheur ? Un squelette humain. 
Oh ! pas un squelette entier, un ossement, 

‘ un tibia, un fémur, ce qui reste d’une do 
ces jambes qui ont refusé de courir et 
qui ont mis genou en terre afin que le 
coup de fusil contre l'envahisseur fût 
mieux assuré- Malgré le dévouement de 
M. l’abbé Noël, ancien aumônier militai
re, malgré les efforts du Souvenir des Dé-

\ {enseurs de Verdun et de mon jeune con- 
, . , , . -, . ‘frère Henry de Montherlant-, secrétaire

rCcu»n a? æogénéral de l’Œuvre, écrivain de race, l’au-imencé à “ plate. Il ne reste de l’anciennë Teur cc &rand u.vre’, Ia 1Iol,èvc, du

Où se lève te voile de twcegniio | vivant,1 Cj

Londres, 7 décembre. — Le Poeple, dit 
savoir que le Rajah Sir Ilairry Singh, le 
fameux M. A. de l’affaire Robinson, qui 
fut victime de l’escroquerie -que l'on sait, 
et que quelques journaux signalaient com
me étant aux Indes, se trouve en réalité à 
Londres, ou il est l’hôte d’un haut fonc
tionnaire britannique. Le Poeple annonce, 
d’autre part, que Sir Harry Singh assiste
ra, demain, au ministère de l’intéreur, à 
une conférence, au cours de laquelle on 
examinera la question de savoir s’il doit 
déposer comme témoin ou se porter partie 
civile, devant le tribunal de Bow-Strcet.

et en la personne de son père, au jeune 
Léon Marlot, fusillé par les Allemands, à 
l’ftge de 17 ans, à, Tournai, le 22 juillet 
1918, pour avoir refusé de travailler au 
service des envahisseurs, et tenté do ren
trer en France, port«.„. d„ d___ „„„
cernant l’occupation. . . . .........................

M. Herriot, entièrement rassuré, retrou- mencé à" së^plaîre?“il "ne"‘reste' de "l’ancienne : |®ur c|c cc Sr'and livre, la llelève du Matin, 
tradition que l’envahissement âe la ville par de J UP < cs rares qui m aient bouleversé de- 
nembreuix couples campagnards qui affirment i puis que nous avons fait la guerre, il fau- 
leurs intentions matrimomales par l’échange de 1 
cadeaux. C'est une des grandes journées ’-e 
l’année pour les commerçants. L’animation a 
été grande et les transactions très nombreuses.

LA FOIRE AUX AMOUREUX

Arlon, 7 décembre. — Cette semaine, s'est 
tenue à Arlon la grande foire de Saint-Nicolas, 

I dite « foire des amoureux » en raison d’une an- 
irteur de documents con- ;“enn? ménageait -pour, cette occa-

ve sa voix sonore et improvise alors un 
discours où il chante sur l’air connu les 
bienfaits de la laïcité et de l’école unique.

“ Soysz bons p^ur les Gomiwstes 
étrangers ” dit la Société do C irteî 

ppoteetpiee des communistes
Paris, 7 décembre. — Sur sept commu

nistes arrêtés hier, six sont italiens- Ils ont 
été aussitôt l’objet d’un arrêté d’expulsion.

Mais comme ils faisaient valoir qu’ils se
raient incarcérés s’ils rentraient en Italie, 
les italiens ont été refoulés vers la Bel
gique.

C’est beaucoup de bonté d’âme. Il > est 
vrai que le cartel est société protectrice des’ 
é t rangers.

coup le jeu ouvert. Finale- 
(Côte Basque), battit l’équi

pe D (Pansât autres régions), par 17 points 
à 16.

Les meilleurs furent : Carré,
Hallet, Lamazours, Freyssinet, Gayraud, 
Cazanave.

Le second match, celui des 
rappela beaucoup les parties de champion
nat. L’équipe A (Pyrénées), battit l’équipe 
B (Languedoc), par 16 à 8.

Les joueurs qui ont marqué sont : Du- 
coussou, Jauréguy, Raymond, Du Manoir, 
et Got.

En lignes arrières, Cassayet, Clauzel, Ri- 
bère, Sicart, Lepatey, Bioussa, Prévost, 
Puech, Bayard furent les plus remarqués.

La première mi-temps du match ne don
na rien de sensationnel. Jauréguy, en gran
de forme, se distingua à deux reprises, 
tandis que Berger et Pitou 
la «mêlée un duel farouche.

Peu de révélations. Seul 
une très grosse impression.

La seconde mi-temps fut 
la première. Elle fut en

Béranger,

As, nous

se livrèrent à

Raymond fit

UN DERAILLEMENT A BOULOGNE

le 
lui

agréable ù suivre, bien que 
a
.gréable à sui , 
lit été parfois assez dur.

1®, réédition de 
général assez 
le jeu pratiqué

PREVISIONS METEOROLOGIQUES
Paris, 7 décembre. — prévisions méléorologi- 

’ '------ ' î 8 décembre : ,
nuageux et brumeux 
-haines. Vent de sud- 
mpérature diurne en 
j température, envi-

ques pour la journée ci
Région parisienne : C- 

se couvrant avec pluies 
est à est, Z à i mètre; 
légère hausse. Minimv. 
ron 0*.

Région du Centre ; ( 
avec rares éclaircies, ci 
prochaines. Vent de t .1 
Température stationnai; e. 
péralure, environ 1'.

Région du Massif Central : Mêmes prévisions 
que pour le Centre. Minimum de température, 
environ 0‘»

nuageux et brumeux 
couvrant avec pluies 

lest, 2 à 4 mètres. 
:. Minimum de tem-

Guilbeox suivra-t-il l’exemple 
de Sadoul ?

Boulogne-sur-Mer. — Hier soir, une partie 
d’un train de marchandises ayant déraillé sur 
une aiguille, à l’entrée de la gare d’Abbeville, 
douze wagons furent renversés et obstruèrent 
les deux voies principales ainsi que qeux voies 
Secondaires do la ligne Paris-Boulogne. Le tra
fic aurait été complètement interrompu sans 
^existence de lignes de raccordement construites 
par les Anglais pendant la guerre et par les
quelles il fût possible de faire passer pendant 
la nuit, les rapides et les trains <Te voyageurs, 
le service des marchandises étant seul arrêté.

Les voies obstruées ont été déblayées aujour
d’hui. La ligne arrachée sur une centaine de 
mètres a été refaite et le service normal a re
pris cct après-midi.

DES COUPS DE COUTEAU ENTRE 
PORTUGAIS

Paris, 7 décembre. — En prévision du 
retour possible, en France, de Guilbeaux, 
le ministère de l’intérieur vient de com- ■ tainebleau à Çhevilly, un sujet portugais, Joseph 
müniquer ù la préfecture de police, .ainsi- Talvivo, 34.ans, a été frappé de plusieurs coups 
qu’aux commissaires des ports et des ga- Ée coteau par un de ses compatriotes nommé 
rpq frnnfièrpq une note le concernant U Domigno. Le blessé a. été transporté & l'hospice rcs noniieres, uno noie ... concernant, fi . gjCgtr0 Le meurtrier est en fuite, 
se nomme Henri Guilbeaux, oit James ■________________ _ _____________________
Borkley, né le 5 novembre 1884, à Verdier 
(Belgique). Il fut condamné à mort le 21 
février 1919, par le 3e conseil de guerre.
Ordre est donné de surveiller étroitement 
les gares frontières, les ports, de faire 
des patrouilles et des rondes sur les rou
les voisines de la frontière.

Paris, 7 décembre. — Ce matin, vers 3 heures, 
en face d'un hô’tel-resta.urant de la rue de Fon-

Le marchai Fosh préside à Nancy 
la fête du travail.

La façade principale de l’ossuaire de Douaumonî.

LA LOIRE D AUTREFOIS

La dernière marine
UN MAÇON GAGNE 100.000 FRANCS

Toulon. 7 décembre. — L'ouvrier maçon Ma- 
■ valu de Saint-Tropez, a gagné un lot de lOO.OuO 
francs, au dernier tirage au Crédit National 1924.

La batellerie de la Loire connut sa pé
riode la plus brillante à l’établissement de 
la navigation à vapeur d’une part, à celui 
des chemins de fer d’autre part, c'est-à- 
dire après 1840. Ce dernier fait ne doit pas 
surprendre. La première ligne livrée à 

; l’exploitation fut celle de Paris à Orléans. 
I La batellerie servit donc à sa correspon-

HAPPE PAR UNE TRANSMISSION । dance, amenant les voyageurs de la Basse-
„ , 7, . „ I Loire’où au contraire, les recevant à Tar-

rivée'pour les emmener dans la direction 
d^Morey à Seurre à^tè hàpîrî au cours do ' dc Nantes. Orléans, devenu tête de ligne, 
son' travail par un 'arbre ue "transmission qui. reçut, pendant les_années 1840, 41, 42 et 43 
l’entraîna dans son mouvement. Le corps et la ' en moyenne 10.652 bateaux, ^présentant

Nancy; 7 aiecembre. — La cUsUTDUuon ; tête battant le mur à chaque tour, l’ouvrier a 321.482 tonnes.
■Fmizùllo rl^cs cao mi-tr uioitv camn' Â'A q ffrenicornant /M.p'hirriiPlP r> r t ,1 _annuelle dés récompenses aux vieux sei-vi- été affreusement déchiqueté, 

tours comptant plus de 20 années de ser- ■ 
vice - dans l’industrie lorraine a eu lieu ce ■' 
matin à la salle Poirel. Le maréchal Foctli 
présidait cette fête dlu travail. Sur l’estra
de, avaient pris place à ses côtés, MM. Ma
rin et Lebrun, anciens ministres ; Mifihel < 
et Michauf.
évêque de Nancy , 
gin, maire de Nancy ; 
commandant le 20° corps d’armée, Flayelle, ’ 
député des Vosges, etc... ",

Plus de 1.400 ouvriers ont reçu la mé
daille d’or ou un diplôme consacrant leur 
mérite et leur fidélité. Le maréchal Foch( 
salué de longues ovations, a évoqué les 
années douloureuses de 1870-1914, rappelé 
son passage à Nancy, où il commanda le 
20° corps d’armée et où il a connu le «pa
triotisme vigilant et ies vertus qu’enno
blissent la Lorraine laborieuse. H a fait en- 
suite l’éloge des populations lorraines. Il 
a terminé en affirmant l’amour de là paix 
qui anime et soutient l’activité laborieuse 

Lde la France

Une vengeance d’apaehes
I.yon, 7 décembre. — Le nommé Fran

çois Texier a été relevé à 3 heures du ma- 
. . ja .poitrine trouée d'unit, sénateurs ; Mgr de la Celle, tin à la Guillotière, la poitrine trouée d'un 

Nancy ; Magre, préfet, et Men- coup de poignard. Il a succombé sans pro- 
sy ; le général Penet, noncer une parole, en arrivant à l’Hôtel-

Dieu. Il s’agit d’une vengeance d’apadhes.

LIRE EN PAGE 2 :
Nos informations de Dernière Heure.
La Vie sportive.
Notre nouveau feuilleton : BALAOO.
EN PAGE 3 :
La journée gastronomique de Decize.
L’article de notre collaborateur Gui.

EN PAGE 4 :
Le tribunal correctionnel de Charolies.

EN PAGE 5 :
Le Concours agricole de Nevers*

En 1844, dans son rapport au conseil 
général, le préfet du Loiret s’exprime ainsi ;

Au mois de février, une flotte, comme depuis 
longtemps on n’en avait vu, prenait ses voi
les dans le port d’Orléans. Du 7 au 1.3 février, 
197 baleau'x y étaient entrés. Nos quais étaient 
encombrés de marchandises, Les bras man
quaient pour le débarquement de ce fret im
portant, dont la valeur ne s'étendait pas à 
moins de 12 à 13 millions.

On peut juger, par ces quelques chiffres, 
de l'importance pu transit. Les bateaux 
transportant les marchandises les plus di- 

' ’ ’ ’ ’ ; grande variété 
fut une autre preuve de 
■ciale de la Loire. Leurs 

leurs

Verses so succédaient La g 
die ces bateaux fut une aul 
l'activité comniercl_„ 
formes, leurs dimensions, leurs noms 
mêmes étaient singulièrement variés.

les trains fie Bateaux
On distingue quatre classes de bateaux, 

selon le poids de leur chargement. Tousselon le poids de leur chargement. Tous 
sont en sapin ou en chêne. Il y a les 
grands et les petits chalands, les grandes 
et les petites toutes^ dont quelques unes por-

Par Raoul TOSCAN

tent le nom de sapines, les tcues caban- 
nées, les camuses, les roannaises, les ba
chots, etc.

Il y avait des trains composés ordinaire-« 
ment de trois bâtiments : on les appelait 
des trains d'e bateaux. Je ne saurais mieu$j 
faire, pour vous montrer ce mouvement di 
marine fluviale que d’emprunter à un ro. 
man de Jule de Glouvet (1), de la fin du. 
siècle «dernier, la« pittoresipue desclriipit-ioÿi' 
qu’il nous en a fait. Nous assistons à lai 
rentrée d’une équipe dans le port de Saint. 
Clément, en aval de Saumur, par un soi| 
de juin ,

D’éi____ .. . . .. . _______
vaut le soleil, et l’astre, tour à tour découvert 
ou voilé, projetait, sur le large bassin dà. 
chaudes lueurs suivies d’ombres mornes. Les, 
grands rideaux d’arbres revêtaient des tons 
plus accusés parmi ces oppositions de lumière, ' 
Dans les déchirures de la rive, l’eau serpentait 
avec des reflets noirs, tandis que les cimes du1 
coteau teintées de rose, s’allumaient vivement 
sous là flèche brisée des rayons. En avant du1 
foyer mobile une file de gros bateaux, liés 
l’un, à l’autre, s’avançait au milieu du fleuve^ 
vers Saint-Clément. Les mâts de hauteur sa 
dressaient au centre de chaque bâtiment, tous 
trois également chargés; de la base au faîte, 
d’une voile énorme que son gonflement faisait 
gémir.

Le bateau de tète, désigné en Loire sous la. 
nom de Chaland portait le gouvernail. Sofi 
avant se roleyail majestueusement au-dessus 
do la ligne de flottaison, orné de peintures 
éclatantes. C’était bien un chef de convoi, avec 
son magasin cadenassé sous la mâture, son 
ancre d’espérance au côté, et les deux canots 
qu’il traînait en laisse. A l’arrière, la cabane 
du maître, couronnée d’un mince filet de fu
mée blanche. La seconde embarcation qui s’ap-

(1) Le Marinier.

vapeurs couraient en barres de. 
vauu ourou, ci i'wiiu, tour à tour découvert 
ou voilé, projetait, sur le large bassin dà
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pelle tireau, venait à la suite. rsUachée au 
chaland par un enroulement de cordages, mais 
maintenu à distance au moyen d’un madrier 
fixe qui sert de passerelle. Son baahot. dansait 
dans le sillage «u bout d’une amarre. Une 
cabane plus modeste, celle des ten^nignons 
dessinait vers la poupe sa faça&t de bois 
fruste. La cuisine en plein air ou terrée appa
raissait sous la tente chétive faite d’un lé de 
vieille voile. Le soubre, c’est-à-dire le troisième 
bateau, marchait il la remorque du tireau. Son 
mât n’abritait- ni carrée, ni cabane, st l’œil ne 
découvrait sur la plate-forme que des gaules, 
des cordes en tas, des outils épars. C’était au 
demeurant ce qu’on appelle une belle équipe, 
gréée suivant la tradition et bien erdonnée.

LUS Ùüüp-ÿySS
Mon regretté ami Claude Nicard contem

porain de M. Auguste Mahaiii, m’a donné, 
naguère, sur la batellerie de Loire, des 
détails qui, pour être moins littéraires, n’en 
sont pas moins savoun’eux ®t qu’il m’est 
agréable de vous transcrire.

Les bateaux en sapin, constauits à Sainte 
Rambert (Loire), se nbnimaieat des Salam- 
bardes. Les fcalieâUx, aorMruifes dans le 
Haut-Ailier, aux environs d«s naines de 
Bert se nommaient des Auvarfnaies. Il y ganisations catholiques ont conspué le 
avait donc des couplages de ialambardes nistre et poussé des coups de sifflet à 
et des couplages d'Auvergnate. Gamme son gare et sur la place Kléber, 
nom l’indique, la couplage assemblait deux T ' " ' '
bateaux. Ils étaient places cals à oôte, mais 
l’avant du second était en «rrièr» dte l’a
vant du premier, à peu près à la moitié de 
Ja longueur totale de ijemisareateon. ;Lu 
premier bateau s’appelait la boute-irvant, lu 
second, la gibecière. , ,

En 1820, le canal latéral à la Loire étant 
réalisé, on construisit à Reanne dés ba
teaux de sapin mais bien ;»his solides, 
mieux faits et de plus fort tapasse que les 
Salambardes. On les nomma «tes Roan
naises. ....

La petite ville du Veurdre, sur l’Allier, 
pas très loin de Saint-Pierre-le-Moûtier, 
construisit A la même date des bateaux de 
première solidité pour l’époque. Gâtait la 
erhaignière. On la voyait peu en Loire.

On construisait un peu partout des moi
tiés de salambardes que l’on nemmait des 
gabarreaux. C’était pour le eabotege d’un 
pays à l’autre.

Les salambardes portaient, è un enfon
cement de 0 m. 70 environ, ’ R) à 55.000 
kilos, les Auvergnates auta>t, et les ga-tin, 18 ans, grièvement blessés à coups de 
barreaux, la moitié de ce ehiïfre. 1 ------- -- ----- - ■

Les Roannaises et. les Cbaignères por
taient à un mètre d’enfoncement de 100 à 
120.000 kilos.

Les salambardes, les Roannaises, les Au- ~a |g âéiÿiîr
vergnates, avaient en moyenne 80 mètres I

sifflent Justin Godard 
à Strasbourg

Les premiers résil iais 
des élections allemandes

les Dartis narionail les son. en m Japité

SOIXANTE ARRESTATIONS

M. Harriot oonne aux communiSi es françair 
le temps de le voir venir

Une vinaiain# f arresiaiions 
ne sam pas «dniews

Strasbourg, 7 décembre. — Des incidents 
se sont produits aujourd’hui, lors de l’arri
vée de M. Justin Godard, ministre du tra 
vail. Les jeunes gens appartenant aux

La manifestation a dû être dispersée 
la police.

Une vingtaine de manifestants, 
avaient été arrêtés, ont été relâchés.

LE PATRIOTISME A COURS 
EN ANGLETERRE

or- 
œi- 

fa

par

qui

Londres, 7 uecembre. — au cours de sa der
nière réunion, l’Union des étudiants d’Oxior. 
a repoussé par 99 voix contre 70 une motion 
d’un ô« ses membres qui approuvait les mesures 
prises en Egypte par le gouvernement britan
nique.

Berlin, 7 décembre. — Les premiers ré
sultats connus des élections allemandes, 
sont les suivants :

Leipzig : nationaux allemands, 27-778 ; 
nationaux sociaux, 3.688 ; parti populaire 
allemand, 36.245 ; centre, 1.340 ; démocra
tes, 14.871 ; .socialistes, 62.773 ; socialistes 
>udé[jendunls, 1.707 , communistes. 23-775; 
liste économique, 3-254-

üaaTsruahe, ville et environs : nationaux 
allemands, 12.626 ; racistes, 901 ; natio
naux sociaux, 1.981 ; parti populaire alle
mand, 16.955 ; centre, 40-462 ; dénincrales, 
2.696 , socialistes, 21-155 ; socialistes indé
pendants. 44-6 ; cominunis-tes, 5.786 ; liste 
économique, 1.858.

Hanovre, ville : nationaux allemands, 
4.243 . nationaux sociaux, 875 ; parti po
pulaire allemand, 4.550 ; centre, 1 536 ; 
démoTates. 1-209 : so in listes. 10 569 : so
cialistes indépendants, 73 ; communistes, 
2-920 ; chrétiens sociaux, 54 ; parti hano- 
vrien -Gelfesj, 4.521.

Paris, 7 décembre — Poursuivant les 
opérations sensationnelles commencées hier 
contre certains agitateurs communistes, di
verses peiquisitions ont été pratiquées au
jourd'hui, au domicile individuel de plu
sieurs militants de ce parti, à Paris, en 
banlieue et en province.

On évalue à 60 le nombre des arresta 
fions de militants communistes effectuées 
depuis hier.

Jlhes portent principalement sur des 
militants étrangers qui, selon toute proba
bilité. nous a-t-on dit, seront expulsés pro
chainement.

Le iHu c i nj dd i u passais
eiaP Fin n am

45 p> r ent oe vo ants

NOS INDESIRABLES HOTES
JOUENT DU COUTEAU

Berlin, 7 décembre. — Par suite 
temps maussade et brumeux qui

du 
règne

RUGBY ASSOCIATION
A. S. MONTFERRAN’OAISE (1) BAT

U. S. HONTLUÇONNAISE 1) PAR 2 BUTS à f
Mçn.tluçon, 7 décembre nar télégramme de 

netr« correspondant parücûlier). — Au st&cle 
Henry Arpheuil, pour le championnat de la Li- 
gue id’Auy*rgpe Ir' série, A. JS. Monlferrandaisp 
p) bai V. S. Montluçonnàise (1) par 2 buts à 1.

U. S. NEVERS (1) BAT
€LUB O. BILLANCOURT (1) PARIS 

PAR 3 A i) (1 ESSAI CLOUET)
Partie de toute beauté qui a enthousiasmé la 

public. Billancourt domine à la mêlée, mais 
malgré tout. .Nevers tient bien et ses lignes 
amères, en progrès, sont souvent fort danga- 
rsuses.

Pendant les 80 minutes, le jeu se déplace aue- 
eessivement d’an camp à l’autre et démontre 
ainsi que les deux quinze ont pratiqué un rugby 
rapide et ouvert.

Billancourt nous a présenté une équipe bien 
au point et te score peu élevé de 3 à 0 montes 
combien Nevers à dû s'employer pour ee reti
rer victorieux.

Tous les joueurs sont à félieitsr pour leur en
train et si certains n’ont pas encore la science 
du jeu, ils ont joué avec courage.

En continuant ainsi, Nevers doit faire parler 
de lui en fin de saison.

A signaler les deux arrières qui ont été l’u* 
et l’autre d’une adresse remarquable.

Bon arbitrage de M. Johann.

LA JOURNEE SPORTIVE A CLERMONT
Clermont, 7 décembre 192-t (par téléphone 

notre correspondant particulier). — Au stade de 
l’avenue de la République, la foule était venue 
cei. après-midi pour assister à la rencontre des 
champions de Paris avec les champions locaux. 
Le Scuff, qui avait déplacé ses meilleurs équi
piers, était un redoutable adversaire des Mont- 
ferrandais, qui ont néanmoins nettement gagné 
par 19 à 6. Les locaux bénéficiaient d’une li
gne d’avants beaucoup plus athlétique que «elle 
des visiteurs.

Au Stade des Ormeaux, La. S, du Midi de 
Bordeaux, rencontrait le Stade uermontais fl). 
Après une partie abondante en ' 
santés, les visiteurs ont uattu 
montais par 7 è 6.

A. S. BOURBONNAISE
Lps ERémbres de la Société de. l'oul-ball asso- 

dation A. S. B. se. sont réunis vendredi der. 
nier, à l’hôtel François, sous la présidence du 
M. Jean Roter, vice-président et manager de la 
enciéte.

Sur la proposition du capitaine de l’équipe 
première, les joueurs suivants ont été désignés 
pour fariner le onze qui doit rencontrer à Mcnt- 
eeaü-ïes-Mines. le 14 décembre, l’écuipe pre
mière de eette tocalité : but, François : arrières. 
Folghüia et Bei ihiattd : demis. Forge, Berge- 
ret teapitaine), Léna ; avants, Moreau, Boitiller, 
Sieînniski, Galland, Contoux. Remplaçant ; 
G'iulleminot.

Il a été décidé, ensuite d’organiser un bal, 
qui aura -lieu vraisemblablement le 31 décem
bre, dans la salle des fêtes de l’établissement 
tliewiii ; voilà une excellente initiative, qui 
obtiendra certainement un très grand succès, 
étant donnée la vive sympathie dont jouissent 
ici nos jeunes footballeurs.

L’inimitable comique Georges Richard, an.' 
«en capitaine de l’équipe première qui, pour 
le moment, ne peut reprendre l’entraînement, 
a promis de prêter son concours à cette fête.

Les cartes d’invitation .seront envoyées pro- 
ehainemént.

Sur t’initifitive du vice-président, M. Rote’, 
des modifications vont être apportées à la po
lice d’assurance de ta société, en vue d’ebvier 
aux difficultés qui se sont produites l’an der. 
nier kirs du règlement de l’indemnité dùc ft 
un joueur blessé au cours d'un match.

Des délégués seront désignés sous peu pou? 
effectuer te recouvrement des cotisations des 
membres honoraires, et faire de la propagande 
en. faveur dp. la .société.

CHALON (2) BAT CHAROLIES «)
PAR .8 BUTS A 1

ftharelfes. 7 décemlire (de nôtre eomspow- 
daini pmiteiilirr. par télégramme). — le R. G. 
Chalonnais (2) bat l’U. S. Chàrollaise <2) par 2 
buts à 1. Jsu égal, Ghaion marque le but vain
queur à la dernière minute.

Paris, 7 décembre — La police judi
ciaire a arrêté, aujourd'hui, dans un res
taurant de la rue Ramey, un certain Max 
Green, d’origine polonaise, citoyen améri
cain, descendu dans un hôtel de la rue de 
Londres. Max Green était Le chef d’une 
agence qui tenait ses assises à Varsovie 
et où l’on fabriquait de nombreux passe
ports munis 
ports servaient aux déplacements des 
cirimgers en général et surtout des Tché- 

l périgriner en 
rendre ®n Amérique. 

Ces fausses pièces d’identité se vendaient 
très cher aux intéressés et l’on suppose 
que Green a réalisé ainsi deux millions. 
Le .marchand de faux passeports a été 
écrouè à. la Santé-

aux cachets. Ces passe- 
aux

depuis quelque temps en Allemagne. ift as en générai et su 
participation électorale à Berlin, d’après ’ 'J-’-Uovaques qui voulaient 
les informations encore mo,:l,piétés lllênie «e ™n(1«

• .. ( PR a imuw niÀPACt n id/jjihGrenoble, 7 décembre- ~~ Au cours d’une 
rixe entre Italiens et Français, à la sortie j Jp,g “ 
d’un quartier mal fréquenté, trois de nos ) pa „ Feuille de Huit Heures du So.r » don- 
compatriotes ont été victimes de leurs un taux vraiment faible île ta au -ie 
agresseurs.

Ce sont : René Roudier, 24 .ans, tué d’un 
coup de revolver, Girardino, 16 ans. et Mar-

nous ’ disposons, serait moindre que lors

phases inléivs- 
le Stade' Cl«r-

couteau. Les Italiens n'ont pàs été re
joints.

a
ade long et 5 de largeur.

Tous ces bateaux étaient vandus 
tes, et les planches servaient pour la cons- r_;_. yn:.„. „
bruction des immeubles. Parmi les saiam-1 â.^Âiehdiâ, Georges PhihdoL 
bardes les mieux construites, quelques- ' 
unes remontaient à, tireau, mais l’on n® se 
servait jamais, dans l'occurence, de mâts, 
ni de voiles, ceux-ci ayant 4lê également 
débités à Nantes.

la «carrés » et le « osriot »
Dans une équipe de 4 ou 5 eouplages, il 

y avait des cabanes en nombre suffisant 
pour loger l’équipe. La carrée n’était pas 
toujours sous tente. C’était, ®n dernier heu, 
une cabane en voliges où l'on faisait là 
«uisine et, où l’on prenait les repas. Le feu 
s’installait sur un cadre de, bois rempli de 
terre. La popote était, fort simple. A midi t 
le pot au feu. Le soir, le morceau de vian- 
de qui avait mijoté, die deux heures à sept

à Nan- DIMANCHE A AUTEUIL
Prix d’Hiver. — 1. Fidélité. Ed. Champonncus;

mutuel : 49 et 19.50 ; 31 et 11.50,Pari 
9.90.

Prix 
barg ;

Pari
10.50.

Prix .. . ...
2. Eider, Alt. Jacquemin ; 3. Cherki, A K- Ma- 
camber.

Pari mutuel : 203 et 76.50, 23.50 et 10.50, 12 
«t 6, 15 et 7.50.

Prix Maubourguet. — 1. Gorey, Maurice Tille- 
ment ; 2. Château c.u Loir. Henri Blum.

Pari mutuel ; 19.50 et 9, 14.50 et 7.50, 28.50 et 
15.

Prix de la Tamise. — 1. Yucca, vicomte René 
de Rivaud ; 2. Le Vallon. Antonin Vigier.

Pari mutuel : 44 et 27, 29 et 18.50, 23 et 19.
.. , ... .. .. ., Prix Rabelais. — 1. Mirébeau II, comte, de

heures, avec du lard coupé en petits mor- Férigny ; 2. Sador, R. C. Dupuis ; 3. Délec- 
Ceaux. Il restait toujours des reliefs qui T t?">— 
constituaient le repas du matin, pris avant 
le jour, car dès que l’aube pointait, on em
barquait les ancres et en route '

L’homme chargé de faire la cuisine se 
nommait le Gabarrier. Il allait aux provi
sions avec le facteur de l’équipe. Chaque 
homme avait droit à une liivre de viande 
par jour. La boisson était moitié eau moitié 
vin et se nommait la boitte

Les mêmes cabanes, en veliges, exis
taient pour le logement des mariniers. Elles 
étaient garnies de paille et une couverture, 
de la largeur de la cabane, faite de plu
sieurs morceaux assemblés que l’on nom
mait garlot, servait à couvrir tes dormeurs. 
L’hiver, bien enfoncé dans la paille, lors
que le gariot était suffisamment épais, on 
ne sentait pas le froid.

Lorsque l’équipe ne comportait que deux

Reugny. — 1. Gorymba, Octave 
2. Sorraj, baron de Buurgoing.
mutuel : 23.50 et 16. 17.5u et 9.50.

81 et

H oin-

nonibi’eux électeurs ont voté en fin de 
journée, de sorte qu'il est probable que ce 
chiffre soit sensiblement dépassé.

En ■ province les élections se sont pas
sées êgalemeiii m- i' di’Tit A 1 n'e I- la 
bannière, du Reich a fait de la propagande 
pour ■ ta social-iléinocrut.e. A Trêves. le 

.a.: de,,la.’<".i'ui.tion. électorale a atteint 
75 o/,. A Munich nïi les élections du ronseil 
municipal onnt eu lieu en même temps que 
les. éleçt.iniis du Reich, les irn istes ont 
perdu 8Q des voix, an profit des popu
listes va rois »t-de. la soc a--démocratie

La participation électorale est évaluée pour 
Miiuic.b à ta , .-ou, y à IX) %
et pour le Wurtemberg à 70 %.

POUR RESOUDRE DES PROBLEMES !...

^eS ennips oe । Iru rde

F. G. MOULINOIS (1) 
U. S. MONTLUÇONNAISÉ (1) 
Montluçon, 7 décembre (par ___  _ ..

noir» correspondant particulier). — Au stade 
Henry Arpheuil, F. C. Moulinois (1) bat U. S. 
Montiuçonnaise par 11 à u.

DIJON (1) BAT LE CREUSOT (i) 
PAR 22 A 3

Le Creusot, 7 décembre 1924 (par téléphone 
de notre correspondant particulier). — Le Sta
de Dijonnais (1) bat le Club olympique Creu- 
sotin (1) par 22 points (6 essais 2 buts) à 3 
points (un essai).

Dijon marque, par zoll un seul essai «n pre
mière mi-temps où le jeu fut assez égal. A la 
reprise, Le Creusot est débordé. Les lignes ar
rières dijonnalses souvent alimentées, pratiquent 
un hand-ball fourni et marquent cinq essais de 
la. plus 'belle facture ; deux par Merle, deux par 
Blondelet et un par Hœglen. Le Creusot sauva 
fhonneué à la toute oermere minute par un 
essai <ie Martin, amorcé u« joecoton. Le State 
dijonnais, par la superbe partie qu’il a fourme 
aujourd’hui, a confirmé sa valeur et ses bril-

BAT
PAR 11 à 0 
télégramme âs

yaPj^e‘T l Belfast, 7 décembre, — Le gouvernement
de rUlster vient de. publier un communi
que dans lequel il dit que fidèle à sa polit,- 
que orangiste, il refuse de reeohnaltre à 
une commis» on quelconque le droit de mo
difier la frontière entre le nord et le sud 
d • l’Irlande. Le premier ministre ulsténen 
a donc décidé de ne pus se présenter devant 
la commission spéciale de dél mitatiori de 
la frontière qui avait été fost tuée pur le 
parlement dé Westminster. Cette déctaion 
du gouve nement orang ste aura certaine
ment une .grande répercussion sur la poli
tique du gouvernement de PEtst libre irlan
dais De récents messages rie l'u H" -m n- 
ça ent en effet que si ce dernier n’obtenait 
pas satisfaction il résilierait ses ivncnons 
et transmettrait lè pouvoir au -parti répu
blicain de M de Valera, nuque.] ras le traité 
anglo-irlandais de Downing Street serait 
répudié par le nouveau gouvernement répu
blicain.

table Louis Fabre.
Pari mutuel : 48.50 et 20.50, 16.50 et 7.50, 1s 

et 9. 18 et 9.

chansons. « La rime n’est pas riche et le 
style en est vieux », mais la musique de
vait donner à celle-ei, un charme aiguisant 
au sein de ses matinées blondes et claires 
sur le grand fleuve où l’on croit toujours 
voir monter le beau visage de la France !

De Nantes, Ancenis à Oudon, 
On 'voit nos belles {lattes, 
Surtout quand le vent nous est 
Cela nous ravigote, 
La ;toue à la berne en avant, 
Les balises nous dirigeant...

Par instant ils étaient obligés, ces
Ve® de s’interpeller de loin pour conduira ®F...
leurs barques Les baliseurs e.t les mari- p*£e q prœten,é la ,.nuse des snciens prl. 

couplages il n’v avait au’une cabane • la 3 »es ba,tea,;lx. ücccluPlés s envoyaient gonu^rg de ?uerre est désormais gagnée devant 
couplants, n n y ai au qu une «anane . la ^gs or(jrea et celui qui recevait 1 ordre ré • .... . ..............
carrée. L un des côtés servait de ehambre ■ • ■ • -=• ------
à coucher et comportait la paille tra-dütion- 
nelle. A la dernière bouchée os n’avait donc 
qu’un demi tour à faire et l’on tombait dans 
son lit. On était quelque peu entassé, ce
pendant, et le meilleur moyen d® se caser 
était de poser la tête entre les pieds de ce
lui dont la tête était à l’hutrè bout.

Je n’ai pas besoin d’ajouter avec 
ensemble on dormait ! .....

in Ghanson Je la nwme
Voilà les embarcations sur lesquelles vi-

AU CONGRES
ES

DES ”’’’S0NNIERS 
GUERRE

bon, Lyon, 7 décembre. 
: nistre aes pensions, venu aujouri 
j.aer la clôture du congrès des anciens prison-- 
’ niersde guerre, était entoure <H” MM/Ghahrun, 
Chastenet. Lambert. Février üarnie, Varmare. 
dépu-tés ; Desbons, président de la Fédération;

tanrs baron es * tes baliseurs* et les mari- Âjirès une série de discours. M. Rovter-na-leurs narques i_.es Danseurs e.t ws. mai i . a p„oclar,^ la ,.nuw dM nnciens pr).
i mers des bateaux accouplés s envoyaient oonniers de guerre es! désormais enée devant.

— M. novier-Lapierre. mi- 
' itii prêsl-

bra-

Rome, 7 décembre. — Selon toute proba
bilité, les travaux Je la quatrième as
semblée de la Ligue des Nations commen
ceront demain, h 4 heures, au Palais Do- 
rio. Ils-seront ferminês s-amedi prochain. 
L'ordre du jour fixé è Genève n’aÿant subi 
aucune modification, la question d>' désar
mement y figurera. Cette question formera, 
assure-t-ôn, l’objet de. déclarations de M. 
< hamberlatn et des délégués français et ita
liens. M. Chamberlain' demandera, ' croit-, 
on, l’annulation du protocole de Genève- 
L’assemblée s'occupera principalement de 
questions techniques Elle n est pas réunie., larateg formes. Son nack est puissant et très 
pour discuter, mais pour résoudre des pro- allant, son jeu, néanmoins, n’est pas encore 
blêmes dont la solution est des plus tirsen- û-’isez ordonné. La division d’attaque se montra 

- des plus brilantes, elle est la force du team.
Le titre de Champion de bourgogne que Dijon 

• nettement remporté cette, saison ne pouyail 
c . être en meilleures mains. Le Creusot fut battu 

par manque de vitesse. Son jeu fut, il est vrai, 
assez décousu; Malgré cela, les quinze joueurs 
furent très courageux. Les Creusottns réussirent 
plusieurs descentes qui échouèrent de fort peu. 
M. Jacquet, de Chalon, arbitra largement et 
impartialement, cette partie.

En un mot, jeu superbe, qui emballa littéra
lement les 8.000 spectateurs qui assistaient , à 
la rencontre.

t? et qu’elle ne peut d’ailleurs résoudre.

Uss rnahrus mino-be g?s 
a i Véioaromg d’hiver

Paris, 7 décembre. — Au Vélodrome 
d’iliver, nombreuse assistance cet après- 
midi, où les miitches franco-belges attirè
rent un bon succès. Au classement géné- 

i pétroles battirein les B.igcs,
par 46 à 44.

Résultats techniques : match de vitesse ' 
750 mètres. Classement général : 1er Mi- 
ehar’d ; 2° Degraeve.

Match de demi-fond derrière moto. Clas
sement général ; 1er Linart ; 2’ Liquel.

Xlatch poursuite franco-belge : TT équipe 
française : Pélissier frères, Alavoine, Lac- 
qtiehay et Vig-, rejoignant l’équipe belge 
aprsè 5-000 mètres.

irse des rosiers individuelle, 15 kilo
mètre : l8r ex-sequo, Thys et Van Heyel. 
x . 'enf < nsuile Pélissi -r Francis, Vert 
mandel, Alavoine. Laciquehay, Vigé, Hen
ri Pélissier, Sellier, Masson.

CHAMPIONNAT DE RUGBY
Le Club Sportif de Commentry bat le Spar- 

ting Club Cussétois par 3 10.

’ "ELTT3.. AUSSI SE
FAIRE DEKAïïK

CHAMPIONNAT DE PARIS
— Club Français bat C. A. 14°, par 3 à I.
— V- G. A. Saint-Maur bat Saint-Oucn, 

par 4 â ,1.
— A. S, Française bat Gallia Club, ]>ar 

i à ®,
En province

— Olympique bat S. O. Anguulifaiie par 
17 fe 3.

— Paris U. G. bat Havre A. C„ par 16 
ù 0.

— Stade - Français bat Evreux. par 17 
ù 5. .

Roubaix. — ÎR. Q bat S. O. F., 5 à 2.
Tourcoing. -— R. C. Rouen- bat S. Tour

coing, 2 a 1, après prolongation-
AiTfas.. - R. C. Arras bat Levallois, 

2 à 0.
Le Havre. —■ Stade Havrais bat Ü. F. 

Tourcoiïigj ' 1 ô. 0.
Sotteyiliè.( —. .Stade Français , bat Sotte»

■ville F- C., 1 à 0. . '
IJ. S. Quevilly bat S- A. Vitry, par 2 à 0.
Rennes. — Stade Rennais liât U. S. A- 

Clichy, 3 à 0-
Metz. — C.' A. Messin bat Stade Rouibate 

sien, 1 A. fi. ,
Eunéville. — R. C. Strasbourg bat U. .S.. 

Lunéville, 3 & 0.

ESCRIME
UN GHALLENGS D’ESCRIME A MONTLUÇON

Nous apprenons que la salle Lafoucrière, re
met en .compéjiUon le challenge que sen pré. 
sideni, Henry Péronnin, avait offert avant lu 
guerre. A, cette occasion, il sera organisé tous 
les jeudis, .de .6 à 7 heures, une poule en. trois 
touches échangées et celui des compétiteurs qui 
aura le plus grand nombre ûe victoires, du l’r 
décembre au l’r juin, aura la garde du chal
lenge pendant .six mois.

Les assauts auront heu à la salle Lafouerîè- 
re, boulevard dé Cour tais, à Montluçon.

CHALLENGE HENRI PERONNIN
Feule à l’épée (handicap) du 4 décemteso : JA 

cx-æquo : Lucien Aubèle. 6 victoires, 2 touches } 
Maurtce Aubèle, 6 victoires, 2 touches : 3» J. 
Dioirx, 5 .victoires, 3 touches : 4* ex-æquo, Blain 
4 victoires, 4 touches ; 6’ J. Masfrand. 3 victoi
res, 5 touches ; 7a de la Garenne, 2 visteires, 0 
touehés.

MOTO-CLUB DE TOURNES
Réunis’en assemblée, les. membres du AL V. 

C. T. ont décidé d’organiser, pour le dimanche 
14 dïâenibrc, un bal qui sera précédé d’une 
graiide course dont le départ aura lieu & 13 h, 
30, au café 'de la Pédale, et doril l’arrivée ær 
Pâs-Ffeuri (café Maltrét) est préviie pour T4 h, 
30.

Les membres, seuls du M. V. C. peuwent y. 
prendre part. L’ouverture du. bal est fixée h 
21 heüres. Ltentrée est gratuite pour les mem
bres honoraires ; 8 fr. 50 pour Tes hwnmcs et 
1 fr. 50 pour les dames ne faisant pas partie de 
la soeié®.

Les 'adhésions:’au .banquet, qui, aura lieu le 
21 décembre, à 18' héûrés. au restaurant :Mà- 
zuê. seront reçues au siège du M. V. C. Prix 
des. cartes, 12, francs.

CHALON BAT AUTUN PAR 24 A 0
Chalon-sur-Saône, 7 décembre (de notre eor- 

respôndani particulier, par télégramme], — 
Pourtant au complet, Autun a essuyé à Chaloir 
une grosse défaite de la part du R. C. .Chalon, 
n i.s. lequel, adoptant l’ouverture, à outrance, 
marqua 24 points (8 essais) à zéro. On s’atten
dait à voir une partie beaucoup plus serrée, 
étant donné qu’au cours des championnats. 
Autun avait superbement résisté à Chalon en 
faisant match nul avec lui.

Chalon joua avec une fougue et un brio qui' 
■ permettent, d’entrevoir l’avenir sous un jour 
bien meilleur.

Dépossédée du titre de champion de Bourgo
gne. il est encore possible à la jeune équipe 
qui vient de reconquérir un titre qui fut si 
larmlemp.s sa propriété.

Autun dominé de bout en bout négligea sa 
défense qui fut. souvent prise en défaut par les 
trois-quarts chalonnais qui se montrèrent ’ 
rapides et plus avisés.

Roms. 7 décembre — La légat on.de Suè
de à Rome dénient l’information publiée 
pur certains journaux étrangers -selon la
quelle M. Ünder. représentant la Suède au 
conseil de la Société des Nations, aura t 
l’iidêntion de déposer au nom de" M. Bran- 
ting et en son nom personne] une cou
rir! ne sur la tombe de M. Matteoti. .

plus. .. .ê- I pays et il les a assurés ue la »>llic.ttuue du
pondait pour montrer qu'il fevait compris., gouvernement.
De là ces expressions traditionnelles -loin i Le ministre a remis les insignes de la Légion 

- ■ - • <J’hônheur. ù M. Volyay, secrétaire général.
Dans le même temjis. tes. mutilés el anciens 

conibaitants', éh cortège silencieux cuniprenani 
4.ii()0. personne» préeé .ées «e 8ü fanions, ent 
défilé à travers la .ville' ; pour se grouper au 
théâtre des Célest,ins. Apres un aiseourg de M. 

IBoussière, président -ta i ( mon Fédérale, Cas- 
| sin. vice-président, et iîî'.noou, le ministre a pris 
l là parole. Il & exposé ; ue uesi projets du gouver
nement, ppiiùmettre; les pensions au niveau du 
coût de la vie, cçmportaii i inscription au pro
chain nud'get .de 900 millions ce francs, plus 34 
millions pour les tuberculeux.

Il a remis ensuite la Légion d’honneur a M. 
Mercier, président dé lâ'section'lyonnaise, el â 
M. Andrieux. ■ ;==

Nevors n’a pas perdu le souvenir : 
Tins ben la coue 
Marinier d'ioup 1

Vir'donc la main - 
Marinier d'ehien !

Race de bons vivants, à l’ûrno joviale, 
gaillards et galants, fiers et hardis, pieux 
èt paillards — complexes el infiniment sé- 

., . . . Iduisanls il semble que nous les voyons
vaient les anciens manmérs, les hommes encore glisser par les verdiaux irinil lants 

comme ils s’appelaient par oppo-. eommef, nous les avons, vus peints sur tes tr A vint wv An un 4- r\v>-nr\ 1r. a ni-»-î /l rv _ . . . r r -> i _‘___ Ll. 

. A LA CHAMBRE DES METIERS 
DE STRASBOURG

quel

de l’eau,, < 
sition aux hommes de. terre, les" chidan- 
liaux oomrne le populaire, les baptisa, jeu
nes, ou vieux de la vieille pariant à la con
quête du « grand renom .sur Loire ».

Ils formaient une corporation puissante, 
avec ses usages propres, ses fêtes, son 
costume. Ils avaient leurs traditions lie 
avaient leurs légendes; ils avaient leurs

Sfrasbauiÿ, 7 décembre. -- En présence de 
M. Justia Godard, ministre tiOivail, la cham
bre des métiers d’Alsace .et . oe Lorraine a fêlé 
.aujourd’hui le 25' anniversaire. de sa fondation, 
l’instituant membre d'honneur ce' la chambre 
des métiers.

jpu nd nul te 25 anniversaire de sa fondation. A 
Elle a remis à M. Justin Godard, un diplôme ® .P81*

U. S. VICHY FAIT MATCH NUL 
AVEC S. C. MONTLUÇONNAIS

Vichy, 7 décembre (de notre correspondant 
particulier, par télégramme). — En 'rugby, pour 
le cliaïnpjonnât 2‘ série, l’Union Sportive Vi- 
chyssefse fait match nul avec le Sporting_Club 
Môntluçonnais : 3 à 3.

Vichy marque un essai sur un coup franc, 
Mçntluç.on 1 essai. Arbitre, M. Couraier, de 
Nevers.

En lever de rideau. A. S. M. (3) bat C. N. V. 
• 3 points à zéro.

CROSS COUNTRY

âssiettes, découpés dans les girouettes, 
sculptés an fronton des enseignes...

la Loire et sa narine
il n'est “~ien de pareil ; 
au lever du soleil .
la Loire et sa narine l 

Raoul Toscan.

A COUPS DE COUTEAU
LE PRIX DES BEBES

Chantons 
Sur terre 
En route 
Chantons

Le Havre, 7 décembre. — >ans le quartier No
tre-Dame, un docker Eugène Moreau, a été atta
qué. par un Marocain, à coups de couteau. Les 
intestins perforés, il a été conduit dans un étal 
très grave & l’hôpital Pasteur.

ELIMINATOIRE DE BOURGOGNE DE CROSS
Catégorie Senior : 1« M. Rougemont, de 

Montceau-ies-'Mines, las 6 kilomètres, en 17 mi
nutes, 30 secondes ; 2S Gauthier (Creuset) a 5 
mètres ; 3« Robert, Montceamles-Mines ; 41 Clia-

Lyon, 7 décembre. — u.oro ooncûrrènts ont
P" ’ -tpé aujourd'hui au concours des bébés. __ , - , , . __ .
$ 1 >Fontaine, six mois, a gagné le prix du puis, Monteeau-les-Mines ; 5a Petignon, Digoin.
presi-dènt du Conseil de a.uv- francs. Paul Gai- Catégorie Juniors : 1*' Commerçon. Mont- 
lieu et René Guzaud, le premier prix de 3.000 ceau-les-Mines ; 2* Giroux, Creusot ; 3'» Ancéy. 
francs. Creusot.

PE UI LU.ETON PB “PAR1S-CENTR £”

(suite) ,
Les yeux verts regardaient l’assistance 

avec tranquillité en ennui
Les membres étaient trapus, les 

épaules étaient carrées, le dos un peu 
yoûté, les mains dans tes poches. Une im
pression saisissante de force brutale au re
pos mais en éveil se dégageait de ce re
doutable personnage.

Il s’avança de son pas égal, au mmeu 
d’un silence de mort, jusque sous le nez 
du commis voyageur qui le regardait ve
nir. et il avait certainement entendu ee 
que celui-ci venait de lancer au Maire, car 
il lui jeta de sa voix rude et sourde, où 
l’on sentait de la colère domptée:

— « Vautrin, Vauriens ! » c’est ça que 
tu veux dire, mon gros ? Ne te gène pas 
Avec moi, tu sais, je ne suis pas suscep
tible !

Et il continua son chemin du eêté de 
la cheminée où se trouvait M. le Maire.

— Bonsoir, monsieur le maître 1
— Bonsoir, Hubert ..
L’homme s’installa carrément au com de 

Pâtre dans lequel on venait d’allumer une 
flambée et commanda « un verre de blanc » 
que Roubion s’empressa de lui servir. Il vi

da le verre, s’essuya les lèvres d'un coup 
d« sa manche, et, tourné vers Blondel : _

— En voilà encore un, monsieur le Mai
re, qui n’a pas digéré le dernier ballotta
ge !... Seulement-, mon gros, faudrait voir 
ça va bien en réunion électorale de se 
traiter de crapule... maintenant, faudrait 
se fiche un peu la paix... s’pas, M’sieur le 
Maire ?

M. Jules, très embarrassé, fit entendre 
un grognement inintelligible.

Le commis voyageur n’avait pas bougé. 
Il continuait à regarder l’homme roux aux 
yeux verts avec obstination et déplaisance- 
Hubert se leva et- tendant la main à 
Blondel :

— Allons ! sans rancune ! Chacun tra
vaille pour son patron, quoi !... Toi, pour 
te roi, moi, pour le président de la Répu
blique ! Si jamais t’as besoin d’un bu
reau de tabac !..,.

Blondel descendit sans se presser du bil
lard, haussa les épaules, tourna le dos et 
gagna l’office.

— Monsieur le Maire, fit Hubert, d'une 
voix sourde, je vous prends à témoin : 
voilà, comment on traite ici les bons répu
blicains ! Mais il me revaudra ça aux pro

chaines élections ! rien de perdu... Je 
marque tout sur mes petits papiers, bien 
que je sache pas écrire !... Vous entendez 
vous antres, qu’aviez l’air de rigoler, tout 
ù l’heure....

Le cynisme avec lequel il mettait, d’un 
mot, le Maire de son côté, comme si ce- 
lui-ci, après les promiscuités du vote, de
venait nécessairement son complice et son 
ami, faisait couler des gouttès de sueur 
au front dénudé de M. Jules.

L’homme jeta quatre sous sur la table 
et retourna à la porte de son pas tran
quille. Quand il fut sur le seuil, il se re
tourna :

— Je vas retrouver les frères ! dit-il.... 
A propos, je reviens du tunnel ! J’ai vu le 
dégât I C’est un sacré gredin qui a fait le 
coup ; je le dirai à Elie et à Simeon tout à 
l’heure. Faudra bien tout de même qu’on 
trouve le bougre qui nous fait des coups 
pareils. La vie n'est plus tenable pour les 
honnêtes gens !

Et il disparut sous le trou noir de ta 
voûte.

Aussitôt, la salle se vida comme si le. dé- 
part de l’homme eût rendu à tout ce mondé 
la liberté des mouvements — ce dont chà- 
.cun profiterait pour fuir un endroit où pi 
reille visite pouvait se renouveler.

Roubion et sa femme, aidés des domes
tiques, fermèrent les portes avec grand 
soin, celle de la voûte et celle du cabaret 
donnant directement sur la rue.

Il ne resta plus, dans la salle, que le 
jeune Patrice à qui les patrons avaient 
souhaité bonne nuit. Cependant, bien qu’il 
fût seul, en face de son billard, il enten
dait du bruit à côté de lui. Il se rendit 
compte que quelqu’un se déshabillait dans 
l’office dont la porte était fermée, mais qui 
communiquait encore avec le cabaret par la 
petite fenêtre, restée ouverte, du « passe- 
plat ». Et il reconnuit tout de suite la voix 
du commis voyageur qui, penché' à cette 
ouverture, lui disait : « Bonsoir, monsieur 
Patrice I Si vous avez besoin de quelque 
chose, vous m’appellerez par là !... Hein ! 
on se croirait à confesse !... »

Tous ees détails ne devaient plus jamais 
quitter la pensée de Patrice, mais alors 
il nten soupçonnait pas l’importance. Il 
répondit poliment à Blondel et se hissa 
sur le matelas qu’on lui avait jeté sur le 
billard ; quand ils furent couchés tous 
deux, le conversation s’engagea :

— Comment n’ètes-vous pas allé cou
cher chez votre oncle ? demandait Blondel.

l’ai frap-ué à sa porte et j’ai appelé. 
Tout le monde dormait déjà bien sûr ! 
je n’ai pas voulu les réveiller.

— Mademoiselle Madeleine va bien ?
— Mais je l’espère, marci.
— Ç’es.t pour quand, les noces ?
— Vous le demanderez à mon oncle.
Blondal comprit qu’il avait été indiscret. 

Il changea de sujet el ils arrivèrent tout de 
suite à -parler de l’attentat et des derniers 
crimes que le commis voyageur mettait 
carrément sur le dos des frères Vautrin.

— Oh ! fit Patrice, à Clermont-Ferrand), 
comme iei, on est bien d’avis qu’on ne peut 
pas tout-expliquer avec les Troie Frères.

— Avec les Trois Frères et la sœur on 
explique tout, fit le commis voyageur.

—Ce qui est tout à fait incroyable, in
sista Patrice, c’est qu’on n’ait trouvé au
cune trace des assassins, pas plus chez 
Camus que chez Lombard,

— Possible,, mais il y a une ®hose cer
taine. répliqua l’autre : c’est que, si Camus 
et Lombard n’avaient pas ouvert' leur porte 
la nuit où on les a assassinés, quand ils 
ont entendu dans la rue des gémissements 
et la voix de cette petite sauvage de Zoé., 
ils vivraient encore. C’est la sœur qui les a 
attirés...

A ce moment les deux hommes se 
turent d’un subit accord. Et ils se dres
sèrent sur leur séant, l’oreille aux écoutes. 
Des gémissements venaient de la rue.

— Entendez-vous ? demanda la vois 
toute changée de Blondel.

Patrice n’eut même pas la force de ré
pondre. Il entendait le commis voyageur 
qui sg levait, sautait sur le carreau de l’of
fice et pénétrait avec de grandes précau
tions dans la salis de billard i

— On dirait qu'on assassine quelqu’un 
derrière la porte !...

Patrice, clÛnt le métier était celui de pre
mier clerc de notaire die son père, rue de 
l'Ecu. à Clermont-Ferrand, avait' toujours 
montré un naturel assez timide. C’est en 
frissonnant qu’il se laissa glisser de son 
billard. La gorge serrée, le front en sueur, 
il admira le courage de Blondel qui se rap
prochait d)e la porte du cabaret donnant 
sur la rue et derrière laquelle s'étaient fait 
entendre les gémissements.

Le commis voyageur avait passé son 
pantalon, mais avait gardé son mouchoir 
sur la tête en guise de bonnet de roi.o-n.

Le gros garçon, nu-pieds, la chemise de 
nui! lâche au-dessus de la ceinture, et les 
deux bouts de son mouchoir en cornes au- 
dessus du front, était parfaitement grotes
que. Patrice ne songea pas à en rire.

Les gémissements, brusquement, 
s’étalent tus. Blondel et Patrice se regar
dèrent en silence, à la lueur lugubre d’une 
lampe dont on avait baissé la mèdhe au- 
dessus du billard. Tout le dlrame mysté
rieux dont Camus et Lombard avaient été 
victimes leur passait devant les yeux. C’est 
ainsi que, .pour ces deux malheureux, avait 
commencé : par dfes gémissements.

Et soudain ils tournèrent la tête. La 
porte de l’escalier conduisant à l’étage su
périeur venait d’être poussée, et Roubion, : 
un revolver au poing, apparaissait.

— Avez-vous entendu ? fit-il dans uni 
souffle.

— Oui.
Roubion était un grand gaillard taillé, j 

comme sa femme, en colosse. Il tremblait 
comme une feuille. Tous trois restèrent un 
Instant debout, derrière la porte de la rue, i 
penchés sur le silence de la nuit villageoise' 
que rien ne venait plus troubler.
" — Nous nous sommes peut-être t-rompésil 
émit Roubion dans un soupir et après 
beaucoup d’hésitation.

Blondel, secoua la tête négativement. 
— On verra bien !... fît-il.
— Quoi ... Vous n’allez pas ouvrir, 

peut-être ! protesta l'aubergiste.

Blondel ne répondit pas et s’en fut ti
sonner Pâtre qui rendit quelque éetat. La 
nuit n’était pas chaude, bien qu’en fût au 
commencement de la belle saison. Tous 
trois fuient bientôt devant la ehenuaée où 
Roubion leur fit chauffer du vus dssa une 
easserclfj.

— Tout de même, fil entendre te. com
mis voyageur si on arrivait à tes prendrè 
sur le coup, les bandits, c’est une affaire 
qui en vaucirait la peine !...

— Taisez-vous, Blondlel, oré-tMa Rou
bion. Ne vous occupez pas de ja... ça. vous, 
porterait malheur !

— Certainement, acquiesça Pstetee. ' eg, 
rt’es.t pas notre affaire !...

— Rappelez-vous Camus ei Lombard !..< 
S’ils n’avaient pas ouvert leur porte...

Blondel, qui était en tournée moment 
des deux crimes, demanda des détails.

Roubion s'en fut encore écouter à la 
porte et revint, n'ayant rien «nteadu, tran
quillisé à peu près.

— Voi.ci exactement cojnni.ent <’<st ar. 
rivé, expliqua l’auliergiste. Lombard et sa 
vieille tante, après avoir totrt barricadé 
chez eux, comme on le fait- tous les soirg 
maintenant à Saint-Martin, s’éteàewt cou, 
cites. La chambre de Lombard ei .celle de 
sa taule étaient au ■rez-de-cfa»Basée. La 
barbisr dormait profondément, qaarte il fut 
réveillé par la vieille qui se'trouvait de
bout au pied de son lit et qui 1® conseil
lait à voix basse d’écouter ce qw se pas
sait. Lombard écouta. En effet, ^o^çi’àui, 
dans la rue, se plaignait. C’élateot eammg 
des râles entremêlés de petits cris pkintifs. 
Lombard se leva et alluma s& bowgie, 
prit, dans le tiroir de .sa table de »ini. son 
revolver. Vous savez combien o» est ’ prî, 
cautionpeux, à Saint-Martin, et on >'q. pag 
tort, malheureusement. La tante souftlà à’ 
Lombard : « Surtout, pour l’amour de 
Dieu... n’ouvre ppp .... » Lombaril, sans 
ouvrir .encore la porte, se décida à parler : 
« Qui est là ? demanda-t-il,- eî se 
plaint ? » Une voix lui répondit ; « C'est 
moi, Zoé. Pitié à la maison d'homme ! »

U «mm]
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BOURGES HONNEUR A LA CUISINE NIVERNAISE
TRIMAI CORRECTiONHEL

Le tribunal, dans sa dernière séant», a pro-l 
noncé les condamnations suivantes :

Roger Balichard, 23 ans, sourcier & Salai- 
Yorre, qui a frappé un Polonais, nommé Mi- 
chlowski, ù la sortie d’un caæ, est condamné 
è 100 francs d’amende.

— Eugène Légûillon, 39 ans, chiffonnier, sans 
domicile iixe, a détourné une somme de 300 
francs.qui -lui avait été remise par son patron, 
M Nicolas Godefroy.

Faute de preuves suffisantes, le tribunal ac- : 
quitte Légûillon.
- Juliette Le Laurain, 29 ans, sans prafèà- 

aion, à Paris, poursuivie pour homieide par im
prudence; sur la dame Sève, ue Thiers, est whi- 
damnéo à 40.000 francs de dommages-intérêta 
envers la partie civile et aux dépens dé Wn3- 
tance.

— José Casoslas, 39 ans. manœuvre A A-bresi>, 
st frappé un débitant d’Abrest, M. Louis Rta- 
geard qui l’incitait à quitter son étaWBSe- 
ment à l’heure de la fermeture. La teteunii 
lui inflige six jours de prison.

— Gilbert Cnignol, 39 ans, cutttvateuc & 
Abrest, poursuivi pour coups et blessures A 
Claude Labomé,. cultivateur à Vichy, est con
damné ù 50 francs d'amende.

— Jean-Baptiste Artlius, lu ans, charretier à 
La Chaianne, a dérobé divers objets â la sacris
tie de l’église de La Chananne. Surpris par la 
bonne de M. ‘Nicolas, curé, il l'a frappée.

Le tribunal condamne Arthus à fr&ncs 
d’amende pour le uélit de coups et blessures 
et à 11 francs d’amende pour celui de détériora
tion de mobilier.

— Jean Bussière, 41 ans. manœuvre, sans do
micile fixe, est condamné à 8 jours de prison 
pour ivresse, et 5 francs u amende pour infrac
tion à la police des chemins de fer.

— Stanislas Tubachi, ~6 ans, sans dotraoio 
fixe, est condamné à 8 jours de prisa» pour 
infraction à la police des chemins ce ter.

— Le jeune Marius Combaret, 13 ans, eutli 
va leur à Brucé, a chassé sans permis. Après 
plaidoirie de M- Monicat, le tribunal ao^.UUe 
le prévenu.

SCHOLA SAINT-ETIENNE
I La 6' coneerl de la Schoia, oifert garcieuse- 
1 aient aux sociétaires, sera aonné le mardi lt> 
déœmüjre, au Grand-Palais.

il sera ceseacré à l’audition de trois Can
tates :

1. — « Le Chant ce l'Avent », de R. Schu
mann (Soprano solo et chœur) :

II. — a Le Défi de Phœbus et de Pan ». de 
J,-S. Bach (Sofi et choeurs) ;

HL — « L'Entant prodigue », de Cl. Debussy 
(Cantate lyrique) (Soii. chœur et orchestre).

| Solistes ; M. Raoul Gilles, premier prix 
'."Çonservatoire ; Mlle Befthe rouiard ; Mine 
Gallard ; Mlle. Philippe M. Pivoteau ; M. 
Pazzis- ; *4. <fe Besiron.

Piano Gaveau, offert par 1a Maison Chédin 
et tenu par Mille S. Taillemite, premier prix du 
Conservatoire.

Location des places, comme d’usage, au Grand 
Palais, la veille et le jour ue l’audit-u-n, de 10 
heures à wdi et de 2 heures à 7 heures.

Des places pourront être réservi-es, sur 
demande, aux membres « .undateurs » 
«ant une cotisation de 50 francs par an 
qu'ils aient à se préoccuper ue la local.on : ils 
Sont priés de s’adresser directement à M. le 
chanoine Signargôut.

Les cotisations versées pour 1924 donnent 
droit à ce concert;

du 
de 
de

leur 
(ver- 
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COINS ET RECOINS DU VIEUX NE VERSTHE STREES OF THE BEAÜTIFÜL SPECTACLES
Hier, à Decize, a eu lieu une journée gastronomique 
qui datera dans ies annales culinaires du Nivernais—--- -—-- -----

Le maître-queux Caillot a présenté l’exacte réplique du dîner 
qui fut servi au Grand-Talais

RESULTAT DES ELECTIONS AU TRIBUNAL 
DE COMMERCE

Cusset, le 7 décembre 1924 (par téléphone A3 
notre correspondant particulier). — inscrite, 
173 ; votant, 29. Ont obenus MM. Banatnowr, 
29 voix ■ Garrau. 29 voix: Colomb, 29 voix ; 
Bourdin 29 voix. Il y a ballots g».

Bienfaisance. — A l’occasion da mariage do 
M. Jeun Barge avec Mlle Yvonne Opé, une quê
te a produit la somme de 36 fr. 85, au profit 
de la caisse de secours immédiats.

MOULINS
CONSOMMATION DE LA VIANDE FRIGORIFIÉE

De nombreux cousommuteuts se aeataaàea.t 
si la viande congelée, que la publie ttjfpeite 
vulgairement « le frigo » est une viande de 
bonne qualité et dont la consommation peut 
être conseillée I . v

La viande congelée ou frigorifiée nous otoivs 
surtout de la République Argentine ; eüô pré
vient n’animaux jeunes wen engraissés et ue 
toute première qualité, élevés dans des herbages 
abondants, puis abattus dans des abattoirs agen
cés industriellement.

Les animaux destines â la consummatioa pu
blique sont visités avant abatage par te ser
vice vétérinaire, lequel verdie ensuite les vian
des, de sorte que celles-ci offrent toutes les ga
ranties nécessaires de salubrité et de tenon» 
qualité. i

Os viandes sont déposées uans da vastes M-l 
gorifiques où elles sont congelées : cette congé
lation n’en altère aucune ues qualités tafrins®* 
ques ni la Digestibilité, etc..., mais elle permet 
leur conservation. Elles sont ensuite embar
quées sur des bateaux dans des chambres froi
des frigorifiques, et elles nous arrivent dans nos 
grands ports, et plus généralement à celiii dô 

ordeaux. où un commissionnaire les oufioialrie 
au moyen de vagons spéciaux frigorifiques, dftns 
diverses gares de France, et c’est ainsi qu'elles 
parviennent à Moulins, notamment a a la Bou
cherie Municipale », laquelle îes fait déposer au 
frigorifique de P abattoir communal, n’où etJea 
sont retirées au iur et à mesure des besoins de 
la clientèle. Si la vente de la journée s’est ter
minée sans que toutes les viandes sorties dit 
frigo de la ville aiennt eié venaues. elles doi
vent y retourner ou être placées jusqu’au len
demain dans une glacière • de cette façon, elles 
ne peuvent se décongeler et par suite s’altérer.

Les consommateurs auraient donc tort d’avoir 
une certaine appréhension j>our les viandes con
gelées ; l’essentiel, c’est ce ne pas les consom
mer trop tardivement après leur achat, et do 
n’en effectuer la décongélation qu’au moment 
où la cuisinière veut procéder à leur prépara
tion culinaire.

Au dernier moment, j’apprends que plusieurs 
bouchers de Moulins et autres villes du départe
ment vendraient également de la viande frigo
rifiée.

Je ne doute pas nue les municipalités ferons 
exercer le contrôle nécessaire par les services 
vétérinaires municipaux, ann qu’aucune viande 
(fraîche ou frigorifiée), douteuse ou attéfée, ne 
puisse être livrée aux consommateurs.

A. Pcnox, 
Directeur des Services Vétérinaires de l’AUier.

COMITE DE LUTTE CONTRE LA VIE CHERE
De nouvelles adhésions arrivent chaque jour 

au comité d’action contre la cherté de vie.
Dans le commerce .’alimenlali n. les mai

sons suivantes acceptent les conditions de ven
te des denrées de première nécessité aux prix 
lés plus réduits :

M. Beliocq, fruiterie du Centre 11, rue Porte- 
Jaune ; M. Beaujàrd, rue Diderot ; M. Demeu
rât. rua Diderot : M. Fleurier, me d’Issouutin ; 
M, Paartdseerf, me Barbès ' ’ “
Jean-Jaurès.

Les Docks de Nevers, qui 
gâsins e» ville, se rallient 

। Comité.
M. Bsaia, à Aubigny, a -
M. Lagouite-Lice, à Levet, offre des prix très 

avantageux pour : l'huile d’arachide, la graisse 
' végétaie, te sucre cristallisé, le pétrole, I alcool 
à briller, îes conserves de toute nature et remet, 
en outre, à la clientèle, oes timbres-primes, ta 
faisant bénéficier de. 3 °/n sur le prix de vente.

M. Henri Vallette, ù baulzais-æ-Poner, écrit 
i qu'il marche résolument cians la même vole.

Dans bb autre genre oe commerce, M. Ch. 
Gamblin, fabricant de sommiers,’ 74, rue Bour- 
tonnoux. écrit au nrésident üe ia Chambre de 
commerce, une lettre qui mériterait d’êlre en
tièrement publiée et dans laquelle il affirme qu’il 

no faut, wcuter devant aucun sacrifice quan . il 
s’agit du bien-être de tome une population.

I Nous son mes heureux de signaler à la recon- 
1 naissance pablique les noms des bons citoyens 

qui secondent si •■‘fficacement l’œùvre entrepri
se dons Fîstérêt (le tous.
VWOVIA. OWW

• ivl. Su-rget, avenue

om beaucoup de ma- 
aux propositions du
conné son adhésion.

Il n’est pas nécessaire d'assister à une 
bataille pour la bien décrire. Loin de la fu
mée du combat on s’élève mieux au dessus 
des contingences, on garde un esprit libre 
qui permet davo.r ues vues Ueusemnle 
bien plus lumineuses et par dessus le mar
ché, — ce qui est très précieux, on évite 
de se faire casser la figure.

.Mais torque te cuuw«l que l’on do.t dé- 
! criie est on combat gastronomique, les 
l choses changent de face !

Quel supplice pour le chroniqueur d’un 
festin de « haultc graisse » de n'en avoir 
que l’écho !

Tel pu U •.ant, jusqu'ici, avait élé notre 
triste destin ! En parlant du dîner gastro
nomique du Grand Balais, nous avions 
narré une chose que nous ne connaissions 
que par ouï dire.

Nous av.o.ns magnifié le dindonneau du 
Morvan, mais de telle volaille sublime, 
nous n’avions môme pas respiré le parfum, 
nous avions décrit un banquet dont nous 
étions le Lazare !

Honneur donc au Valet nivernais Caillot 
■ qui lit .jénéticter itier aes .< .< t
: son chroniqueur dus subi l< ■- ■ ”S
qu'il sut élaborer dans ses alambics bien
faisants.

«. Le jour où je ferai un bon dîner, ne 
sera jm. ..n jour peretu ", a dit avec quel
que arui.te, un empereur romain ! Je vous 
garantis, cher lecteur, que hier, je n’ai pas 
perdu mon mmps.

Mais cessons toute considération, ruons 
no s en < iiisine et essavons de décrire ce 
dîner prestigieux si toutefois cela est possi
ble.

FÊTES ET ANNIVERSAIRES
Demaadez nos jolies (leurs de Nice, minutieu. 

semeirt eieieies et 
te par psstel 
36 fraaa'., 56 
colis.

Essayez ««s 
nés, pomsiws.

Faites us essai, vous serez satisfait. Les or
dres doivent être accompagnés de leur montant 
en mandat-poste. Registre du Commerce 16.588. 
Etablissements Veuve ROBERGE VERRIERE, 
39, rua Aadré-Theuriet, à Nice.

loues (leurs de Nice, mmuileu.
si emballées. Expédition promp. ■ 

domicile, à partir de 20 francs, 
francs, suivant importance des 
paniers fruits, raisins, mandari- 
citrons.

L assem- 
famiiles 

le same
di! soir,

renou-

SAINT-AMAND
Ligue des familles nombreuses. —- 

filée générale de l'Association des 
nombreuses de Sâint-Amand aura lieu 
(Il 13 décembre, à 8 heures et demie 
salie du Sporting-Club, café Margis.

Ordre da jour ; questions diverses, 
vouement «te bureau.

Uniotj amicale des pêcheurs à la ligne. — 
L’Union amicale nas pêcheurs à la ligne 

saint-amandais, en la personne de MM. Bailly, 
Milano et Desfougères, a fait immerger dans le 
canal du Berry environ 13.000 alevins de 
gardons.

Procès-verbai de constat a été dressé par M. 
Rpussaau, garde de l’administration des ponts 
et chausséas.

Syndicat d’initiative et de tourisme. — Ainsi 
que nous l’avions annoncé, l’assemblée généra
le du syndisat d'initiative et de tourisme de 
Saint-Amand, a eu lieu au calé Margis.

En ouvrant la séance, le président a énuméré 
tes travaux faits depuis la fondai ion au syn
dicat d’initiative. Il a fait -connanre le brillant 
résultat de l’excursion qui fut faite à la deman
de- de la Municipalité de Saiïjl-Arnanc., lors au 
concours général de la race charollaise du châ
teau de Meillant. à l’église qe La Celle et a 
l’abbaye de Noirlac, excursion qui valut au S. 1. 
quelques .otisalions dont l’une fut importante.

Il signale l’incontestable succès de l exp-si- 
tion d’art et d'art appliqué qui accompagna les 
foires d’Orval et qui est l'œuvre du S. !.. sous 
tes auspices de la municipalité. Les résultats 
pécuniaires sont intéressants, plus de 3.500 en- 
arées et près ce 5.000 francs de ventes. C’est 
donc tin précieux encouragement peur l’avenir. 

Puis il parle de la signalisation de Drevant 
qui sera faite par deux poteaux indicateurs pla
cés à l’entrée des deux chemins qui conduisent 
k -et antique village. 11 annonce la plantation 
prochain® aux abords de Saml-Amand d’autres 
poteaux énonçant les curiosités à voir, tant à 
SainLAmand même, que dans les environs, etc.

Puis il donne la parole à M. Plat, secrétaire 
délégué à l'assemblée générale de la Fédération 
Sologne-Berry, qui renferme dans son sein le 
S. I. de Saint-Amand, assemblée qui eut lieu 
ù Saint-Gaullier, le 5 novemore dernier.
. M. Plat a fait un long rapport sur cette réu
nion de. travail, pleine de réalisations et de nro- 
messes rxvir l'avenir, il termine en faisant 
part de l’invitation qu’il a îait-e à la Fédéra
tion de tenir ses assises à Saint-Amand. l’an 
prochain, le dimanche des foires d’Orval et 11 
esquisse un projet, ce nisiradi n et d'excur
sions pour cette assemblée generale.

Puis M. Grand, trésorier, présente ses comptes 
qui sont approuvés et dont le reliquat act f 
sera consacré à l’acquisition de poteaux in ti- 
cateurs.

U est. ensuite procédé au renouvellement ou 
bureau. Tous les anciens titulaires sont réélus 
et M. Mallard clôt la. séance en faisant un nou
vel appel à la bonne volonté des memnres 
pour trouver de nouveaux adhérents.

HENRICHEMONT
Conférence agricole. — Le syndicat agrienle 

d'Henrichemont se réunira en assemb'ée géné
rale le mercredi 10 décembre prochain. A cette 
occasion, M. Chavard. directeur des services 
agricoles du Cher fera une conférence sur les 
principales questions intéressant, l’organisation 
rurale ri sur ('emploi méthodique des engrais 
chimiques.

Tous les agriculteurs de ’a région 
tés à assister à cette conférence.

Arrestation. — La gendarmerie a 
t’ai'restafios de Georges Coquin. 23 
domicile fixe. Ce dernier se disant 
dans une tannerie d’Henrichemont s’était res
tauré confortablement à l’hôtel du Mouton, 
tenu par Mme veuve Jamet. mais quand celte- 

------------- ï cl fui réclama le montant de la note, il avoua 
88CE3 n’avoir pas un sou en poche. .,

On nous annonce la mort de Mme Gabrisl- 
Chresüen de Lihus, née Tournier, décédée su
bitement, en son domicile, à Paris, 1 rue 
Coêtlogon, le 3 décembre 1924. L'inhumatton a 
lieu à Parts. Il ne sera pas envoyé de lettres da 
faire part.

F1 Régénérateur
tie ia Chevelure

Trouvailles, — Il a été trouvé : par M, Gueu- 
gnau, 12, place d’Allier. deux parapluies ; par 

, M. Mathé. 15, rue Danton, un livre de prières.
A qui le bateau ? — M. Déret, 28, rue du 

Pont-Ginguet, a retiré de l’AUier un bateau, 
qui avait dû couler lors de la récente crue.

Légion d'honneur. — M. Paul Vignolet, pré
sident du bureau de placement de Moulins da 
1 Association générale des Mutilés de la guerre, 
est nommé chevalier de la Légion d’honneur, 
au titre du ministère des pensions.

Compatriote. — L’élève officier de réserve 
Jean Orépin-Leblond, du 95* d'infanterie, est 
nommé sous-lieutenant de réserve au 31’ d'in
fanterie.

Au théâtre. — Samedi prochain, la tournée 
Baret donnera « Pile ou face », la nouvelle 
pièce de M. Louis Verneuil : c'est une cornédie 
gaie, parisienne, honnête, faite de sensibilité et 
d’observation.

Affaire de coups. — La police e ouvert une 
enquête sur une rixe qui a éclaté, place d'Ai
lier, dans ta nuit de samedi à dimanche, rixe 
au cours de laquelle deux jeunes gens auraient 
reçu des coups de couteau, l'un au bras, l'au
tre à la cuisse.

Légion d’honneur.

SAINT-LOUP
Noyade accidentelle. — Un manœuvre de l’en

treprise Bouxin, à Saint-Loup, Léon Conduc, 
?.4 ans. a été retrouvé noyé dans l'Alliér, A la 
Couée des Piaux, à La Ferlé.

On croit & une noyade accidentelle.
V\AA •»*-***'»■' vVVUMWtMâAAâAVlâAMAâîM'' * ’ ’ ’ - ' ' *
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sont invi-

procédé à 
ans, sans 
embauché

THOU
Arrestation. — Les gendarmes ont arrêté 

„ f conduit devant le procureur de la République è 
Sancerre, .l'aies Pilon, 68 ans. journalier, sans 
domicile fixe, qu'ils ont rencontré au hameau 
de la « Forêst », commune de Thou, en flagrant 
délit de meædicité et vagabondage.

VAILLY-SUR6AULDRE
Défaut de guides. — Charles Renée. 52 ans, 

propriétaire au « Bedu », commune d’Oizon, 
qui était monté sans guides dans ia voiture 
qu’il coRduisait. a été gratifié d’un procès- 
verbal.
MWVVtS(VVvW«IVWVVVVVVVVVVWVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVV4

d’Oizon.

Incomparable 
pour rendre aux 
cheoeux gris leur 
couleur naturelle 

et pour tous les soins de la
chevelure. —

P, O«> ■ -VNOB
Jiue a‘bi;6,»ieB — à-Aüxe $3?)

Avis à nos clients de publicité
Nous avons l’honneur de prévenir nos 

clients de publicité que nous ne pourrons 
plus assurer la publication pour le tende 
main que des annonces qui nous seront 
remises LA VEILLE AVANT ONZE HEU ? 
RES DU MATIN Seuls, les Avis de Décès. > 
seront acrer > 'usqu’à 8 heures du soir

façon, Charles Divine 
t xi- 

gnifier celle singulière appellation : rue des 
Belles-Lunellcs.

Son dictionnaire ne pouvant le 
gner, il interrogea les passants. Une 
lui répondit « Sais pas, sais pas »

Mais, seul le titre de 
Street of tiio Beautiful 
nous n'évoque-t-il pas à 
gniticalion tant cherchée

Cette étroite petite rue 
séries de marches en pierre, est bordée au 
nord par l'ancien rempart sur lequel s'é
lèvent des bâtiments qui jusqu aux pre
mières années du XIXe siècle jurent occu- 

par la faïencerie de M, Mercenet. Le 
moulin ainsi que la » pdt-ouillerie » de cette

-tihmii-rc étaient installés sur le quai 
de Loire à la place du garage nouvellement 
créé

ni. OAluLO , le vatol Hivernale i 
astre.gnaient à un régime. Pâté, purée ! et , 
cela devait vous guérir de tous les maux

Le résultat est que ces nourritures insi
pides faisaient horreur au prétendu ma
lade qui continuait cependant à les absor- ' 
ber par suggestion. Bientôt, la bénigne ' 
maladie d'estoii ac était guerie, mais le pa
tient mourait d’inanition et d’ëoœurement.

De ces détestables Sangrado, n'est cer- ■ 
tninement pas le docteur Subert, le prési
dent du banquet d’hier II vous dira com
me moi : lorsque vous mangez quelque 

। chose avec plaisir cela ne peut vous faire 
I de mal. i.a bonne chère maintient en bonne 
■ humeur. prédispose à l'optimisme et aux 
idées pacifiques, et par là elle est 
rnenf moralisatrice.

Mangeons bien et buvons sec, 
nous rendra pas immortel certes, 
végétariens et les buveurs d’eau 
aussi.

Heureusement, de cette catégorie, il en 
est très peu en notre Nivernais. Et c’est 
pourquoi' 
aimables, 
gnie

éminem-

cela ne 
Mais les 
meurentA l’heure dite, ia salie du banquet se 

î remplit de convives. Il y a là les présidents 
j des fédérations de la Nièvre et du Morvan, 
' ue ■ -Cl
docteur « Tant, mieux », des notabilités ve
nues de tous les coins du depurienieiit. 
Tous gens bien endentés, bien enlripaiiles 
et « n'ayant jamais sucé le lait d’une nour
rice pessimiste ».

A la taule d’honneur prend place le doc- 
teur Sube. t, président de la fédération mor
vandelle de tourisme-' Dans l’assistance 
Ilue.Liurquoi..» IÀ1. a. iiClie i -, ■-
me, de Noury, de Maule, de Nevers ; comte 
et comtesse Imbart ' de la Tour, f ’ _
Platon et madame ; MM. Mignot, Praslon. 1924. 
et Sauvan, de Corbigny ; baron de Terline; | ’’ 
docteur Renard et madame ; M° Durui, ne 

i Pougues ; MM. Perraudin, Chalon, Orti, 
Salvador. Paignaut, Pierdet, de Saint-Ho
noré, M. Bienvenu, de Dieunes.

De Decize, i.<ieni . Etienne
Chevrier, Ramon, Mauralis, Courbet, Ra- 
niund, Faucheauir, iiuuciieux, xicmi Ber
ger, vins en gros ; Joseph Chevr.er, vins en 
gros ; Nouveau, du café du Centre ; Gautet, 
boucher ; Pessin, charcutier ; Pierre Dorlet, 
ancien maître d'hôtel

La table est merveilleusement décorée, 
une guirlande de houx en dessine les con
tours.

On apporte les hors-d’œuvre parmi 
quels nous remarquons le saucisson 
pays fabriqué par M. Pessin, nous le 
gustons en nous rappelant les vers de 
cbepin.
Le saucisson non plus, frères, n’est pas mauvais 7, Rue Sab t-Etlenne, 7 NEVER3 
C'est l’éperon à noire, ohé . qu’on nous l'apporte. | vwvvvvvvvvvvvv'vvvvvvvvwvvwvvvvvvvvvvwvvwvvw.to.

Connaissant sans doute les ers du poète, 
un maître d’hôtel, solennel et décoratif a 
souhait, la.t immédiatement cireuler ie 
Pouilly.

11 est très bien ce maître d’hôtel. Il res
semble à un lord anglais. Mais il est comme 
la nature, il a horreur du v.de.

Aussi lorsqu’il S’aperçoit que le verre 
d’un convive est dépourvu de liquide, il se 
précipite autant que la gravité de ses fonc
tions le permet, et de nouveau le suc ambré 
réjouit ia vue.

La triture de goujon 
Croustillante à souhait, 
que des éludes.

Voici venir un plat de haut goût : le sau
piquet des Amoignes présenté par M. 
L.hoste. Saluons, voilà quelque chose de très 
réussi. Nous en avons déjà donné la re
celte. Ce saupiquet est très relevé connue 
doit être tout saup.quet, en même temps, 
.1 est onctueux et doux. Il évoquele Midi 
et les grasses plaines de la Loire. M. 
Lhoste a réussi à marier « l'air marin et: 
la douceur angevine » Ronsard, du haut ! 
d-t ciel, a certainement béni M. Lhoste

Alerte ! Tout le monde fait silence, quel- 
qu- chose va se passer d’auguste et de so
lennel !

On apporte le dindonneau du Morvan ! 
* C’est religieusement que l’on déguste les 
premières bouchées, puis les yeux se dila
tent. les murines frémissent et les gas
tronomes se, communiquent leurs - premiè
res impressions. C’est tout simplement 
merveilleux. Le dindonneau est à point, et 
la sauce ! qui pourra chanter celte sauce !

Elle est veloutée, savoureuse, évocatrice 
des herbes agrestes du Mou van. En garni
ture. des quenelles faites avec je ne sais 
quoi, mais d’un goût 1

Les marrons .ument dans leurs pores 
les divers fumets émanant de toutes ces 
exquisités et c’est une synthèse de bonnes 
choses qui s'offre à notre palais.

L’heure des bans n'est pas encore arri
vé. Mais, ie triomphe du malli'e-queui ne 
saurait être différé.

Il est manié en la salle et les acclama
tions éclatent.

Caillot a bien mérité de la cuisine niver-, 
naise, qu'il soit triplement loué. i

Le pôt-é de lièvre en croûte de M. Sau-I 
van complète harmonieusement Tensembla 
culinaire. Il est fait suivant le bonne mé
thode, de grande saveur et de beaucoup 
die moelleux. . 1

Maintenant, le temps des viandes succu
lentes est passé; qu’arrive le dessert. Vol-' 
ci les pâtisseries de M. Ramond et voici 
le gâteau Casti-gnère de M. Vivier.

Après <m aussi plantureux dîner, il sem
ble qu'on aurait eu le désir de s’arrêter un 
peu pour passer à i’état du kif à l'état de 
béatitude qui caractérise ceux qui viennent 
de faire un bon dîner

Mais le moyen de résister aux ramon- maire obligeant le» propriétaires à surveiller
dins. le moyen de résister au gâteau Cas- • ■ ......
tignère ! Tout le monde en reprend.

Enfin, l’heure du café arrive et le festin 
sa termine <par les délicieuses liqueurs four, 
nies par la maison Fuchet.

Tel fut ce repas, un des plus fameux qui 
eurent lieu dans la Nièvre.

Les convives en garderont le souvenir, 
car un déjeuner pareil est une œuvre d’art.

Parfaitement, la cuisine est un art. et 
des plus utiles.

C’est la bonne cuisine qui nous maintient 
en sant ’! fut un temps où des '"Mi 
Tes crwrâæls pour le moindre bobo vous

on voit tant de gens souriants, 
bien policés et de bonne compa- 

Marc de Maubec.

NEVERS
SERMON DE CHARITE A LA CATHEDRALE

Un sermon de charité 
cathédrale, en faveur de

sera prêché en l’église 
la .laîtnse de Ne > ers.drwi 11 r- “ U1V’ kiwlu Ut' 1 tt .LCtLUt&V ( Iti IVC'tns,

' Lg,isf”le des Vôp‘!‘es, le dimanche 14 décembre
Voici le programme :

| Avant le Sermon. Ouvrez vos portes éternel
les (Rédemption), Gounod.

Au Salut : 1. Ave verum. Benjamin Godard; 
2. Ave maris Stella, Gevaert : 3. Tantum ergo, 
Novello ; 4. Tollite Hostias, saint-Saëns,

I.a quête sera faite par : Mlles Magdeleine 
Jourdan du Mazot ; Geneviève Roy : ’ mes Cail
lou.' ; de la Brosse ; Vialla : Pépet.

Les personnes qui ne pourraient pas assister 
an Sermon sont priées ce vouloir bien envoyer 
leur offrande à l’une des uames quêteuses ou à 
la Chancellerie de l'Evêché.

En notre prime jeunesse, de compagnie • plus romanesque 
avec tous les galopins du quartier de I rdre, s'est demandé lui aussi ce que pouveü 
nous nous amusions fort en u'interin.inab es 
parties de cache-cavhe. Les mies des Pu- 
foires, Casse-cou, des Belles-Lunettus, 
nous offraient alors de sûres cachettes d'où 
nous narguions longtemps le loup !

Fiou !... Fiou !...
Blotti dans un rabicoin d’une de ces rues 

si sombres que le soleil a toutes les pei- 
ni-i du monde à y passer son nez, je me 
suis bien souvent demandé le sens de leuis 
bizarres appellations.

Bue Casse-cou, cela allait tout seul, puis
que la rapidité tout comme la longueur 
de son escalier de pierre à mon jeune en
tendement parlaient clairement.

Mais rue des Ratoires 2 rue des Belles- 
Lunettes ?

Dans la nremière avait-on fabriqué des 
pièges à rats, et dans l'autre, de belles be
sicles ?

Demandes qui restaient, sans plausibles l 
réponses. Rébus que ni M l'abbé Boutil 
lier nj M 
Monographies 
chiffrés.

Vroilfl-t-il 
d'Amérique, 
apporte, à ce qui me semble, la clef de 
l'é-’ig gn.

Gvpsy Gold (1) c'est le nouveau livre 
d’un "oète américain Charles Divine que 
peu de temps avant sa mort Fernand Cha 
landre reçut en hommage.

C'est que nendant leur séimir à Nevers. 
nos ciliés anglais, américains fréquentèrent 
assidûment l'ateliér de larve Saint-Etienne 
Peintres, graveurs, architertes, poètes, 
journalistes conservèrent avec notre gra
veur nivernais de cordiales relations.

Charles Divine « le Kinling d'Amé
rique », fut comme tous ses compatriotes 
enthouisiasmé par le. pittoresque moyen- 
dqeur d.e notre ville. Aussi de retour au 
paqs il s'empressa de traduire en des vers 
d'une richesse de. couleur incomngrahle. la 
vive, imnre.ssion ressentie à l'aspect de la 
cité de Gonzague.

Dans un no/’nie nfern d'humour intitulé 
Advénfnre in the Cathédral at Nevers, il a 
peint tout le charme nronincial de la ville 
vue du haut de ta tour de la cathédrale 
Sainf-Cur. En comnaqnie des grimaçantes 
gargouilles, il s’u est attardé plus longue
ment qu'd aurait voulu, puisque, 
tain Lu avait enfermé à clef, 
parait-il. l'heure convenue.

Au cours de ses nromenadies 
vieux quartier de Loire, qui l'enchante île la

Victor Gnenfau, dans leurs 
des rues de Nevers n’ont dé-

vas qu'un livre récent, venu 
pour une de res rues nous

le sacris- 
oubliant.

dans te

("> Gypsy Goto bv Charles Divine, New-York, 
Thomas ‘ieU/'-r 1923.YONNE

La

rensei- 
dame

ce poème 
Spectacles 
nos yeux 
?

formée de quatre

; The 
pour 

la si

solitaire couloir séparant la faica- 
d'avec son moulin, n'était-il pas pour 

■.mrri.e-s un lieu propice 
satisfaire à de légitimes besoins ?

Nul doute que pareil « spectacle », n'ait 
fait baptiser cette sentine ; rue des Belles- 
Lunettes !

cerie

GUI

Piiot. E. Belile. ilu. Pnris-Cenlre
La rue es Belles-Lunettes

m-- 3

les- 
du 
dé- 
Ri-

jbcço1' n ’ ernn
■ S’adresser au bureau du journal. 19.313

W æ? S 9 W ffl Constructeur qe tou
S u» UJÈi tî & membre «rVflciols

Bras, Jambes et de tous fîïf 
cors ta contre déviations S

de Loire arrive. 
Elle ne recueille

CLAMECY
A la gare de Clamecy, un voyageur est blessé 

par la chute d’un bec de gaz. — Samedi, à 6 h. 
45, M. Beit. employé au P.-L.-M., était occu é 
à l’extinction des réverbères de la gare ; s or
tant des water-. -ets, où ii venait d’éteindre 
le bec de gaz, il entendit soudain un bruit inso
lite. Revenant sur ses pas il s’aperçut que le 
bec de gaz venait de s’écrouler. Dans sa chute, 
malheureusement, la lanterne vint s’abattre sur 
la tye d’un voyageur qui fut trouvé inanimé. 
Transporté dans le cabinet du chef de gare, il 
reçut les soins du docteur Subert, mandé d’ur
gence. Apros un pansement, le voyageur put 
continuer sa route,

La Sain . olas. — Cette fête a été comme 
de coutume fêtée par les bateliers et marchands 
de bois. Après les vêpres, ta société fit le tour 
ir'nlitionnel de ’a ville, avec bannière, béton et 
musique. Le bâton fut. remis à un confrère. M. 
Letouffi où une charmante réception attendait 
les membres de la confrérie. Cette fête s’est 
te’-minée par un bal. salle du Casino et du 
Modem-Cinéma.
WlVVWVVVVVlAArororA.VVVVVVVVVl-VVV'VVVVVVVVVVVVVVVVV»
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AUXERRE
foire-exposition des vins da
4e foire-ex position des vins —

ouverte samedi dans la grande salle du
250 echaiiUliUns de nos

l’Yonne. — 
de l'Yonne

s’est
passage Souülol^ 25ü ecliantiliUns de 
meilleurs oms, dos muroo ol doc r-ntnftjis 
eh' apportés par une soixantaine d’exposants. 
On a remarqué de belles feuillettes confection
nées par les. élèves de la section de tonnellei ie 
ati-'Chêe a l’école d’industrie. Qeulques affaires 
ont été traitées.

Etat civil :
.Mari ,ge. — Jules Mesnei et Juliette Ghicaud. 
Décès? — Emile Rouénat. 77 ans.

JOiüNY
L’assassin Girard. — Girard, qui tua notre 

concitoyen, M. Paillot. agent d’assuaance, est 
gravement malade. II ne peut prendre aucune 
nourriture et l'instruction se trouve suspendue.

Un poste supprimé. — A dater du t6r janvier 
prochain, ie poste de sous-directeur des oon? 
tributions de Joigny sera supprimé. On parle 
aussi de la suppression, pair mesure d'écono
mie, de la perception de Céry. près Joigny.
VVVWVVWVVVVVVVVA/VVVVVVVXAAA/VVl/V.iVVVVVVVVVVVVVWV'Vt

TUUTE DEMANDE DE LKANU-xui», i 
La^olbSI uEVKA ETRE ACCOMPAGNEE 
DE u 75 ET DE LA DERNIERE EANDF DP 
JOURNAL

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Servie» 
et Enterrement de

Madame DOUNON
Née Juliette EROSSARD

décédée., en son domicile, à Paris, 193, avenus L *r H1 11 ILTbrril, le VCiHXtcai U auvuuiL'-v XOXP, Qu-FL» 
sa 29‘ année, munie des Sacrements de l'Eglise.

Ses obsèques auront lieu le mardi 9 courant, 
à 10 heures, en l’église de Nolay.

De la part de : M. Dounon, son époux t 
M. et Mme Brossard, ses parents ; de ses on
cles. tantes. nsins, cousines, et de toute la 
famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu,

♦♦♦

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Servie* 
et Enterrement de

Monsieur Jacques LESPIAT
décédé, en son domicile, au Bangy, le samedi 
fl décembre, dans sa 86- année, muni des Sa
crements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le lundi 8 décembre 
courant, à 14 heures, en l’église de Varennes- 
les-Nevers.

De la part de ses enfants, petits-enfants, et 
de toute sa famille.

PUY-üc-nOWlE

Une maman nous écrit : « Votre choco- 
! lat est bon, mais ne pourrait-on le complé

ter, le malin., par une adjonction de [éeule, 
tapioca ou autre liant qui remplirait inieua 
l'estomac de l'enjant à son départ pour l'é
cole ? »

Voici, pour elle, une recette que nous 
appellerons .

LA PANADE DES PETITS GOURMANDS
« Cuisez, avec ou '«ms lait, 30 grammes 

« chocolat Revallion ijreiiulié ou tn laii.elles 
« comme pour un dejeuuer ordinaire. Ajou- 
<i lez deux morceaux de sucre.

■ i«ruiez autour jusqu’au fort blond, ues 
« tranches rmiH-es de bon pain blanc et dépo- 
« sez-les au fond d'un bol.

« > >n‘>e? doucement sur elles votre choco- 
• ial très bouillant et remuez vite de façon 
« oien briser le pain pour qu’il tonne 
« panur légère. »

Et votre panade sera meilleure, mon petit 
ami. si votre maman l’a faite avec Révillon- 
blanc-bleu-extra.

Si vous digerez mal les corps gras, deman- 
uez-la au Cacao Révillon que vous sucrerez 
beaucoup.
MnVVtAOIVVVVVVMAIVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVV

CHA FEAU-CillNON
Etat civil :
ueces. - Jean Gonin, 8i ans, veuve Pierre 

Bruandel, à l’Hospice.
CHATEAUNEÜF-VALÆE-BiARGIS

Encore un chien suspect. — Un chien d’allu. 
res suspectes et prubabiemen atteint de rage 
est passé samedi matin et a mordu plusieurs 
chiens a Ghàteauneuf, au château de la Tour et 
& Nannay. cela en quelques Instants. Le chien, 
qui a été abattu a Chasnay, sera examiné 
identifié.

On se souvient eue depuis quelques mois, 
plusieurs chiens enragés ont déjà été abattus 
à Ghàteauneuf et dans la région. Un arrêté du

CLERMONT FERRAND
Arrestation. - La sûreté cleiuionloise a 

rêté Henri Mage, âgé ce 2u ans, recherché par 
le païquet de ..riouce pvur escroqueries commi
ses A la Chaise-Dieu. Mage nabitail uermon., 
rue. Lausac et lia .ait pas e proiession tien dé
finie. Toujours 1res élégant, il vivait d’expé
dients et la police le survenait depuis uéjà long
temps.

Agression. — Une agression a été commise à 
16 h. 30. Hamouchene Monamed, z2 ans. ouvrier 
à la confiserie Huniœrt passait nouleyard Ger- 
govia, lorsqu’il tut accoste »àr un individu qui. 
sans provocations le ïrappa violemment. Ha- 
nvouchene, étouidi, roula sur le sol. L individu 
en profita pour lui dérooer son portefeuille. 
Une rapide enquête a permis d'identifier l'agres
seur, Veyssère, Agé de 16 ans, egalement em
ployé à la confiserie Humbert. 11 a réussi é 
prendre la fuite.
fc— .. ......... . ............... .1 .
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Vous ête? Prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Monsieur Auguste LAMY
décédé, en son domicile, au Guétin (Cher), le 
samedi 6 décembre.

Ses obsèques auront lieu "le mardi 9 décem
bre courant, en l'église de Cuffy, sa paroisse.

On se réunira à la maison mortuaire, au 
Guétin à 10 heures (heure (égale)

De la part de : Mme Auguste Lamy, sa veu
ve, et de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

ET

CHEMINS DE FER DE PARIS 
A ORLEANS ET DU MIDI

COMPAGNIE INTERNATIONALE 
DES WAGONS-LITS

Mise en marche du train rapide de luxe 
PYRENEES-GOTE D’ARGENT »

Vous êtes prié d'assister aux Convoi, Servie» 
et Enterrement de

Madame Henri ALBERT
-Née __

décédée en sou domicile, à Coulanges-fès-N®- 
vers, rue Verte, le dimanche 7 décembre 1924. 
dans sa 26' année, munie des Sacrements di 
l'Eglise.

Sec obsèques auront lieu le mardi 9 courant 
à 14 heures, en l’ég’ise de la paroisse.

On se réunira à la maison mortuaire, .( 
13 h. 30.

De la part de : M. Henri, son époux ; M. Ro 
bert Itenri, son fils : M. et Mme Pinon, sei 
père et. mère : de ses frère et sœurs, beau-frèn 
et belles-sœurs, et de toute la famille.

11 ne sera pas envoyé ie lettres de faire part 
le présent avis en tenant lieu.

leurs chiens vient justement d'arriver a expirer 
lion, la même mesure sera probablement da 
nouveau nécessaire.

OUROUX
Etat civil :
Naissances — Suzanne fïxier, à Ouroux : 

Marcel Comte, à Ouroux ; Mathilde Gillot et 
Raymond Gillot^a Savault (jumeaux).

Dècis. — Marie Renault, veuve Auribault. 80 
ans. sans profession, à Montpenay : Jean Petit, 
époux Guyard, 87 ans, sans profession, & Poi- 
rot-Ddesus.

VILLIERS-LE-SEG
Etat civil :

Louis Minard, chez Jules Girault, 
s<jp .grand-père.

«
A l’occasion des fêtes de Noël 19il4 et du 

jour de l’An 1925,.les Compagn es d’Orléans 
et du Midi, mettront en circulation le train 
rapide de luxe « Pyrénées-Côte d’Argent » 
entre Paris, Hendaye et Tarbes.

Aller. — Du 20 décembre au 4 janvier 
inclus au départ de Paris.

Paris-Quai d’Orsay dép. 20 h. 15 ; i 
ritz-Ville arr. 7 h. 21 ; St-Jean-de-Luz 
7 h. 35 ; Hendaye arr, 7 h. 53 ; Pau arr. 
7 h. 41 < Tarbes arr. 9 h. 07.

Retour. — Du 21 décembre au 5 janvier 
inclus au départ de Tarbes, d’Hendaye et 
de Biarritz.

Tarbes dép. 20 h. 13 ; Pau dép. 21 h. 36 ; 
Hendaye dép. 21 h 15 ; SWean-de-Luz dep. 
21 h. 32 ; Biarritz-Ville dép 21 h. 33 Paris- 
Quai d’Orsay arr. 10 h. 19.

Correspondance à la frontière du ou sur 
Madrid.

Wagons-lits Paris-Biarritz, Paris-Irun, 
Paris-Tarbes et vice-versa.

Wagon-restaurant Paris-Saint-Pierre-des- 
Corps et vice-versa.

Renseignements et location à Paris ; â 
la gare de Paris-Quai d’Orsay, à l’Agence 
Orléans-Midi, 16, boulevard des Capucines, 
au bureau de renseignements, 126, boule
vard Raspail, ainsi qu'aux Agences de la 
Compagnie des Wagons-Lits, 5, boulevard 
des Capucines, et 88, avenue des Champs- 
Elysées.

20 h. 15 ; Diar- 
; arr.

MM. André et 
vivement 
qui leur 
décès de

touchés 
ont été

Pierre Golliaud, et leurs fils 
des marques de sympathh 
témoignées à l’occasion di

Monsieur Louis GOLLIAUD 
remercient bien sincèrement 1C3 personnes qu 
se sont associées A leur deuil.

Service qi Cesses
Vous êtes prié de vouloir assister au servii 

de quarantaine de
Madame Louis de LAPLANCHE 

qui sera célébré. : __ en l’église de Bellenave;
Allier), le jeudi 11 décembre. A 10 heures e 
demie.

Priez pour elle I
: M. Louis de Laplanche, MDe la part de ____ _

Jean de Laplanche, M. Jacques Lagardett 
M. Jean Lagardette MM. René et Louis Li 
moine.

VVVVbVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVV'VVI

CASTILLAC PENDANT LA GUERRE, romai 
par Y. du Périer de la Tour ; 1 vol. in-8 cour 
de 153 pages. Prix franco : 4 ft-ancs Les 
Presses du Montparnasse. Paris (VI®). et dan 
toutes les librairies.

En vente dans tes bureaux de « parts-cer 
tre ». 3, rue du Ghemin-de-Fer Nevers < 
Chez Messieurs CLOIX, GREMION et BOICHU’ 
libraires, à Nevers.

v.de
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CH ALONSU R-S AONE

TRIBUNAL CWCTIOMNEL !
— Le tribunal pour enfanta condamne à 

{rois mois de prison chacun, trois jeunes 
Polonais de 14 à 15 ans, qui ont volé pour 
216 fr. de liqueurs et de cigarettes chez M. 
Ducroux, à Saint-Vallier.

— 8 ,ours de prison au Polonais Zureck, 
pour vagabondage et voyage sans billet.

— Pour vagabondage et voyage sans bil
let, également, l'allemand Paul Vilezok, 20 
ans, est condamné à 15 jours de .prison.

— Deux employés du P.-L.-M- de Mont- 
ccau-les-Mines, Bernard Roy, 28 ans. né à 
Orléans, et Albert Deréson, 31 ans, né à 
Paris. Sont poursuivis pour avoir dérobé, 
au cours d’un voyage ù Génelard, une cage 
contenant 8 oies mortes. En dehors de œ 
vol, l’accusation leur reproche un vol de 
sabots et brodequins pris dans des colis 
confiés au P.-L.-M. ,

Un troisième accusé, Louis Desbands, 35 
ans, boucher-oharcutiei', à Montceau, qui 
a acheté les oies volées et s’est chargé de 
les <i édluser », est poursuivi pour recel.

,Roy et Doréson, avouent leurs vols, 
quant à Desbans, il nie sa culpabilité, 
a car, dit-il, si j’ai acheté les oies en ques
tion. je ne pouvais me douter qu’elle 
avaient été volées. »

MC8 Richard et Barrault, qui plaident 
pour les trois accusés font valoir que 
n’ayant jamais été condamnés, ils méritent 
qu’on leur fasse application de la loi de 
sursis.

Roy et Deréson, sont condamnés chacun 
à trois mois de prison ; le receleur Des
bans à 6 mois de prison.

— Le sieur Louis Boisseau, 26 ans, né à 
Saint-Léger-du-Bois (S-ct-L.) qui prenait 
pension au restaurant Chat-illon à Ghagny, 
en mai dernier, s’introduisait dans les 
chambres de MM. Cotttin, Rémy, Formelle, 
et Protheau, pensionnaires dans le même 
restaurant, et faisait main-basse sur tout 
ce qu’il trouvait, notamment les papiers de 
M. Cottm et mi bon de mille fanes.

Nanti du bon en question, il se rendit 
chez M. £)uenot, notaire à Chagny ét le 
pria de lui avancer 400 fr. M. Quenot, qui 
se croyait en présence de M. Cottin, versa 
tes 400 fr. demandés et ne revit plus Bois- 
Seau, qui venait die commettre à son égard 
un abus de confiance.

C'sst pour ce fait, que Boisseau est tra
itait devant le tribunal, il a déjà été con
damné en octobre dernier à la relégation 
par le trihfcial d’Autun. Malgré la plai
doirie de Me Barrault, le tribunal con
damne -Boisseau à un an et un jour de 
prison.; A nouveau le tribunal ©renonce la 
peine accessoire de la relégation.

— 50 fr. d’amende à Louis Le Gûas, 24 
ans, 'cultivateur à Ecuisae, <pour avoir bri
sé tes vitres de la fenêtre de M. Desgou- 
langes.

— Ayant fait opposition à un jugement 
le condanuiant à deux mois de prison, pour 
vol de récolte, Florian Libelin, 31 ans, né 
à Chalon, voit sa peine réduite ù 15 jours 
l.de prison.

— 16 francs d’amende 
Edmond, 19 ans, pour 
dormes.

— André Deschamps, 
Gabriel Maire, sont poursuivis pour avoir 
ii ' robé ou bu'du vin appartenant à M. 
Nicot, minotier à Chagny.

ie M. Desgou-

avec sursis, à Ch. 
outrages aux gen-

Marcel Lenrtiy et

prison chacun.
— Les délinquants dont les noms suivent 

isont poursuivis pour chasse en temps pro
hibé :

Léon Gonnot, 26 ans, instituteur à Saint- 
Mareelin-les-Gray 100 fr. d’amende ; 
Pierre Bouton, 44 ans, né à Longepierre, 
100 fr. d’amende ; Claude Charleux, 49 ans, 
à Saint-Berain-sur-Dheune, 200 fr. d’a- 
rnende ; Guillaume Horn, 36 ans, mineur 
à Saint-Berain-sur-Dheune, 200 fr. d’a 
inonde, les armes de tous ces chasseurs 
sont confisquées.

— 8 jours de prison pour vagabondage, 
à Marie Redval, 31 ans, cl 5 ans d'inter
diction de séjour.

Dans lea Finances. — L’ « Officiel » publie les 
promotions suivantes, dans les trésoreries 
et recettes de finances de Saône-et-Loire :

C-immis ordinaire de première classe : MM. 
Paquignon, Barbet, Passons.

Commis ordinaires de deuxième classe: MM. 
Co-nvert, Jousselin, Pelus, Ambard.

Commis ordinaires de troisième classe: MM. 
Lassignardie, Bessière.

— M. PliiHppi. commis de quatrième classe 
à la recette des finances de Bastia, passe à 
la trésorerie générale de. Mâcon, en permuta
tion avec M. Martisi.

Tamponné par un wagon. — M. Jules Char
iot. 37 ans. habitant Saint-Loup-de-Varennes, 
ouvrier aux chantiers Scihnelaer, a été tampon
né par un wagon et jeté violemment a terre, il 
porte de sérieuses contusions avec plaies aux 
jambes. M. Cliarlet a été admis à l’hôpital.

ANOST
Nos compatriotes. — Nous apprenons avec 

plaisir eue notre éminent compatriote, M. Jules 
Basdearit, professeur de droit international pu
blie à la faculté de droit de l’Université de Pa
ris, est nommé, a la mémo faculté, professeur 
de droit_de§. .gens. -   -———-—~

SAONE-&-LO1RE
A IA BOURSE DES VINS

Voici le cours ta 5 décembre :
Côtes Chatonnaises. — Vins ronges 1924, 

qualité moyenne, 200 pièces à 140 fr la 
pièce nue.

Vins rouges 1924, -qualité supérieure, 4-0 
pièces à150 fr. la pièce nue.

Quelques autres parties à 140 fr. la pièce 
nu’e.

OFFRES
Côtes chalonnastes. — Vin blanc 1924, 17 

pièces à 320 fr. la pièce nue.
Vin rouge 1923. 32 pièces à 220 fr. la 

pièce nue.
Vin rouge 1924, 40 pièces à 150 fr. la 

pièce nue.
Région de Chaudenay. — Vin rouge 1923, 

30 pièces à 220 fr. la pièce nue ; vin rouge 
1924, 4-5 pièces à 150 fr. la pièce nue.

Nota 1923, 7 pièces à 190 fr. la pièce nue. 
Enlèvement immédiat.

Méconnais. — Vin rouge 1923, 65 hectos à 
75 fr. l’hecto nu ; vin rouge 1924, 65 hectos 
ù 100 fr. l’hecto nu. enlèvement d’id fin 
mars.

Concours foire des vins du 28 décembre. 
—M. Ligerot secrétaire de la Bourse des 
Vins, se tiendra le jour du concours foire, 
à la salle des fêtes die l’Hôtel de Ville, à la 
disposition des viticulteurs et des ache
teurs.

Les viticulteurs pourront apporter en sus 
des deux bouteilles réglementaires d’autres 
-bouteilles pour faire goûter 
leurs vins au -public.

eux-mêmes

MÜTÜELLE 
la caisse de

A LA. CAISSE DE REASSURANCE
La réunion générale annuelle de .. __

réassurance a eu lieu à ~ l’hôtel de ville de 
Chalon-sur-Saône, salle de la justice de paix.

La séance était présidée par M. Duret, pré
sident. assisté de MM. Guiliaumont et Muller, 
vice.présidents ; Lavaux, secrétaire ; Berthoux. 
trésorier.

Sur 28 sociétés adhérentes à la caisse de 
réassurance, comptant plus do 2.000 mutualis
tes, 15 sociétés s’ôtaient fait représenter, 5 
étaient excusées. ,

Le trésorier rend compte de sa gestion pour 
l’année 1923. En voici le résumé :

Recettes totales pour l’année. 3.992 fr. 25 ; 
dépenses, 3.669. fr. 50. ; avoir total au 31 dé
cembre 1923, 9.863 fr. 45.

La situation financière ci-dessus a été exami
née par ia commission de surveillance. La 
comptabilité a été reconnue régulière.

La Commission complimente M. Berthoux 
pour la bonne tenue do ses livres : l’assemblée 
adopte tes dits comptes.

M. Dufour de la Société des chantiers 
Schneider et Cie, de Chafon, propose diverses 
questions sur l’administration de la société.

Après réponse par le président et de plu. 
sieurs délégués.' il paraît satisfait.

Proposition de modification aux articles 32 
et 35 des statuts. Les cotisations annuelles de 
1 fr. 80 sont portées ù 4 francs. Les journées 
de maladie de 1 fr. sont portées à 2 fr. pour 
la première année. Les journées de maladie de 
0 fr. 50 sont portées à 1 fr- pour la deuxième 
année. ’ ,

Election du conseH de surveillance. M. Lon- 
gat, de Digoin, demande que son-mandat ne 
soit pas 'renouvelé pour question de santé.

M. Thibert, du Pain Mutuel, de Chalon. est 
proposé pour son remplacement. Sont élus pour 

l’année : M. Cottier. de Bourgneuf-Val.d’Or ; 
Meunier, de Blanzy ; Thibert, de Chalon.

MM Berthoux, Franoon, Laville, Jallet et 
Saunier sont élus membres du conseil d’admi
nistration pour trois ans.

BOURBON-LANCY
La destruction des animaux nuisibles. — Les 

chasseurs ont abattu ccs jours.ci, dans ia 
frirai, da GArmigny, «ammniln .da BOurbon-Lail- 
cy, un sanglier pesant 50 kilos environ.

Il est à souhaiter qu’ils continuent leur œu. 
vro de destruction, ces animaux commençant à 
faire de sérieux ravages, malgré qu’en 1923 et 
commencement de 1924, 23 sangliers, 7 renards 
et 5 blaireaux aient été abattus dans cette mê
me contrée.

Accidents du travail. — Benoît Guideminot, 
56 ans, manœuvre aux usines Saint-Denis, a 
eu le majeur de la main droite fortement serré 
entre te timon d’un charriot qu'il roulait et 
une barre de fer ; Etienne Durand, 54 ans, ma
nœuvre aux usines Saint-Denis, transportait 
des pièces de fer sur un charriot lorsqu'il se 
fit prendre le pouce droit entre le pont arrière 
et l’une des roues ; Teodor Dmytran, .sujet po
lonais ouvrier aux usines Saint-Denis, char
geait des pièces sur un charriot automatique, 
lorsque le timon du véhicule se déclancha 
brusquement et vint ie frapper violemment à 
la tête ; Adrien Lanoizelet, 21 ans. de Saint. 
Hiiaire-Fontaine, était occupé à charger de 
lourds châssis de machine agricole sur une 
voiture ; pan’ suite d’un faux mouvement de 
l’ouvrier, l’un des châssis lui tomba sur le 
pied droit.

LES CONCERTS DE T. S. F.

CHAROLLES

TRIBUNAL CORRECTIONNEL
Dans son audience du 6 décembre, le tri

bunal correctionnel a prononcé les con
damnations suivantes :

— Ernest Dufour, 44 ans, manœuvre à 
Bourbon-Lancy, 8 jours de prison avec sur
sis et 25 fr. d’amende pour vol d’un fusil 
au préjudice de M. Téveniaud cultivateur, 
à Bourbon Lancy le 11 novembre.

— Virginie Grapetoup, 47 ans, tisseuse à 
Coublanc, 15 jours de prison pour outrages 
publics à la pudeur à Cou blanc.

— Théodore Thevenel, ans, menuisier 
à Cronat a formé opposition à un jugement 
du tribunal de Charollcs en date du 22 no
vembre dernier qui l’a -condamné à 8 jours 
de prison, ipour tentative de vol de bois au 
préjudice de M. Loulergue à Cronat, Je 12 
juillet dernier. ,

Le tribunal déclare l’opposition de The
venel recevable en la forme, et le cau- 
damne à 8 jours de prison avec sursis et 
50 fr. d’amende.

— Joanny Cannet, 41 ans, manœuvre à 
Charlieu, 3 mois de prison et 100 francs 
d’amende pour chasse sans permis avec 
engins .prohibés et sur le terrain d’autrui 
à Saint-Bonnet-de-Cray le 3 novembre der
nier.

Il est de plus condamné à payer la 
somme de 116 fr. prix du permis général.

— Pierre Renaud, 24 ans, manœuvre à 
Beaulon, 8 jours de prison et 100 fr. d’a
mende pour colportage de gibiers capturé 
à l’aide d’engins prohibés, à Bourbon-Lancy 
le 25 novembre dernier.

— François M-ornat. 63 ans, propriétaire 
à Bourbon-Lancy, poursuivi pour vol d’une 
hache au préjudice de Mme veuve Voisin, 
Bourbon Lancy, a été acquitté, le tribunal 
ayant un doute sur l'intention frauduleuse.

LE CREUSOT
UNION COMMERCIALE ET INDUSTRIELLE
Le comité de direction de l’Union commer

ciale et industrielle du Creuset et de la région 
porte à la connaissance de MM. les commer
çants et industriels 1® décisions qu’il vient d-e 
prendre dans ses dernières réunions relative
ment aux questions ci-après :

Le comité estime que le retard apporté au 
vote de la loi sur la réforme électorale consu
laire, malgré les vœux unanimes adoptés par 
les chambres de commerce et tes groupements 
commerciaux et industriels, est de nature û 
porter sérieusement piàjudice au commerce , 
spieialement en parfaite communion d’idées 
avec ses organisations économiques, persuadé 
qu’en principe un seul tour est suffisant pour 
permettre la réélection ou le remplacement 
normal des membres sortants des tribunaux ei 
chambres de commerce, il proteste contre la 
lenteur apportée à la solution de ce problème 
par les pouvoirs publics. .

Comme conséquence, décide de ne pas pren
dre part, cette année, au prqnier tour de 
scrutin et d’inviter instamment les électeurs 
consulaires à ne se prononcer sur les candi
dats qui vont solliciter le renouvellement de 
leurs mandats ou qui se présenteront ù leurs 
suffrages pour les sièges devenus vacants au 
tribunal de commerce du Creuset, que le di
manche -21 décembre 1924.

Modifications demandées à l’horaire P.-L.-M. 
Le comité, persuadé que les résultats qu’il a 
obtenus l’an dernier, bien qu’importants, sont 
insuffisants pour assurer normalement les 
relations ferroviaires de notre région avec 
celle de l’Autunois, du Charo’.lais et de Paris, 
par Nevers, a réitéré, le 25 novembre dernier, 
la demande qu’il avait faite, en février der
nier. ù la Compagnie P.-L.-M. avec l’appui de 
la chambre de commerce de Chaton ot l’Office 
des transports du Sud-Ouest. Les modifications 
qu’il a tait adopter par l’assemblée générale 
du 31 juillet 1924 ont été retenues cette fois 
pour examen par les représentants de la com
pagnie à la réunion tenue, le 26 novembre 
1924, à Chalon-sur-Saône, préliminairement é 
la réunion de l’Offioe des transports des cham
bres de commerce du Sud-Est, qui doit avoir 
lieu avec le concours de M. le directeur de la 
Compagnie P.-L.-M. en février prochain.

UNE HISTOIRE DE VOLEURS
Nous relations hier l'arrestation de 

Gommeau, 33 ans. ouvrier mineur, inculpé de 
vol, et des nommés Jean-Baptiste Gault, 20 ans, 
et EmUa Soûlas. 18 ans qui avaient été surpris 
au moment où ils tentaient de voler des vo- 
lailfes et lapins chez des pjaKticuliers de ta 
Croix-du-Lot.

Ce -joli trio avait été déposé à la chambre de 
sûreté, en attendant que se continue l’enquête 
ouverte par la police. Or les recherches opérées 
ont, amené un rapproeîiement inattendu de ces 
deux affaires.

Connneau, qui avait dérobé le portefeuille de 
M. Blanchon, de Monteenis, s’était approprié, 
ainsi que nous le disions hier, une somme de 
400 francs. Il avait caché une bonne partie du 
vol. soit 300 francs, dans le grenier d’un im
meuble de son quartier.

Or, il arriva'que Soûlas eut vent de cette 
précaution et tenta, avec son ami Gault. de 
mettre la main sur le petit magot. Ils s’étaient 
dit tous deux que « bien mai acquis ne profite 
jamais ». Mais ils furent mis en fuite au mo
ment, où ils s’introduisaient dans lo grenier et 
leur coup échoua.. Ils durent reconnaître leurs 
liÆi'ait-b. ils uni été remis en liberté. Pierre 
Commeau. qui est père de quatre enfants, a 
été, lui aussi, vu sa situation de famille, re. 
taxé, mais il a été prié de se tenir à la dispo
sition de la justice compétente qui poursuit 
l’affaire.

Pierre

Assistance aux familles nombreuses. — Le 
paiement de l’assistance aux familles nombreu
ses aura lieu, à 1a mairie, le vendredi 12 dé. 
cembre, de 14 à 16 heures. Aucun paiement ne 
sera fait sans la présentation du livret de fa
mille et de la carte d’identité.

Les contraventions continuent. — Malgré les 
avis répétés qui ont été donnés et les procès- 
verbaux qui ont été déjà dressés, cyclistes, voi
turiers et "automobilistes négligent d’écïairer, le 
roir venu, leurs machines Ou véhicules. Dans 
la soirée d’hier la police a gratifié de contra
ventions sept de nos compatriote': récalcitrants 
qui devront passer à la caîss«* qu percepteur.

Mariage et collecte. — Samedi 6 décembre, a 
été célébré, à la mairie de Charolles, le maria
ge de Mlle Antoinette Chevalier, flûe de M. 
François Chevalier, directeur de l’école de 
dressage et conseiller municipal, avec M. Abel 
Griveaud, fils de M. Antoine Griveaud, proprié
taire des établissements Griveaud frères.
«Une quête faite au profit du bureau de bien- 

fmsance a produit la somme de 114 fr. 05.
Trouvaille. — Un trousseau de 5 clefs a été 

trouvé chez M. Giraud, maître d’hôtel, le récla
mer ù la mairie.

Heure de fermeture des pharmacies. — L’heu
re de fermeture des pharmacies, ie soir, est 7 

, heures et demie et non 9 heures et demie.
Pêcheurs charollais. — La Société des pé

cheurs charoilais vient do se rendre acquéreur 
d’un lot de 25.000 poissons (gardons, rousses, 
chevesnes et brèmes), provenant de la Saône 
que le comité est allé chercher à Senozan. Ces ___,___ _ ___ ________ ____o__.
poissons ont été immergés dans l’Areonce, n’ont pas contrevenu aux dispositions de l’ar- 
dans le lot de la Société, entre la promenade t,<.,c u un pnœcut eu -*m>,
Saint-Nicoïas et le barrage de l’usine à tissage de contrai avec un employeur quelooncue. 
d’Ouze, en présence de MM. Gateaut^ président Des contraventions seront dressées a l’avenir, 
de la Société, et Chassonnet, brigadier des eaux i ie cas échéant, sans préjudice du droit d’expul- 
et forêts, représentant l’admtoistration. Les ! ~—* ......
poissons sont arrivés bien vivants.

" OUROUX-SUR-SAONE
Accident du travail. — M. Henri Martin était 

occupé à couper des vernes. lorsque sa cognée 
s’accrocha à une ronce. L'outil dévia, lui cou
pant une veine à id hauteur de la cheville.

If fallut tout son sang-froid à M. Martin pour 
arrêter 15hé:nonagie, en faisant mie ligature au- 
dessus cto la blessure. Son jeune frère, qui 
était présent, alla chercher uns voilure pour 
transporter le blessé à son domicile où le doc. 
teur lui donna ies soins nécessaires-.

SAÏNT.LEGER-SOUS.BEUVRAY
Un déserteur. — Jean Pacault, célibataire, 

classe 1914, que sa famille croyait mort pen
dant la guerre et dont le nom figure en lettres 
d’or sur le monument aux morts de la commu. 
ne, s’est présenté à fa gendarmerie

D'après ses aveux, fl a déserté en 1914 et de
puis aurait séjourné en Normandie

Prix du pain. — Par arrêté de M. le maire 
du Creuset, en date du 5 décembre 1924, le prix 
du pain de consommation courante a été fixé 
A l’fr. 45 le kilogramme à compter du 10 dé
cembre. Ce prix est applicable 
foire du Creusot.

Police des étrangers. — Aux 
tiçle 6 du décret du 25 octobre 
nistre de l'intérieur a -prescrit, 
cerne les étrangers, que les propriétaires, hôte 
liera, logeurs, doivent signai'er 1™ Z. 
heures, eu commissariat de police, la présence 
des étrangers, habitant leurs immeubles ou 
établissements. Il en est de même pour les res
taurateurs ou propriétaires des pensions de fu 
mille qui hébergent habituellement des étran- 

’ géra.
Les employeurs qui embauchent des travail. 

1 leurs étrangère doivent, de même, en donner 
avis au commissariat. Us sont tenus de s’ascu. 
rer, avant tout embauchage que les étrangers 
ticle 5’du présent arrêté, c’est-à-dire en rupture 

, Des contraventions seront dressées a ■^avenir.
■crt.i.o nuiMjumti. xpu-xxo ctvtiiïw lau caavzxv -v*

sion quant aux étrangers.
Pour les propriétaires, hôteliers, logeurs, 

l’insariptio-n des arrivées sera faite sur un re
gistre « ad hoc » et ne les dispensera pas de 
faire parvenir le lendemain au commissariat 
le bulletin de garni prévu jusqu’à ce jour.

Taxe de clilêna.— Lês possesseurs oe cniens 
sont informés que les taxes de l’année 1924, 

, qui ne seront pas payées au 31 décembre cou
rant, seront à partir du 1er janvier 1925, recou
vrées par voie de poursuites.

La soirée du Boxing-Club. — La soirée organi
sée par notre nouvelle société, le jeudi 11 dé
cembre, Théâtre des Variétés, nous promet une 
affluence nombreuse en raison de la eomposl 
ti-on du programme qui ns laissera rien à dé
sirer.

Laoour, nous fera assister à un combat ce 
। toute beauté ; Renaud, qui a subi un entraine

ment rigoureux, devrait égalementt faire du 
.bon travail, et pronostiquer une victoire de plus 
à son actif, ne serait pas exagéré : Gunten, dont 
la valeur s’affirme de jour en jour, aura devant 
lui un adversaire qui lui mènera la vie dure et 

; qui sera parfaitement capaole ue lui arracher la 
victoire ; Petit et Michel ont fait d’énormes nro- 
grès et nul doute qu’avec de l'entrainement, 
cela fera de très bons boxeurs capables de ré- 

■ siste-r avantageusement à tous les régionaux.
Etat civil :

Naissances. — Georgette Develay, rue de Tér- 
' aouins, 1’ ; Germaine Hôlder, route de Marma- 
gne. ; Nicole oubois, rue Bourdon, 8 ; Aimée 

.Levier, rue Jean-Bart, 8 ; Yvette Denis, rus 
M-aréchaLJoffre, 39 bis ; Andrée Variot. avenue 
Saint-Sauveur ; Marcel Genevois, rue Condé, 17; 
Marcel Berceau, rue Bel-Air, 23 : Jean Boehos- 
sian, avenue Saint-Sauveur ; Jean Renouai, 

onzième année ; 4“ 'les jeunes gens dans leur avenue Saint-Sauveur ; Lucienne Ducerne, 
'ukI vt ujitei.ru u.mta. I avenue Saint-Sauveur ; Pul Bourguet. rue Ma-
Les séances gratuites de vaccination et revae-1 rcchal-Foch, 90 ; Marie Ceocon, rue Maréchal- 

s ............................. - - Foch, 154 ; Jean Fuchey et Paul Fuchey, ave
nue Saint-Sauveur.

Mariage. — Antoine Daloire, limeur, et La- 
zarette Lsurain.

Décès — Marie Devillard, veuve Marizy, s. p., 
73 ans, rue Fontaine, 17 ; Claude Chatelot. gar
çon de bureau, 51 ans, rue Madagascar, 14 ; 
Marie Vieillard, femme Mongour, s. p.. 32 ans, 
route d’Ëpinàc, 50 : Pauline Roux, dactylugra-. 
ph-e, 25 ans, rue d Arileur, Z7 ; Léopold Gui
chard, rebraité, 72 ans, rue Maréchal-Pétain, 
Maison Ponnel : Hippolyte Bourgeon, garçon <ie 
bureau, 62 ans, rue Jean-Bart ; Marcel Genevois. 
1 jour ; Jean Peyrillon, manœuvre, 30 ans, rue 
Montpellier, 23 ; Guillaume Gaux, cordonnier, 
71 ans rue Saint-Eugène, 22 ; Françoise Bou- 
cansaut, femme Pautet, s. p., 42 ans, rue Cou
ronne, 1 ; Louis Mieho-t, chaudronfiier, 19 ans, 
rue Madagascar, uJ.; Françoise Déroché, femme 
Quincy, s. p., 70 ans. rue Saint-Claude, 25.

MARGIGNY

CONSEIL RUR'CIPâL

à tout le terri-

termes de l’ar- 
1924. M. le mi
en ce qui con-

dans las 24

AUTUN
CYLINDRAGES

L’administration des ponts et chaussées exé
cutera, au cours do la semaine, les travaux de 
rechargement ci-après :

Lundi h jeudi, chemin de grande communica
tion n’ 70, entre 37.000 et 38.750, entre Toulon et 
la CaiTière-du-Sac, communs do Toulon.sur- 
Airroux.

Union des catholiques. — Sous les auspices 
de l’Union des catholiques de Saône-et-Loire, 
une conférence sur fa liberté de l’enseignement 
sera faite le dimanche 14 courant, à 20 
heures, à l’hôtel de ville, par M. Ruellan. an. 
tien député.

Dans les P. T. T. — M. Lavenir, commis à 
Arras, est nommé au bureau d’Autun.

Assistance aux familles nombreuses, — Le 
-paiement des allocations des mois de novembre 
et décembre, aux personnes bénéficiant de l’as
sistance aux familles nombreuses, aura lieu au 
bureau de l’hôpital, vendredi prochain 12 -cou
rant, à partir de S heures, sur la présentation 
de la carte d’identité.

Vaccination. — Le maire de la vite porte à re-Grasse, 26 ; Jean "Guinemain.’rue des Bê
la connaissance de ses administrés, qu’en exé- 1 • u»m«» w.»t. vtownn-
cution de la loi du 15 février 1902, sont soumis 
à ta vaccination et à la rcvaccination obliga
toire : x

1* Les enfants de trois mois à un an ; 2° les 
enfants plus âgés et les aduAep qui n’ont pas 
encore été vaccinés ;,3° les enfante dans leur 

<_____  ____  . _ . .
vingt et unième année.
cihafion auront” lieu à lïiôtel de ville, tes 8 et 
1Ô décembre de 10 h. 30 à 11 h. 30.

La séance de ta révision des résultate aura 
lieu le samedi 20 décembre, à la même heure, 
même tocaf.

Le conseil s’est réuni samedi 29 novem
bre, à l’hôtel de ville, sous ta présidence 
il. Comte maire'. Absents : Voisin, -Poyel, 
Laronze. ’• P

— Le conseil approuve le compte rendu 
de la dernière séance au sujet duquel M. 
Gouteyron présente quelques observations. 
Le conseil approuve les délibérations de 
l’hospice et ta bureau d’assistance du 26 
iovemtore.

— Donne acte au maire d’un accusé de 
réception d’une subvention de 150 fr. à l’of
fice départemental d’hygiène sociale.

— Donne un avis favorable ù ta demande 
le majoration de rente (accident du tra- 
■ailj de Mme veuve Bébé.

— Désigne M. Bernachon pour la révision 
tes listes électorales die 1925, et MM. Fèvre 
■t Balleydier, pour faire partie de la com

mission chargée de juger les réclamations.
Propose comme répartiteurs titulaires 

pour 1925, domiciliés : MM. Fèvre, Berna- 
dion, Villccourt. Longeât, Emorine. Fo
rains : MA1. Thomas, Mellon. Tonrnus 

Suppléants, domiciliés : Ain...- Gn»"- 
Heiw-v. Laronze, Cucherat. Forains : MM. 
Auboyer, Dubreuil. Devers, li< .. en

— Ratifie les polices d’assurances acci
dents des employés de la ville et des sa
peurs-pompiers. contractées à l’Abeille,

— Vote 800 francs pour la tombe ta J 
soldat inconnu inhumé ù Marcigny, 1.000 
francs pour la réfection de l’horloge -die la 
ville, 4.000 fr. pour subvention à l’hospice.

— Renvoie à la commission des travaux 
un projet d’établissement d’un quai à bes
tiaux et désigne M. Bernachon pour faire 
partie de cette commission.

• RADIO-PARIS »
Programme d’aujourd’hui .
A 12 h. 30 : radio-concert par l’orchestre tzL 

gane □ Radio-Paris » : 1. En te cherchant .(Bar- 
birolli et Mouton), air de ballet : 2. Escarpo
lette (Ch. Martîn-Sisteron) ; 3. Les Anes du 
Caire (E. Nérini), mélodie ; 4. Chant d’amour 
(Jean Nouguès), violon ; 5. Menuet de Prin
temps (A, Qapri) ; 6. Cloches dans te Soir 
(Walter Decker) ; 7. Ma oui (H. de Beutti), 
valse hawaïenne ; 8. L’Heure Jolie (A. Graad- 
jean), sérénade ; '9. Napolitanelsa (Braga), vio. 
loncelle ; 10. Conte de mère grand (V. Dyeld ; 
11. Aubade à la Madelon (G. Besançon), binet
te ; 12. Le Matin (C. Ch-aminade) ; 13. Tacen- 
telle (D. Dedemer), violon ; 14. Querelle dftb 
mooreux (R. Boischot) ; 15. Air favori de ■grand'* 
mère (G. Besançon), gavotte 16. Seliana (A. 
Barbot) ; 17. Schottisch des Pierrettes (G. Be
sançon) ; 18. Romance sans paroles (David 
del Gastillo), violoncelle : 19. Bebel et Quin- 
qnin ; Un’ chose (A. Chantrier). Allons Mes
dames.

A 13 h. 45 : cours d’ouverture des cotons (Le 
Havre, Liverpool, Alexandrie) ; cours des ca
fés ; communiqué des Halles ; prévisions ïâé- 
tcoTOlogiques ; communiqué ; cours d’ouver- 
ture des valeurs à la Bourse de Paris ; rours 
d’ouverture des changes : 14 h. 15. fin de l’é
mission. : (

A 16 h. 30 : cours de la Bourse du Commerça 
de -Paris (blé, avoine, sucre) : clôture des Char
ges et des valeurs ; cours des métaux ; cours 
de la Vlllette ; 16 h. 45 : radio-concert avec 
le concours do Mlle Lagrange : 1. Premier 
mouvement de la sonate appassionato (Beetho
ven), piano, Maurice Carnot : 2. Suite gal.nntc: 
Dédicace, Préambule, Aubade, Aveu, Propos 
tendres, Fugata, En tapinois, Sérénade inat
tendue (L. Dekune), violoncelle, Lucienne Ru- 
disse : 3. Versailles (A. Samain, poésie dite par 
Ra.dioto ; 4. Chacone (Couperin). piano ; 5 -Sa
rabande ei courante de la 1” suite (Bach), vio
loncelle ; 6. a) Vieille chanson (Bizet) ; b' Chan
son russe (Patedihle). chant, Mlle Lagrange ; 
7. Heure rêvée (Th. Dubois), piano ; 8. ïn.- 
mento (Plp G-aubert), violoncelle ; 9. Leïcr 
d’aurore sur l’Ceéan (G. Grécourl), piano.

A 17 h. 45 : cours de clôture des cotons (Le 
Havre, Liverpool, Alexandrie) ; ouverture et 
derniers cours de New-iark ; communiqué ; 
premiers résultats des courses • extraits de la 
presse : 18 heures ; fin de l'émission.

A 20 30 : derniers résultats des courses : ré
capitulation : courses, changes ; cours de oto- 
tare des cotons de New-York ; causerie du 
coin du feu par M. Weleome Mare : 21 heu- 

, res : « Les. chansons de marins et rnarinrws, 
aventuriers et soldats et chansons de marche », 
avec le concoure de M. "Brocard • causerie par 
M. Ch. Clerc.

Chanson de Matelot : Les marins de Groîx J 
Les « Tilloliers » (bateliers), de l’Adour Ali 
port du Havre ; Au port de Dienpe ; Un noè- 
me de la mer, de Jean Richepin ; Un frag
ment de « .La mer et ses hommes », di- Ch, 
Clerc ; Aventuriers et .soldats : Deux chansons 
d’aventuriers du XV‘ siècle ; J'suis t’un pauvre 
conscrit : Chansons de marche : Buvons bien ; 
Adieu Privas, petite ville ; Quand j’étais Chez 
mon père ; Une scène du « Flibustier », de 
Jean Richepin.

TOUR EIFFEL
De 18 à 19 heures, radio-eoncért avec te ooïï» 

cours de Mlle Marguerite Jules Simon, cag-ta 
triee, M. -André Guinlhard, compositeur Mlia 
Marcelle Rappeneau, violoniste : M. Deshayes, 
violoncelliste, et Mite Annie Bordessoule pia
niste.

Programme : Préludes (André Guinlhardi. par 
l’auteur ; Sarabande et Tambourin (Le-lafr), 
Mlle Rappeneau ; Rédemption (G. Franck), 
Mlle Jules Simon ; Andante de la Sonate Ap- 
passioimata (Beethoven), Mlle Bordessofito ; 
D’une prison IR. Hahn), Mlle Jules Simon ; 
Scherzo (Lederer), M. Deshayes ; Oavalinô 
(Raff), Mile Rappeneau ; Trois jours de 'ven
danges (R. Halïn), Mlle Jules Simon ; Anda-nie 
de la 5’ sonate (Vidaldi), M. Deshayes Alt 
piano d’accompagnement, lo compositeur An
dré Guinlhard et Mlle Annie Bordessoule.

18 h. S5 : Tes dernières nouvelles.A

ECOLE SUPERIEURE DES P. T. T.
20 h. 80, chronique scientifique : « Quel-A 20 h. 80, chronique scientifique : « Quel

ques considérations sur la grippe ». par te doc
teur Poulain, ancien -interne lauréat d-es .hô
pitaux de Paris. « Introduction aux merveilles 
célestes ».

A 21 heures : -soirée consacrée. aux weittes 
ch») usons françaises ; causerie de M. Georges 

. Martin, professeur de chant, avec auditions 
—। données avec le concours de Miles Sy’vta de 

Accident du travail. — M. Benoît Garchery Cala, Yvonne Aguttes, Fernande -Poulain, Alice 
Bernay, accompagnatrice ■ MM. Jan-Mild. Ray
mond Well et Georges Martin.

numu-ui u.u. biovaii, — ivi. uonvn vicia wiüi y , 
mouleur à la poterie Henry, à Marcigay. a été 
victime, au cours de son travail, d’un accident 
qui lui a occasionné une blessure superficielle 
de l’œil. AGENDA P.-L.-M. POUR 1925

Emploi de rédacteur. — Un concours pour 
emploi de rédacteur stagiaire à la sous-préfec
ture de Chalon-sur-Saône, ouvert seulement aux 
candidats hommes libérés de leur service mili
taire aura lieu & Mâcon. 1s mardi 20 janvier 
1925, ù 8 heures du matin.

Le programme et les conditions sont fixés 
par arrêté en date du 29 novembre 1924 11 pour
ra en être pris connaissance à lu préfecture et 
dans les sous-préfectures du département.

Les candidats résidant hors àu département 
pourront recevoir ce programme sur leur de
mande.

Emploi de rédacteur. — un concours pour 
un emploi de rédacteur stagiaire à la sous-pré
fecture fie Chalon-sur-Saône, ouvert seulement 
aux candidate hommes libérés de leur service 
militaire, aura lieu le mardi 20 janvier 1925 à 
8 heures du matin.

Les candidats désireux oe prendre part a ce 
concours devront se mire inscrire au secréta- ____
rial général de la prélecture avant le 31 décem-, réelle utilité, 
bre. date de la clôture de la liste des fnserip- ~
fions.

Les candidats, ayant accompli leur service mi
litaire, devront être âgés «e J0 ans au plus 
la date eu concours. La limite d’âge ci-dessus 
est reculée d’un temps égal à la durée des servi
ces antérieurs civils ou militaires ouvrant des 
droits à une pension de retraite sans que l’âge 
d’admission puisse dépasser ans.

Le programme et les conditions sont fixés par 
arrêté -en date du 29 novembre 1984. . pourra 
en être pris connaissance a la préfecture et dans 
les sous-préfectures du département.

Emploi de femme de service. — Un emploi de 
femme do service à l'école eniantine des écoles 
publiques de Montehanin-les-Mines sera vacant 
à partir du l'r janvier 1925.

Traitements, 140 francs par mois (payé pen
dant les vacances). Nature <lu service : entretien 
de la classe, balayage, préparation du poêle, 
soins de propreté aux enfants. Durée du service 
6 heures par jour pendant les classes. Durant 
les grandes vacances, la tituftire doit aider les 
journalières chargées du lavage des écoles et du 
nettoyage des vitrés.

L’agenda P.-I,-M. peur 1925 vient de paraî
tre. Relié sous couverture rouge, noir et or, il 
renferme des contes, nouvelles, chroniques ré
trospectives et d’actualité, un roman inédit, 
600 compositions et croquis de paysages, 16 
illustrations hors texte en couleurs, 12 cartes 
postales héliogravées. Véritable agenda du 
touriste, d’uns conception -originale et d'und>

Prix : 7 francs, q 1 agence P;-L.-M., 8b. rup 
Saint-Lazare, à Paris, dans les bureaux ' et bi
bliothèques du réseau, etc. Envoi recommandé" 
à domicile contre mandat-poste (8 fr. 90 pour 
la France et 10 fr. 75 pour l’étranger) adressé! 
au service de la publicité de la Cie P.-L.-M.t 
20, boulevard Diderot, à Paris.
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L’ANGOISSE HUMAINE , 
par le docteur Maurice «Je FLEURY 

de l'Académie de Médecine
Un livre qui paraît appelé ù un grand reten. 

tissement. Sur les méditations de nos essayis
tes modernes, il a cette supériorité de rte Biph 
dire qui ne soit scientifiquement prouvé. Les 
souffrances mc-.raie.s et aussi tes tentations de 
l’homme et de la femme y sont analysées Mitec,- 
la double pénétration du médecin et du pschy- 
chol-o-gue. Mais la psychologie est ici non dtdac* 
-tique mais vivante. Lrt- cas extrêmement -woni* 
breux sont décrits et contés par un écrivain dé 
métier.

« Les Editions de France », 20. avenue Rappj 
Paris (7e). i

Naoaris-centre”

^roness WCZÏLouis

de 
ra-
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La Chassa à l’Homme
(Suite}

;« — Essayez d’entendre ce qu’ils diront », 
levait dit Sir Humphrey à son ûme damnée 
Éi Mittachip avait fait un effort cfesespérê 
nour se hisser dans ce périlleux endroit, 

l-Stoù il .pouvait voir et tout entendre sans 
être vu. , . .

Patience sentit soudain «es doigts ou
verts par une main brutale, et le paquet 
■qu’elle serrait nerveusement lui était arra
ché, avant mémo qu’elle ait eu le temps 
|dle pousser un cri de surprise et de dou- 
eur.

Son coup fait, Mittachip so glissait-, om- 
>re fugitive, insaisissable, dans l’obscurité 
e l’escalier.
tari: 's’élancait à la poursuite du miséra-

bte, mais celui-ci avait jeté le paquet 
lettres aux pieds de son -patron, qui le 
massait et le mettait dans sa poche le .plus 
tranquillement ta monde, devant le jeune 
homme ivre de rage.

— Vous, suppôt de Satan, cria-t-il, en se 
Jetant sur lui comme un tou, renàez-moi 
ces lettres., rendez-les vite., tout de suite 
ou je vous étrangle.

Et joignant l’acte .à la parole, il resser
rait ses doigts autour du eou de Qiallo- 
ner, que le sergent eut quelque peine à dé
gager, tandis que deux soldats s’emparaient 
de Jolm Stlch, accouru à laide-de son capi
taine- ,

— Sergent, œt homme vient de voler, à 
l’instant même, un paquet de lettres ap
partenant à lady Gaseoyne, dit Jack,' en 
désespoir de cause.

— Allons, allons, du calme, répondit 
simplement le soldat ; cette violence est 
une mauvaise affaire pour...

Il s’arrêta, prêtant l’oreille. Une accla-,ferai pas la moindre résistance,jnais 
malien retentissait., spontanément-, sur la 
place, où les curieux apercevaient dans le 
lointain l’avant-garde de Son Altesse Roya-, 
le le duc de Cumberland. Et peu à peu le 
galop des chevaux, le eJiqoetis des armes 
devenaient plus perceptibles.

— Voilà une bonne affaire pour vous, 
sergent, dit Sir Humplhrey, avec une aima
ble condescendance, car vous aurez tout 
avantage, je pense, a présenter vous-même 
votre impoii-ante capture à Son Altesse.

— Le duc aurait tout pouvoir die retar
der l’exécution s il voyait les lettres mur
mura Jack, une fois encore, dams 1 oreille 
de Patience, diertchez encore1... essayez., 
moi je ne peux plus rien.

— Mes lettres, Sir Humphrey, implora 
la jeune fille, se retournant vers son persé
cuteur. Au nom du ciel, Sir Humphrey et... 
si vous avez encore une parceile d’honneur.

— Non, fit-il avec un air de féroce triom
phe en regardant Bathurst, non !...Et sou
venez-vous, lady Gascoyne, que je pour
rais d’un mot, en ce moment, dénoncer 
votre frère et anéantir ses lettres sous vos 
yeux.

Bathurst, tel un lion enchaîné, se débat
tait entre les mains des soldats avec une 
telle force que sa blessure, uns seconde 
fois se rouvrit et qu’il tomba, à bout de 
forces, à demtaèvonoui, aux pieds de Pa
tience.

— Ah I Ah i ricana Sir Humphrey, se 
penchant sur le malheureux, il me semblé, 

... ^ue cett@ Teis, enfin,mon beau chevalier, w 
nous sommes quittes !

Le diabolique lire diu misérable galva
nisa Jack. Il trouva la force de se remettre 
debout, en appuyant lourdement sur les 
soldats qui le tenaient.

— Le duc db Cumberland est-il déjà là, 
sergent î demanda-t-il soudain.

— Oui, fit le sergent, après un rapide 
coup d’œil sur la place et c’est pourquoi 
je n’ai pas de temps à perdre avec vous. 
Allons, en marche !

t — je suis prêt à v»n« suivre et ne vous

vous
devez arrêter cet -homme avec moi...

Du regard, il montrait Challoner.
— Si ,e suis le Comte de Stretton, 

vaincu de 
plice et il 
relatifs à 
verez ces 
■même...

— Par 
porte, cria-t-il vivement, voyant que son i 
terrible adversaire allait 'lui échapper. 
Prenez garde, je vous jure sur l’honneur 
qu’il est détenteur de papiers importants 
et que ces papiers doivent être mis devant 
les yeux du Roi.

Instinctivement, les soldats avaient 
couru aux deux portes et quand Sir Hum- 
phrey, levant les' épaüleSj le plus indiffé
remment qu'il put, en signe de dédain, 
voulut sortir, le sergent lui barra la route.

— Un instant, Votre Honneur.
— Vous oseriez fit Challoner payant 

d’audace, ne voyez-vous donc pas que vo
tre prisonnier est fou à lier.

— Foniliez-le, insista Bathurst dont les 
dents claquaient de fièvre et qui ne se sou
tenait qu’au prix d’un effort surhumain, 
fouillez-te et vous trouverez la confirma
tion de ce que je vous dit-., fouillez-le... 
il était mon complice... la perte de ces pa
piers peut vous coûta’ vos galons.

Le sergent était perplexe. Déjà, la veille, 
un>> surprise, dont le même Sir Humphrey 
Challoner était la victime, avait eu de dé
sastreuses conséquence^ pour la greffier 
de Brassington....

— Ges papiers, continuait Bathurst, sont 
la preuve de sa culpabilité... si vous lui 
laissez seulement une minute de répit, il 
les détruira.

La présence du duc donnait confiance 
a a soldat, il avait été envoyé pour cher
cher des rebelles, il avait été berné et joué 
déjà depuis 24 heures, autant qu’il pouvait 
être permis de l’être et il savait que 
ses chefs militaires ne le blâmeraient pas 
aujourd’hui s’il outrepassait un peu scs

con-
______ , , com- 

est porteur de tous les papiers 
notre conspiration... Vous trou- 
papiers sur lui, en ce moment

Dieu ! la porte ! surveillez la

suis le Comte de Stretton. 
trahison, il est lui, mon

allait ‘lui échapper.

pouvoirs pour suivre une nouvelle piste. 
Il jeta un regard sur son premier prison
nier, qui lui parut sol/dement gardé, les 
mains fortement liées derrière le dos-

Après tout, conclut le soldat, si te Comte 
de Stretton est un rebelle, pourquoi le 
squire d’Hartûigton n’en serait-il pas un 
lui aussi ?

— Saisissez-le et fouillez-le, dit-il à ses 
hommes avec décision.

— Je demande pardon à Votre Honneur, 
s’excusa-t-il, en s’adressant à Challoner, 
mais le duc de Cumberland, mon chef, 
ert dans le village, il sera en quelques mi
nutes au courant de tout ce qui s’est passé 
ici, et si je ne fais pas mon devoir, je serai 
cassé.

— Ça vous coûtera gros I hurla Challo- 
ner, pourpre de colère.

— Si ,e me trompe, je serai peut-être 
puni, Vôtre Honneur, mais mes chefs sau
ront que j’ai fait mon devoir.

Challoner savait bien que lo soldat ne 
.serait pas puni. L’outrage, fait en ce mo
ment à son auguste personne, avait été 
.fait à de plus importants personnages, à 
des femmes, à des jeunes filles même, pen-< 
dant cette terrible chasse à la poursuite 
des rebelles.

Moins -de deux minutes après le sergent 
avait en mains tes lettres du jeune Stret- 
ton

— Je les remettrai à Son Altesse, dit-il, 
glissant tranquillement le paquet, cause de 
tan! d’émotions et de drames, dans son 
havre-sac.

— Oui, oui, fit Jatte ardemment, à Son 
Altesse Royale et... le plus vite possible.

—- Et maintenant, Sir Humphrey Ghal- 
loner, pensez-vous toujours que nous som
mes quittes ? sfe-

Ce 'dernier, congestionné, sjma parole, 
étouffait de rage. Patience, au contraire, 
avait ressenti un tel soulagement après sa 
mortelle angoisse, qu'elle pensa défaillir 
sous l’empire d’une réaction trop forte.

—• Les lettres devant... oh 1 Jack... de-

vant Son Altesse Royale ! Merci, mon 
Dieu J... Merci.,, Jack,,,,

Mais ce ne fut qu’un instant die faiblesse-, 
elle se ressaisit, confuse du nom qui venait 
de lui échapper, ainsi, sans aveu... jeta uni 
timide regard vers le sauveur de son ferére 
et toute rougissante s’élança dans l’esea- ■ 
lier. t

— Philippe 'Philippe 1 venez, descen
dez 1 vite, vite 1 Vous êtes sauvé, Philippe, 
mais venez vite parce que...

Mais Philippe ne pouvait que continuer 
à donner de grands coups de pieds et de . 
poings dans la porte, fermée sur lui, et qui ' 
ne cédait pas sous ses efforts.

Un quart d’heure avant, quand Baihurst ' 
avait soudain fait irruption dans cotte pe-, 
tite chambre où il se trouvait, il lui avait i 
demande, tout en dépouillant hâtivement. 
les habits de Miggs, de lui donner sa pa
role d’honneur qu’il ne sortirait pas de cet' 
apfartement, quelque bruit qu’il entendit 
et quoi qu’il arrivfiit...

El sans plus d’explications, il avait laissé 
la jeune garçon tournant comme un ours ' 
en cage entre les quatre murs épais de laj 
vieille auberge. Pour plus de püéeautionsj i 
il’avait en .partant, tourné la clé dans là; 
serrure de la lourde porte de chêne coiïtrçY 
laquelle Philippe s’exténuait vainement ' 
quand sa sœur vint te délivrer.

A mesure que le bruit devenait plus fort 
au-dessous de lui, Philippe était devenu \ 
de plus en plus nerveux, ‘de plus en plus ; 
impatient de rendre part au combat, de i 
no plus jouer le rôle qu u l'ureait llâche et ! 
qu’il avait cependant dû accepter à la-’ 
forge. En conséquence, il était absolument’■ 
décidé à na pas tenir compte de Penga-'i 
gement, pris à la prière de Bathurst, et ' 
à descenure auprès de son chevaleresque 
sauveur quoi qu’il en pût advenir. Mute il 
s’aperçut avec un désappointement intense ■ 
qu’il avait été enfermé comme un enfant^.- 
et, de touies ses forces, il essayait d'en.,, 
foncer la porte massive qui résistait-ù sq* 
attaque furieuse.

CA suivra
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OUVRIERS AGRICOLES
VICTIMES D’ACCIDENTS DU TRAVAIL

L’administration des a Journaux Officiels » 
publie en un fascicule spécial les tableaux des 
salaires agricoles fixés par tes préfets pour la 
détermination des indemnités dues aux ou
vriers agricoles victimes d'accidents du Ira. 
vail, en exécution des articles 8 et 0 de la loi du 
16 décembre 1982.

Ce fascicule est en vente eux bureaux du 
s Journal Officiel », 31, Quai Voltaire, à Paris, 
au prix de quarante centimes l’exemplaire.

Le socialisme
et les moyens

de travail agricoles
Le Concours général agricole de Nevers aura lieu 

du 29 janvier au 1“ février 1925

DESIREUSE DE PIAIEE
a le plus grand tort de s’im
mobiliser les traits par ces 
crèmes solidifiables et de mau
vaise conservations qui sont la 
mort de l’expression ®t du 
charme.

Rien ne vaut actuellement 
la crème Malacéïne pour res
tituer au visage, aux mains, 
à. la poitrine, finesse et élasti
cité, car elle assouplit et lu
brifie les épidermes secs, 
fendillés, crevassés.

Tous ces miracles la erè- 
me Malacéïne sait les accom
plir d’une manière invisible, 
sans compromettre le bon 
fonctionnement de la peau à 
laquelle elle donne cette trans
lucidité mate si recherchée.

MALACEÏNE
L'A RT I SAN U OTIDI EN 
DE VOTRE BEAUTÉ

sent jugement sera publié par ISnxi-Boifrbon, comprenant la Fait et rédigé par l’avoué 
elientèle et l’achalandage y at-’ poursuivant soussigné à Ne- 
tachés, le matériel servant à vers, le trois novembre R')24. 
son exploitation, et toutes les I 
marchandises existant en bou. j 
tique.

Les oppositions, s'il y a lieu, 1 
î devront être faites au plus 
tard dans les dix jours de la j 
seconde insertion et seront re
çues au domicile élu à cet ef
fet en l’élude <e M« RRIEU- 
RET, notaire à SeinteSauJge.

Pour wewièr® insertion, 
PRIEÜRET.

19.298

Fait et rédigé par l’avoué
extrait, dans les journaux : 1’ 
« Paris-Centre » ; 2“ « La Tri
bune » ; dit que le coût d« 
chaque insertion ne devra pas 
dépasser trente francs ; pres
crit egalement l’affichage, éga
lement par extrait, au domi
cile de la prévenue et de la 
mairie de Fourchambault, pen
dant une durée de sept jours. 
Dit que l’affiche imprimée en 
«aractères typographiques or
dinaires, mesurera 40 centimè
tres en hauteur et 30. en lar- 
geur, le tout à ses frais.

La condamne en eutre aux 
dépens.

Vu au Parquet.
L» Procureur de la République, 

ILLISIBLE.
Pour expédition.

Le commis ereffler : 
ILLISIBLE.

19.279

Signé : P. DUBOST.
, Enregistré a Nevers, A. J., 
! le trois décembre 1924.

Reçu trois francs 60 centimes. 
Signé : POUVESLE.

NOTA. —- Tout amateur de» 
vra, le jour de l’adjudication, 
produire son acte de naissance, 
son acte de mariage ou son 
livret de famille (Loi du T» 
mars 1918).
Mis® à pm : 7®0 fr.

S’adresser pour avoir com
munication du cahier des 
charges, au greffe du tribunal 
civil de Nevers, où il est dé
posé.

Et pour les renseignements t
1“ M- Paul DUBOST, avoué 

poursuivant la vente sur su
renchère, à Nevers, place Car
not, n” 1 ;

2* M’ Aimé BERTHET, avoué 
colicitant, ù Nevers, rue Gam-

Le socialisme, nous l’avons montré, vaut 
abolir la propriété individuelle des biens 
servant à la production. Le principal de 
ees biens est la terre avec ses accessoires, 
la ferme, le cheptel, l’outillage qui lui sont 
attachés.

La libre disposition d’un tel instrument 
de travail est" aux dire des socialistes 
agraires une cause d’injustice sociale, 
parce qu’elle engendre le salariat, l’asser
vissement de l’ouvrier au capital foncier. 
Aussi proclament-ils illicite 1e profit réa
lisé par l’exploitant el qui légitimerait l’ex- 
proprialion violente sans indemnité de la 
terre et de l’outillage agricole.

Le sol constitue la première des ri- prime par lui obtenue ou de présenter un autre 
ch esses ; par ses prodluits il est indis
pensable à la création de bien d'autres ri
chesses, si morcelé sait-il, les socialistes 
entendent qu’il revienne à la masse et ce 
n’est pas à la légère qu’en son ouvrage, 
« Le Socialisme agraire », M Van dfen 
Velde écrit ; L’expropriation capitaliste des 
petits producteurs propriétaires et de 
leurs moyens de travail, est la condition 
préalable de l’avènement du collectivisme u.

Que donnerait cette socialisation du aol, 
dbnt les collectivistes célèbrent d’avance 
les bienfaits, qu’ils proclament seule capa
ble de généraliser la culture intensive 
et moderne pratiquée par la grande pro
priété ? Hélas nous ne le savons que trop 
par l’expérience du communisme intégral 
qui eévil en Russie depuis mars 1917. Le 
ipaysan trairiaillant non plus pour lui et sa 
famille, mais pour la collectivité, serait 
l’esclave de la terre à laquelle il serait at
taché sans la posséder et sans même en 
profiler. Cette terr® il ne pourrait ni l’a
cheter, ni la vendre, ni l’hypothéquer, ni 
la léguer. Les conséquences d'un pareil 
régime ne se feraient pas attendre, elles 
seraient les mêmes que dans la pauvre 
Russie où, d’après te comte Kokovtzoff, 
la culture du sol a revêtu un caractère de 
rapacité et d’imprévoyance du lendemain 
qui a exténué les forces productives de la 
terre.

Partout les mêmes causes produisent les 
mêmes effets : n’étant plus maître de son 
sol, le paysan serait conduit à explteter 
sans intérêts, sans courage, de façon ir
rationnelle, à limiter sa production à ses 
besoins.

Dans la moyenne propriété et « a fortiori » 
dans la petite le travail atteint son maxi
mum d’intensité, quand la terre est culti
vée par celui qui la possède. On ne peut 
concevoir comment l’Etat patron attein
drait, dans l’agriculture industrialisée per 
ses soins, les buts que ae propose l’organi
sation indtostriella, cest-à-dire la grande 
production et la àivision du travail.

En des prochains articles nous verrons 
comment l’organisation professionnelle de 
l’agriculture aborde le problème de la pro
duction agricole et comment il le résoud 
dans le sens du progrès en fournissant au 
paysan maître de sa terre les moyens dont 
la'grande propriété dispose.

Le socialisme agraire tuerait l'esprit 
d’initiative et de suite, découragerait les 
compétences techniques : là où il échoue, 
le syndicat agricole fournit des r~ y 
certains que l’expérience a consacré.

Concours d’étalons de gros traits 
de race nivernalse

tSutU)
Art. 20. — Dans le cas où en étalon primé 

mourrait ou deviendrait impropre à la -«produc
tion même temporairement, par suite de 
maladie, le possesseur sera tenu d’en prévenu, 
é<wi.s un délai de huit jours, le president Ce 
Société d’agriculture, qui fera constater la mort 
ou l’état du cheval. A l’appui de ta lettre davis 
au Président, le possesseur uevra joindre un 
csrtiticât ce vétérinaire constatant la mort ou 
l’état de l’étalon et relatant le nom, le numéro, 
l’âge et le signalement complet lie l’animal.

Le propriétaire sera litre de renoncer a la

ipacité ®t u imprévoyance au lenueinaiu 
ni a exténué las farces productives de la

ront étr® retirés par Les exposants ou leurs re- 
présentants, te dimanche lévrier, après qua
tre heures du soir, ou le tendemam lundi, de 
huit heures du matin è midi.

Art. 9. — Les exposants seront tenus de s® con
former aux prescriptions contenuss dans l’énon
cé du programme du concours d’animaux pour 
les déclarations et toutes les dispositions aux
quelles il n’est pas üérogé formellement par 
les articles précédents. Mêmes réserves sont 
failles en cas d incendie.
MACHINES ET INSTRUMENTS AGRICOLES
Article premier. — Une exposition d’instru

ments agricoles de toutes sortes el de toutes 
provenances aura lieu en 1925, à Nevers, sur 
le champ de foire et place Gamoi, pour tes 
matériels de battage, pendant la uiirée du con
cours.

Art. 2 — Les machines et instruments expo
sés ne seront ni récompensés ni classés.

Art. 3. — Les exposante pourront commencer 
leurs installations ft partir du lundi 26 jan
vier. — Elles devront être terminées le jeudi 
suivant avant quatre heures du s- ir.

Art. 4 — Les machines et instruments agri
coles resteront exposés pencanl toute la durée 
des concours aux risques et périls <l«s expo
sants. Chacun d’eux restera proposé à la garde 
cie ses machines ou instruments. <_,a • S'ciété 
d'agriculture n’en sera responsable dans aucun 
cas. même en cas <;'in>-eiuhe.

Art. — 5. Lès frais d’installation *t de surveil
lance de leurs expositions respectives sont en
tièrement à la charge des 'exposante, qui res
tent seuls responsaioles ues vcii'ents el préju
dices causés par leur» machines el 'nommante.

La direction des concours ne dispose d’aucun 
emplacement â couvert.

Art 6. Les machines et Instruments ne 
pourront, être retirés le dimanche t'r février 
avant cinq heures du soir. Tout exposant qui 
enfreindrait celte disposition serait puni d’une 
fimende <1* 50 francs.

Art. 7. — Lés exposants devront indicnrr sur 
leurs déclarations, dans la entonne réservée ft 
cet effet, ,1b superficie des emplacements im'ils 
demanderont. - Toutefois, la Société d'agri
culture se réserve absolument le droit de ré
duire Iras surfaces qui lui paraîtraient trop con
sidérables.

Art. 8. — Chaque exposant paiera un droit 
d’inscription basé sur remplacement qui lui 
est nécpsMiire et qui er-f fixé ainsi qu’il

Au-itessous de 11) r ‘1res....
De 10 à 50 mètres.....
De 50 à 100 mètres............. .
De 100 mètres et au-dessus..

Toute déclaration qui ne serait , 
gnée du nn iitanl du droit d'admission sera 
considérée eon me nulle et non 'venue.

Art. 9. — Les exposants rèront, tenus de se 
conformai- aux prescripti. ns •xmtenues dan= 
''énoncé des conaifions du r ncours d’anim ux 
pour 'es déclarations et toutes dispositions aux
quelles il n’est pas dérogé formellement par 
les articles précédents..

L'organisation, la direction et la surveillan
ce du eoneours et des exi»s tions annexes 
appartiennent exclusivement au 
la Société «l’mvicii!'-'’-1- »l aux 
Bureau de ladite Société..

Les déclaration ■;!<> exposants 
parvenues au si'crétariat lie la 
grfcultare de la Nièvre, à Nevers, le 25 décem
bre 1924, au plus tard.

I ne réduction de 50 % sur 'es prix du trnns- 
txirt des animaux M machines agricoles des
tinés au Concours d’hiver est accordée par les 
Compagnies le i-hemin de fer aux exposants 
sur la présentation de leur lettre d’admission.

Etùde de M* Paul DUBOST, 
avoué à Nav«rs, 

place Cavnat, n-’ 1.
VENTE SUR SURENCHERE 

DU SIXIEME
Après adjudteteion sur lici

tation.
En l’audienc» d»s eriâes du

Tribunal civil cte Nevers, au
Palais de Justis® de ladite ville, ,„c
salle ordinaire de ses audien- bette, n” 3 ;
ces. _____ , i 8‘ Aux autres avoué, les

! avoués exerçant près le tribu- 
et nal civil de Nevers ayant seuls 

le droit d’enchérir.
4’ M8 BAYLE, notaire à Ne

vers, rue Vauban, n” 10, com
mis pour la liquidation.

5’ M- COTE, notaire à Four» 
chambauH.

PARQUET DE NEVERS
•Itaval, gui devra être accepté et approuvé par 
la section du jury des étalons dûment convo
quée à Nevers.

Art. 21. — Dans le cas où le cheval présenté 
Re serait pas approuvé par la section du jury, 
ia prime ne serait pas payée au. propriétaire si 
la monte n’est pas commencée Si la monte 
était commencée, fi lui serait tenu compte 
d'une somme proportionnelle au chiffre des 
juments saillies par son étalon.

Art. 22. — Les étalons devront 
.d’une manière très np[wrente. 
portant leurs numéro, nom el 
départemental approuvé par la i 
culture, qui fournira la plaque. ■ 
eette plaque est obligatoire 

Art. 23. — Les palefreniers 
eonst-imment porteurs : 1” du 1 
taire délivré par l’administration préfectorale. 
2‘ te la généalogie rte lem-s chevaux, qu’ils 
ievTonê cônomunim 4 «ux pmiv (( .-lires ‘i<*> 
juments, lorsque la demanda leur en sera 
faite.

Toute contravention a une clause dn présent 
article exf>oserait le propriétaire de l’animal a 
être dénoncé à l'administration prcfei-lorale 
d'une part, et de l’autre â perdre une partie 
de sa prime. — Le bureau de la Société d’a- 
gricuïlnre aura à statues’ dans ee cas.

Art. 24. — Pour être admis A prendre pari 
eu concours, on devra en faire la déclaration 
au secrétariat de ta Société drpertemen -le 
d'agriculture, à Nevers. le 25 décembre 1924, 
au plus tard.

Art. 25: — Les exposants paieront, en fai
sant leur déclaration, afin de f»articiper eux 
frais d’installation de leurs cheavux, un droit 
d’entrée de 20 fr. par étalon. Toute déctara- 
tion qui ne serait pis accompagnée <1ii la 
somme y afférente sera annulée de droit. La
dite somme sera remboursée aux propriétai
res des chevaux qui ne seront pas logés dans 
te hall.

Art. 26. — Chaque déclaration devra porter 
te signalement complet de l'étalon : Nom de 
l’animal, tète, marques distànrtives, durée de 
possession, noms du père .et de la mère, et 
Indiquer te nom de l’éleveur ehez qui l’animal 
est né.

Art. 27. — Les exposants devront se confor
mer aux conditions des concours d’animaux 
gras et de reproducteurs pour toutes disposi- 
fkins auxquelles il n’est pis dérogé formelle
ment par 1®3 articles précédents.

Art. 28. — La Société décline toute responsa
bilité en cas d’incendie. Les étalons axp sés 
sont reçus au hall du ConcoBi# aux risques 
•t périls des exposants, qui resteront ég. Ir
aient seuls responsables des accidents causés 
par leurs chevaux.

EXMSltlaflS 0ÎW8S
VOLAILLES VIVANTES ET ANIMAUX 

DE BASSE-COUR
Lesditqs expositions font l’objet d’un pro

gramme spécial qui devra être réclamé à Mme 
. la Présidente de la Société d’Aviculture, châ- 

moyens teau de Mouchy, par Raveau (Nièvre), ou au 
Secrétariat, 17. rue Gambetta, Nevers.

PRODUITS DIVERS
1* Produits agricoles (céréales, plantes légu- 

mineuseMourragères, plantes de prairies ar
tificielles et naturelles, plantes fourragères et 
tubercules, lin, chanvre, etc.’ •

2” Produits 
mes, etc.) ;

3’ Produits 
tes, etc.) ;

4* Produits
5° Matériel et 

cire, etc.) ;
6‘ Beurres et 

sants étrangers
7* Beurres et 
8‘ ' ' '
Des 

■lises 
lisant 
tante.

Les . .... . __  ______
non désignés ci-dessus seront egalement admis 
au Concairs, mais ils ne seront l’objet d’au- 
eun classa ’i. il, ■ i ne pourront, pai suite, pré

; être porteurs, 
d’une pijaque 
titre d’étaioi) 

Société d’agri- 
— Le port de

devront être
eeriifi1 t sani-

suit :
fr, 
fr.
tr.
fr.

. 40
.. 80
.. Iffii 
.. 150 
pas accompa-

D’un jugement rendu en 
l’audience 'publique du tribu
nal civil de première instance 
séant a Nevers. le vingt-tirts 
oclobre mil neuf cent vingt- 
quatre.

Entre M, Cottin, substitut do 
M. le procureur de la Républi- 
que.

Demandeur d’une part.
Et la nommée FLORENTIN 

Maris-Jeanne, femm® Dufour, 
51 ans, ménagère au hameau 
de Frasnay (Saint-Aubin-des- 
Forges)

Défenderesse d’autre part.
Il a été extrait ce qui suit :
Par ces motifs, le tribunal 

statuant publiquement contra- 
tfeetoirenient, ouï le ministère 
public, déclare Madame FLO
RENTIN Marie-Jeanne, femme 
Ri'FOUR, coupable d'avoir, à 
Guérigny. le 13 août 1924, ex
posé. mis en vente, ou vendu 
tan# certaine quantité de lait, 
qu’elle savait être falsifié. Et 
en séparation la condamne â la 
peine de huit jours de prison 
avec sursis et de cent francs 
d'amende, ordonna que le pré
sent jugement sera publié par 
extrait, dans les journaux ; 1‘ 
<> t’aris-Ccntre » : 2“ « La Tri
bune ... dit que le coût de cha
que insertion .ne devra pas dé
passer trente francs ; prescrit 
rnfflchage. également par ex
trait. au domicile de In préve
nue et .te la mairie de Saint- 
Aubin-des-Forges pendant une 
d> ,iP «rsnl jours. Rit. que 
l’affiche imprimée en cararté- 
r»c typographiques ordinaires, 
mesurera 40 centimètres en 
hauteur et 'rente en largeur, le 
tout à ses frais

La condamne 
dépens.

Vu nu Parquet.
Le Procureur de In République 

ILLISIBLE.
Pour expédition.

Le aommis greffier :
ILLISIBLE.

D’UNS MAISON 
avec jardin. aisances < ’ 

dépendances, située à Four- 
chnrnbault, boulevard Soignes, 
n- 21 (partis de est immeuble 
libre de locafien).

Dépendant de la communauté 
PEARON-JOUHANNEAU, et de 
la succession d® M. PEARON.

L’adjudication aura Heu le 
lundi 29 décembre 1924, à 13 
heures et demie (heure légale).

Les frais de vente sont paya
bles en sus du prix d’adjudica
tion.

HOPITAL GENERAL DE 
NEVERS

en outre aux

AVIS D’ADJUDICATIONS
On fait connaître que le ven

dredi 19 décembre 1924, à deux 
heures du soir, dans le Bureau 
d’administration, il se^a procé
dé, sur soumissions cachetées, 
devant la Commission admi
nistrative, en présence du di
recteur-économe et du rece
veur, à l’adjudication des four
nitures ci-après :

1' Pain. 70.000 kilos (premiè
re qualité) ;

Farine, 500 kilos fl1” qualité).
2“ Viande, 28.000 kilos, bœuf, 

mouton et veau fl" qualité) :
Charcuterie et saindouS'i 

1.500 kilos (première qualité).
A livrer du 1" janvier 1925 au 

3i décembre suivant.
NOTA. — Les soumissions 

devront être déposées è l’Ec®- 
nomat, au plus tard avant' 
onze heures du matin, 1® jour 
de l’adjudication.

Le cahier des charges est dé
posé au bureau de M. THTERY, 
directeur-économe, où on pour* 
ra en prendre connaissance 
tous les jours, de deux ù qua
tre heures du soir, le dimanche 
excepté.

Voir le modèle de soumission 
annexé au cahier des charges. 
■_ —................ -TKMg

En suite et en exécution : 
P D’un acte Pressé tu greffe 
du tribunal civil tl* Nevws, en 
date du trois novembre 1924, 
enregistré, portant surenchère 
du sixième d® l’immeuble ci- 
après désigné : 2* D'un juge
ment rendu par 1® tribunal ci
vil de Nevers. en date du vingt, 
quatre novembre 1924, enregis
tré, portant validité de la su
renchère svs-tn4i<uée.

Il sera aux requêtes, pour
suites el diligences ie Monsieur 
C.ême (dit Camille) FONLL'PT, 
propriétaire, demeurant à 
Fourchambault (Nièvre).

Surenchérisseur ayant pour 
avoué constitué M’ Paul Du- 
bost, avoué prés le tribunal 
civil de Nevers. demeurant en 
ladite ville, nlnc® Carnot, n“ 1, 
qui est constitué ®t continuera 
d’occuper pour M. FCNLUPT, 
sus-dénommé, sur la présente 
poursuite de vente sur suren
chères et ses suites.

En présenc® ou eux dûment 
appelés de : 1’ Maiame So
phie- Fr a n coi se- B1 an che. M a ri e- 
.ÏOI’HANNEAU veuve de Mon
sieur Sylvain-Airmanél PEA- 
RON, demeurant ft Fourcham
bault. boulevard Boiguea. 
Adjudicataire surenehérie.

Ayant nour avoué constitué 
M« Aimé Berthet, avoué près le 
tribunal civil de Nevers, de
meurant en ladite ville, rue 
Gambetta, 3.

2° Madame Marie-Catherine 
PEARON, demeurant à Châ- 
teauroux (Indre), rue Guimon- 
Latouohe, n1 6. Ayant pour
suivi la vente sur licitation. 
Avant pour avoué constitué M‘ 
Paul Dubost, avoué près le tri. 
hunal civil de Nevers, demeu
rant en ladite ville, place Car
not, n’ 1.

3’ Madame Sophie-Françoise 
Blanche-Marie .IOUHANNEAU, 
veuve de M. Sylvain-Armand 
PEARON, demeurant ti Four- 
ch'imbault, boulevard Boigues. 
civil de Nevers demeurant en 
ladite ville, rue Gambetta. 3.

4” Madame Marie-Valentine- 
Gabrielîe PEARON. négociante, 
veuve de M Emite-Désiré-Au- 
guste CAUCHARD. demeurant 
à Sens (Yonne), rua de la Ré
publique ,70.

5° Monsieur Georges-Jean- 
Baptiste-Gabriel PEARON. che
valier rie la Légion d’honneur, 
industriel, demeurant à Alger, 
boulevard Thiers. n" 45 et 47.

6° Monsieur Mathieu FAR- 
J.AS, négociant en vins, demeu
rant à Avon (Seine-et-Marne),

CabissetePrésident , te 
membres dud/VVWVWl ri ri A/Uri/VVVt^WVVWVWVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVl/VVV

/?
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Après lé sport, buvez du thé. Le meilleur est
LE
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LES PLATS EN VERRE PYREX VONT AU FOUR, oui, 

chère amie, et permettent de servir directement du Four sur la Table. 
Ils remplacent avantageusement toute l'ancienne batterie de cuisine et 
n'exigent aucun entretien ; il suffit de les laver à l’eau bouillante pour 
qu’ils restent toujours ausèi neufs, aussi brillants que le premier jour.

EN VENTE PARTOUT •— CATALOGUE FRANCO

LE PYREX • 8. Rue Fabre-d’Églanline — PARIS (U’Art'l

ma
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doivént ét-f
Société <Ta-

PARQUET DE NEVERS

horticoles (plantas, fruits, légu- 
vlticoles (plants de vignes, gref- 
sylvicoles ;
‘ produits de l’apieulture (miel, 

fromages (marchands et expo- 
au département ;
fromages de la Nièvre ;

Vins de la Nièvre exclusivement, 
médailles d’argent et de bronze seront 
a la disposition du jury en nombre suf- 
pour récompenser les lots les plus méri-
produits se rattachant ù l’agriculture et

eun classs ’i. il, i ne pourront, pat suite, 
tendre a *>. cime r. ■<ompense.

DISPOSITIONS CONCERNANT 
LES EXPOSITIONS ANNEXES

Article premier. — Les expositions annexes 
sont ouvertes aux exposants ue toute la France, 
sain l’exposition des vins qui est réservée aux 
viticulteurs de la Nièvre exclusivement.

Art. 2. — La réception des produits agricoles, 
horticoles, viticoles, sylvicoles, etc., fromages, 
beurres et vins, aura lieu le jeudi 29 janvier, 
de huit heures du matin à a autre heures du soir.

Les opérations du jury commenceront le ven
dredi 30 janvier à huit neures un quart du 
matin.

Art. 3. — Les exposants de vins ce la Nièvre 
ne pourront exposer que les produits de leurs 
récoltes ; ils devront les représenter eux-mêmes 
ou se faire remplacer par un représentant qui 
se chargera de remplir les lormalités de régie 
et d’octroi.

Art. 4. — Les exposants de produits, fromages 
et beurres sont dispensés u avoir un représi-n- 
tant au concours — Ils pourront adresser leurs 
envois ô. M. Charbonnier, au hall du Champ de 
Foire, â Nevers, de façon qu’ils lui parviennent 
1s jeudi 29 janvier au plus tard.
Les colis devront indiquer extérieurement et 

ostensiblement le nom de l’expéditeur, fauta de 
quoi ils seront refusés.

Art. 5. — Les expositions annexes seront ins
tallées au hall du Champ ue Foire.

Art. 6. — Dans le cas où leurs déclarations 
n- pourraient être admises, soit par suite de 
l’insuffisance des locaux couvert® dont elle 
pourra disposer soit pour toute autre cause, la 
Société d’agriculture se réserve d’en informer 
les exposants en tempe utue.

Art. 7. — Les exposants de wocuits paieront 
29 francs pour une surface as un mètre et au- 
dessous ; 40 francs pour une surface de un a 
4®ux mètres ; et 10 francs par mètre supplé
mentaire.

Art. 8. — Les . produits de toute nature pour-

D’un jugement rendu en 
l’audience -publique du tribu
nal civil de première instance 
séant à Nevers, le vingt-trois 
octobre mil neuf cent vi’ngt- 
quafre.

Entre M. Cottin, substitut de 
M le procureur de la Républi
que.

Demandeur d’une part.
El la nommée GAUDY Alice, 

femme POIRIER. 44 ans, culti
vatrice à Azv. commune de 
Garehizy.

Réfen-ieresse d’autre part.
Il a été extrait ce qui suit :
Par ces motifs, le tribunal 

statuant publiquement contra
dictoirement. ouï le ministère 

pub’ic. déclare Madame G.AU- 
" POIRIER, 

Fourcham- 
septembre, 

Fama.tïd, 
de beur

re qu’elle avait livré, avec cette 
circonstance que la dite trom- 
perte a été commise à l’aide 
d’indications frauduleuses ten
dant à foire croire à un pesage 
antérieur et exact. Et en répa
ration la condamne à la peine 
de quatre cents francs d’amen
de. ordonne nue le présent ju
gement sera publié par extrait 
dans les journaux : 1“ « Paris- 
Centre » ; 2’ « La Tribune », 
dit. que le coût de chaque in
sertion ne devra pas dépasser 
trente francs. Prescrit égale
ment l'affichflqe également nar 

ces raisons expliquent le succès, 1e reten- extrait, ru domicile de la pré- 
tissernent profond du premier livre de *' 
Panait Istrati.

Ce second volume comporte, comme le 
précédent, une trilogie de récits intime
ment liés’ entre eux.

Oncle Anghel, août la publication, dans 
une revue, a causé une grande injipression, 
nous révèle la sénérité qui est au fond de 
cet art impitoyablement vivant. L’auteur 
élargit son style et en apaise le rythme; 

. Dans la mort ds'Oncle Anghel, nous 
avons une vision qui atteint aux plus puis
santes créations de Holbein. Le galop en
diablé de Kyra -reprend et nous conduit 
jusqu’à la mort du vieux misérable.

Enfin, dans Cosma, le récit, par un re
bondissement qui nous apparaît comme 
mie des réussites les plus étonnantes de la 
littérature actuelle, fait -éclater le cadre où 
Istrati le tenait enfermé jusque-là. Dès les 
premières lignes, le conte prend une am
pleur légendaire, formidable, qui confine 
d’une part au Livre de la Jungle, de l’autre 
aux plus beaux contes die Gorki, sans que 
ces chefs-d’œuvre puissent donner la 
moindre idée du caractère entièrement 
neuf et créé de cette extraordinaire aven
ture.

Un volume in-16 oroché, 232 gages, 200 
grammes. 6,75. Reider et Cie.

BOURBON-LANCY. — On cotait, beurre, 6.50 
ù 7 fr. ie demi-kilo : œufs, 6.50 à 7 fr. la dou
zaine ; pouiels gros, 26 à 28 lr. l’un ; poulets 
moyens. । fr. l’un ; lapins domestiques, 
10 a 15 fr- l’un.

SANCERRE. Foire ordinairement de peu 
d'importance, niais iavorùs<-« par le beau temps. 
Beaucoup d’acheteurs. Prix soutenus .-,„r tous l ■ 
bétail. On cotait . 5 ânes et anesses. de 400 
à 1.000 fr ; 7 chèvres, 3o a uù lr. ; 12 va, li.- 
suitées, 2.500 a 3.400 lr. a vaches maigres, 
1.81XJ à 2.50o fr. ; 3 génisses, a.OGO à 2.v»o fr. ; 
12u laitons, de 120 a 280 tr. ; uourrains, 30o ù 
420 fr. ; 3 porcs gras, ô.m le kilo.

On cotait : Dindes. 80 a ilio fr. la paire ; 
poulets. 24 a 30 lr. la paiÿe ; lapins, 14 à . . 
lr. la pièce : beurre. 10 a iû.50 le kilo ; œufs, 
7.50 à 8 lr. la douzaine ; Iromages, 4.80 à 6 ir 
la douzaine ; châtaignes. 50 a 60 £r. 1 hectoli
tre. ------------------—WHS8SS» «■ «SSXMSœ—--------------------  

ONCLE ANGHEL
LES REÇUS D'ADRIEN ZOGRAFFT
Kyra K gratina a révélé un nouveau con

teur de langue française. L’extæaoiMmtiire 
originalité de ces récits, l’utiiiusplière in
connue où ils nous introduisent, l’Oiient 
inexploré qu’ils nous dévoilent, celte bai 
bai’ie œntempoi ame, ce unu-yen-ûge uio 
derne, qui sont à notre porte, et ctont per
sonne, jamais, ne nous avait parle, toutes

Ofnclers Ministériels ||
TRIBUNAL DE COMMERCE 

DE NEVERS
TRIBUNAL DE COMMERCE 

DE NEVERS

DRY Alice, femme 
coupable d'avoir à 
baiilt. le ?1 
trompé le sieur 
sur la qùan’ité

venue et de la mairie de Gar- 
eliizy, pendant une durée de 
sept jours : dit çme l’affiche im
primée en caractères typoffra- 
rti’nuês ordinaires, mesurera 
40 centimètres en hauteur et 
30 en largeur, le tout q ses 
frais.

La condamne en outre aux 
dépens.

Vu au Parquet.
Le Procureur de la Rénubiique, 

ILLISIBLE. '
Pour expédition.

Le commis greffier : 
ILLISIBLE.

19.378
Elude de M1 BONNET, 

eommissaire-priseiir à Nevers.
VENTE AUX ENCHERES
A Nevers, rue Adam-Billault 

(dans une remise faisant face 
au n° 21).

Le lundi 8 décembre 1924, à 
13 heures

MOBILIER, comprenant : 
armoire, tables, toilette, sus
pension, lits-cage, appliques, 
candélabres, lampes, fauteuil 
et chaises de jardin, berceaux, 
literie, bronze, poêles, bascule, 
coffres, articles de sellerie et 
d' lectricité, ferrailles, etc., 
etc.

Au comptant, frais en sus. I 
_ 19.277 
notaireEtud de M» RIEURET, 

à Saint-Saul ge. P

Les créanciers de ,1a liquida
tion judiciaire du sieur GAIL- 
LON, entrepreneur de travaux 
publics, demeurant à Decize, 
sont priés do remettre, dans le 
plus bref délai, soit au greffe 
du tribunal de commerce, soit 
entre les mains du syndio, 
leurs titres, avec un bordereau 
indiquant leurs nom, prénoms, 
profession et domicile, ainsi 
que le montant et les causes 
de leur créance.

Ils sont en même temps pré
venus que la première vérifica
tion des créances aura lieu le 
17 décembre 1924, à 15 heures 
et demi, en la Chambre du 
conseil du tribunal de com
merce de Nevers, réunion ù 
laquelle ils doivent comparaî
tre en personne, ou par man
dataire, muni d’un pouvoir 
timbré et enregistré.

Nevers, le 3 décembre 1924.
Le greffier : A. BONNET.

19.380

Les créanciers de la liquida
tion judiciaire du sieur PER
RAULT, négociant, demeurant 
à Nevers, rue Claude-Tillier, 
sont priés de remettre, dans te 
pius bref délai, soit au greffe 
du tribunal de commerce, 
soit entre les mains du 
liquidateur. leurs titres, 
avec un bordereau indiquant 
leurs nom, prénoms, profes
sion et domicile, ainsi que la 
montant et les causes de leur 
créance.

Us sont en même temps pré
venus que la deuxième et der
nière vérification des créances 
aura lieu le dix-huit décembre, 
mil neuf centre vingt-quatre, à, 
onze heures, en la Chambre du 
conseil du tribunal de corn-, 
merce de Nevers. réunion à la
quelle ils doivent comparaître 
an personne ou par mandatai
re muni d’un pouvoir timbré et 
enregistré.

Nevers, te 3 décembre 1924.
Le greffier : A.' BONNET.

19.381

L Suivant acte reçu 
PRIEÜRET, notaire à 
Sauïge, le 27 novembre 1924, 
enregistré à Saint-SauJge, le 
1®' décembre 1924, n’ 157, 1” 
Monsieur François DUPLES
SIS. rouiler, et Madame Marie 
MAZON, son épouse, demeu 
rant ensemble à Prémery ; 2* 
Monsieur Jacques MAZON, em
ployé de eommeres, demeurant 
à Paris, rue Lamarck, n° 119. 
Ce dernier ayant agi au nom 
et comme tuteur datif des mi
neurs MAZON Jean et MAZON 
Jeanne, et comme spécialement 
autorisé en vertu d'une délibé
ration du eonseil de famiii’e 
desdits mineurs tenue zous la 
présidence de M. le juge de 
paix du canton de Saint-SauL 
ge le 18 août 1924, homologuée 
sùlvant jugement rendu par 
le tribunal civil de Nevers le 
21 octobre 1924 ; ont vëfidu à : 
1’ M. Alexandre MAZON, ma
réchal-ferrant ; 2’ M. Etienne 
MAZON, forgeron, demeurant 
tous les deux à Saxi-Bourbon, 
tous les droits, parts et por
tions étant dus trois cinquiè
mes appartenant à Madame 
DUPIÆSSIS et aux mineurs 
MAZON, dans te fonds de 

... _____ ,____ .. .. commerce de maréchal-ferrant
sursis et de cinq cents francs mie feu M. Jean MAZON. veuf 
d’amende Ordonne que le pré- VJROT. leur père, exploitait à

PARQUET DE NEVERS

D’un jugement rendu en 
l’audience publique du tribu
nal civil de première instance 
séant à Nevers. le vingt-trois 
octobre mil neuf eent vingt- 
quatre.

Entre M. Cottin, substitut de 
M. le procureur de la Républi
que.

Demandeur, d’une pari.
Et la nommée DIARD Ma

rie, femme PETIT, 26 ans, 
épicière, è Fourchambault, rue 
Emile-Martin.

Défenderesse^ d’autre part.
Il a été extrait ce qui suit :
Par ces motifs, le tribunal 

statuant publiquement contra
dictoirement. ouï 1» ministère 
public, déclare Mm* DIARD 
Marie, femme PETIT, coupable 
.................à Four-d’avoir été trouvée, 
chambault, le 19 septembre 
1924, détentrice, sans motifs 
légitimes, dans le magasin 
servant à son commerce d’épi
cerie, d’un poids d« KO gram
mes faux ou inexact. Et en ré
paration la condamne à la pei
ne de huit jours de prison avec

par M9 
Saint-

A CEDER
SALON DE COIFFURE 

Hommes et Dames
petite ville rég., offnres 30.000 
fr. par nn. Loyer 500 fr. Prix 
demandé 15.(100 fr.

S’adr. AGENCE MARTINET, 
BainLAmand (Cher).

A CEDER
HOTEL-BUVETTE

ville commerc. Bail 16 années. 
Loyer 3.000 fr. payé par le 
produit des écuries. ’ 10 cham
bres meublées. Affaires 120.000 
fr. dont 60.000 en buvette. Prix 
demandé 75.000 fr.

Facilités de paiement
S’adr. AGENCE MARTINET, 

Saint-Amand (Cher). 19.345 
Cabinet de M. Octave FOUR» 

NIER, ancien principal clerq 
d’huissier, capacitaire en dirait,, 
contentieux, ventes, gérance? 
et locations, 30. nie du Cloî- 
tre-Saint-Cyr. Nevers, 

(18e année)
Suivant acte sous signatures 

privées, en date à Nevers du 
vingt novembre mil neuf cent 
vingt-quatre, enregistré ?< Ne. 
vers, fe 27 novembre 1924, fo
lio 61. case 2. par M. te rece
veur qui a perçu les droits.
'’onsjour Claude GAILLARP, 

charcutier, et sous son assis» 
tance vt autorisation, Mafia.

___  me Berthe NOËL, son épouse, 
avenue du Chemin-de-Fer, 47.. demeurant ensemble à Nevers

rue du Commerce, n* 38. Ont 
vendu à Monsieur Pierre DÉ- 
MUTH. charcutier, et sous son 
assistance et autorfeaîion. Ma
dame Marfhe-Louîse-Françoise 
MIGNON, son épouse, demeu
rant ensemble à Nevers rue 
du Commerce, n* 38. Le fonds 
de commerce de Æarcuterî® 
qu'ils exploitaient et faisaient 
valoir dans une maisen sise & 
Nevers, rue du Commercé, 
n° 38.

L’entrée en jouissance a été 
fixée au vingt novembre 1924.

Les oppositions, s’il y a lieu, 
devront être formées dans les 
dix jours au plus v-rfi de la 
présente insertion, faite en 
renouvellement de celte parue 
dans le numéro du journal. 
« Paris-Centre » du 29 no
vembre 1924, au siège du fends 
vendu, où les parties ont fait 
élection de domicile de domi
cile à cet effet.

Pour deuxième insertion, 
Epoux DEMUTH.

19.365

Pris comme subrogé-tuteur de 
la mineure Madeleine-Marie- 
Blanche CAUCIIARD, faisant 
fonction de tuteur de ladite mi
neure, à cause de l’opposition 
d’intérêts existant entre la 
mineure CAUCIIARD et Mada
me veuve CAUCHARD. sa .mè
re, tutrice légale, nommée ù 
cette fonction par délibération 
du conseil de famille de ladite 
mineure, tenue sous la prési
dence de M. le Juge de Paix 
du canton nord de Sens, le 14 
avril 1924, enregistrée.

Présents à la vente sur lici
tation, colicitants, ayant, pour 
avoué constitué M° Aimé Ber
thet, avoué près le tribunal 
civil de Nevers. demeurant en 
ladite ville, nie Gambetta, n° 3.

Et encore en présence : de 
M. Félix JOUHANN.EAIJ, 
notaire, demeurant ù Rueil 
(Seine-ct-Oise), pris comme su
brogé-tuteur’ a ad hoc » de la 
mineure Madeleine-Marie-Blan
che .CAUCHARD. nommé à cet
te fonction par délibération -lu 
conseil de famille de ladite mi
neure, tenue sous la présidence 
de Monsiur le ju«e de paix du 
canton nord de Sens, le qua
torze avril mil neuf eent vingt- 
quatre.

Procédé, le luirai vingt-neuf 
décembre mil neuf eent vingt- 
quifttre, à treize heures et demi 
(heure légale), en l’audience 
des criées du internai civil de 
Nevers, au Faites de justice de 
ladite ville, salle ordinaire de 
ses audiences, ù la vente sur 

-surenchère du sixième, en un 
seul lot, au plus offrant et der
nier enchérisseur, et à l’extinc
tion des feux, g® l’immeuble 
ci-après désigné, sur la mise ft 
prix ci-après fixée

DESIGNATION
Telle qu’elle résulte du ca, 

hier des charges.
UNE PROPRIETE, située à 

Fourchambault .beulevard Soi
gnes, ' n’ 21, comprenant un 
corps de bâtiment, ayant rez- 
de-chaussée, composé d’une 
salle h usage de café, et huit 
pièces, premier étage de douze 

•pièces, deuxième étage de cinq 
pièces, grenier, cave,, petite re
mise et écurie, cour et jardin, ' 
le tout d’un seul tenant d’une 
superficie d’environ quinze 
ares vingt centia”ss, joignant 
du levant le hmilev. Baignes, 
du midi Madame Huet et autre, 
mur mitoyen entre, du coul 
chant la Société Magnard et 
Cie ou représentants, du nord 
la rue Emile-Martin.

Ainsi au surplus que cet im
meuble s'étend, se poursuit et 
comporte, avec ses mitoyenne
tés, ainsances et dépendances, 
sans aucune exception ni ré
serves.

MISES A PRIX
Outre les clauses et conditions 

du cahier des charges, l’im
meuble ci-dessus désigné sera 
crié et mis en vente en un seul 
lot, sur la mise à prix de qua
rante-six mille sept cents 
francs, montant de la suren
chère. oi 46.7ÛÙ fc. j

A céder. PORTEFEUILï£ 
D’ASSURANCES. ÎHljwrrtante 
compagnie.

Bureau du journal. 19.385
Bonne affaire à «éàer

Dans gros canton centre 
MATERIEL DE CAMIONNAGE 
en bon élat. Prix 10.04® francs, 

n” 3901 
2’ MAISON avec, granités dé

pendances, magasins entrées 
voitures. Prix 80.4180 francs, 
facilités de paierntmi. n' 3902.

Agence LACROIX, 22, rue 
du Commerce, Bourges. 19343 

CËSSlÔN^É PONDS
DE COMMERCE 

DEUXIEME. INSERTION 
Aux termes d’un este sous' 

signatures privées, en date du 
!«■ novembre 1924, enregistré, 
è. Decize, le 19 d» nsênae mois, 
folio 98. case 7

Madame Marie BANYELOUP, 
veuve MOUTTE. épieière. de
meurant ti La Maehènc. et Mlle 
Simonne MOUTTE,' institutrice, 
demeurant au mêrn» lisu, agis- . QItesant tant en leur n«nî __
comme se portant tort do Mlle 
Fernando MOQTTE, leur fille 

i et sœur.
Ont vendu à la Swiêté. ano

nyme « Les Docks £e ï’Aube ». 
Etablissements Ee»samiquej 
Troyens, au capital de 4.800,000 
francs, dont le siège est à 
Troyes, rue de Paris, ■’ 63, le 
fonds de commerce d’épicerie 
et mercerie qu’elles existe! latent 
& La Machine, rue des Bara
ques.

L’entrée en joulssa*ae a été 
fixée au l’r novembre 1924.

Les oppositions, s’il y a lieu, 
devront être faites, è peine de 
forclusion, dès mniertei»ant. et 
au plus tard dans tes dix jours 
de la présente inssrHen, qut 
renouvelle celle narue dans lq 
journal a Paris-Centre », nu
méro du 25 novembre 1924.

Domicile élu mw las oppo
sitions, à Troyes, a» siège de 
la Société «' Les Doèîcs de 
Ï’Aube », 63, rue de Paris.

19.341
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VETEMENTS

A • BOMBLED
Ventes

EczémasRhumatismes

une

On offre

Pérsowel
Or> demanrr

COMPLETS a PARDESSUS pour HOMMES

COMPLETS & PARDESSUS pour JEUNES GENS.One Bonne COSTUMES & PARDESSUS ENFANTShabifede PANTALONS NOUVEAUTE

bus a niâs
CONSEIL aux DA^ES

Tout te monde boit des 41, Rue Marie-Davy, CMMiCT

LiîhiiiesdeB'&stfflBOIS ET £H»B01S
Écharpes, Collets et Manchons

BÉPâBATW^S. TBAKIO-WATEO^S ABHâT 0S SOTâOfS
Q-5

Lithînés du Docteur Gustin > vie

PEAUX et SAUVAGINES
Ppopi’iétaîno

Magies à Cendre

CHEVALIER
Pépiniériste à NEVERSFaubourg de Mouèsse, NEVERS

Maison fondés en 1905
Vend que deSe rend à domicile pour tout lot

BONS ARBRES
BAISSE DE PRIX

’éléphone 4-22,
0éïE®SSStF3fiOE

PALETOTS DE CHÈVRE SUISSE
Saisit-Seisle-Ozy, JiEifflPRÉVOST-MARÉCHAL Nevers

PONCEAU28 et 28, w des Merciers

R E N A Fl EPS argentés, blancs, pointillés, etc O

et ManchonsEcharpCravates,
S£S^S8l£aS£&

Vêtements âe Dames, Meâèles riehes

Parce 
Parce 
Parce 
Parce 
Parce 
Parce 
Parce

chaus- 
19.291

CHAR A BANC, attelé ou non.
S’adresser & M. RORIN. hui

lerie de la Croix Joyeuse, Ne
vers. 19.369

Ouvriers AJUSTEURS au dé
pôt des machines P.-L.-M. de 
Nevers, 8, rue de la Rotonde.

S’y présenter. - 19035

Grand dépôt de Caoutchouc à câble et 
à crampons de tous profils

CARRE-SENNERON
85, route de Cusset, à VICHY (Allier;

MAÇON et un CHARPEN
TIER, à l'année, logé, chauffé, 
jardin, gages à débattre.

Bureau du journal. 19.296 bis

ON DEMANDE A ACHETER 
dans la région 

PETITE PROPRIETE 
de rapport et d’agrément 

d’un seul tènement.
Faire offre à M» CATTæR, 

huissier à P&ugues-les-Eaux.
19,240

GARÇON, de 14 à 15 ans, 
comme aide-vacher.

S’ad. chez M. QUILAIN, Les 
Siméons, à Charny (Yonne).

19.233

Ancienne Maison Léon DOIMY

20.100 à feestîaas constiinus à ce )o r

Ulcères
Varices

Le Secrétaire-Gérant G. Colliset, 
PüBUCATIOSS O PARIS-CENTKB ». NEVBR8.

les rhu- 
Si votre 
souffrez 
suivies

MlîNIT PIÊâBI)
34 bis, aven. Georges-Clemenceau. 

NEVERS R. C. Nevers 97G.

Agents exclusifs pour les cantons de 
Nevers, Pougues, Saint-Benin-d’Azy, 
Saint-Pier-re-le-MoQtier, Decize et La 
Guerche;

XJ33________ ___ _______ ______
se vendent que dans les phafn

ROUES neuves — P.OUES d’occasion 
Ferrage et Caoutchoutage 

Caoutchoutage seul

COMMIS EPICER, bien au 
courant du détail.

S’ad. Epicerie DEVAU'X, â 
Auxerre (Yonne). 19.232

OUVRIER BOUEANGER, 23 
ans, demande place stable.

S’adr. à M. HENRI, café de 
i’Union, La Guerche (Cher).

19.352

MECANICIEN sérieux, capa
ble pour réparation auto.

M. LAINE, mécanicien. San- 
cergues (Cher). ’ 19.325

Garage de ia Nièvre 
G, rue Félix-FaiiFe, HE¥EKS

-a VENTE — LOCATION
1 GERANCE D’IMMEUBLES

F@NDS DE COMMERCE

APPARTEMENT, 4 pièces, 
avec garage et dépendances.

S'adresser & l’Association des 
Propriétaire, rue de la Ban
que, Nevers. 19.375

très bien achalandé.
El la maison dans lequel il 

est exploité.
Jouissance immédiate.
Facilités de paiement.
Pour tous renseignements, 

S’adresser à M" ROCHER, no
taire h La Charité-sur-Loire.

19.206

TORPEDO FORD, modèle 
1924, état neuf. Prix très inté
ressant. Reprendrais. en comp
te châssis, même très usagé, 
même marque.

Bureau du journal. 19.295

OUVRIER, pour la réparation 
préparation 'pour atelier méca
nique.

Maison VEISSEYRE. 
sures, Sancerre (Cher).

MECANICIEN. petites pièces, 
ou ouvrier horloger.

Bureau du journal. 19.235

METTEUR AU POINT, sur 
tours automatiques, comme 
chef d’atelier. Bons salaires et 
primes de production. Place à 
prendre de suite.

Se présenter d’urgence chea 
M. René GAUVIN, à Pougues- 
les-Eaux (Nièvre). 19.194

REPRESENTANTS pour im
portante distillerie du Calva
dos, pour la vente, au cafés et 
restaurants, de ses eaux-de-vie 
de cidre renommés.

Ecr. boîte postale n’ 33, à 
Lisieux. 19.321

8KCIALnedeROÜE8eAOÜîGHOUTÉE8 
pour Voitures attelées

HOMME SERIEUX, 40 ans, 
demande travail, soit comme 
manœuvre dans ateliers, ayant 
travaillé dans les usines, peut 
conduire les chevaux, faire li
vraisons.

Bureau du journal. 19.374

HOMME à toutes mains, 
connaissant commerce, deman
de emploi quelques jours par 
semaine ou quelques heures 
par jour. 19.373

« LA MUTATION » 
Société anonyme 

Au capital de 2.000.000 de fr. 
Recherche HOMME d’AFFAL 

3ÎES, pour direction agence 
importante du Centre.

Ecrire avec références : Di
recteur Agence Principale du 
Centre, 5, rue La-Fayette, à 
Nevers. Tel. 5-05. 19.307

AUTO, torpédo DELAHAYE, 
12 chevaux, quatre places, pou- 
vaut se transformer en camion
nette, revue fe neuf, année 1914.

S’adr. à M. BKINIGAUD, à 
Jalluères, gare Vandenesse 
(Nièvre). 19.186

Bien exiger la véritable JOUVENCE 
do l’Abbé SOURY qui doit porter la 
portrait do l’Abbé Soury et fa signa- 
ture Mag. Dumontier, en rouge. _

MOTEUR A GAZ PAUVRE. 
12-14 HP., St A Française de 
Vierzon, avec gazogène À an
thracite & feu continu. Prix à 
débattre.

Bureau du journal. 18.821

CARIOLE è âne, neuve : 
PETITE VOITURE A ANE 
HARNAIS à deux fins, le tout 
en bon état de service.

S’adr. à M. BROCHET, è 
Magny-Çtours (Nièvre). 19.376

CHATII_l.ON-EN-BAZOIS 
(Nièvre

A VENDRE A L’AMIABLE, 
dans jolie et importante rési
dence des environs de Vierzon, 
UN FONDS DE COMMERCE

DE MAITRE D’HOTEL

VIEUX JOURNAUX
S'adresser au bureau du journal.

Acnés-Herpès 
Psoriasis

qu’ils améliorent la santé 
qu’ils préviennent la maladie 
qu'ils dissolvent l'acide urique 
qu’ils favorisent la digestion 
qu’ils sont agréables au goût 
qu’ils ne troublent pas le vin 
qu’ils sont à la portée de tous

Mènopaura doivent faire une cure avec la 
JOUVENCE de l’Abbé SOURY pour aider le 
sang à se bien placer et éviter les maladies 
les plus dar gereuses,

La JOUVENCE de l’Abbé SOURY, prépa
rée à la PhaMâcie Mag. DUMONTIER, A 
Rouen, se trouve dans Toutes les pharma 
cies, le flacon 6 fr., plus impôt 0 fr. 75 
total 6 fr. 75.
n. C. Rouen A. 6.829.

des meilleurs système 
pour

Familles, Tailleurs 
CCRDOOIEBS, ' BOURæLfEBS 
à repriser les sacs

Los voitures les plus, économiques, les 
plus robustes, de très longue durée.

N'ATTENDEZ PAS LA HAUSSE pour 
passer votre commande.

DEMONSTRATION AU

Demandez son cataloge arbres-fruitiers 
d’ornement, arbustes, rosiers et plants

Nos Prix sont établis dans des conditions telles 
qu’ils restent sans concurrence possible ! !

L’alimentation échauffante, le manque d’air 
et d’exercices favorisent l'empoisonnement du 
sang. Les reins et la peau éliminent insuffisam
ment. Vous emmagasinez une surproduction 
d’acide ■ urique et de toxines qui se déposent 
dans vos articulations ou sur les parois de vos 
artères. Un petit coup de froid, quelques jours 
d'humidité, et vous voilà tenaillés par 
matismes, la goutte ou la sciatique, 
circulation est déjà mauvaise, vous 
cruellement d'hémorroïdes, de' varices 
ou non d’ulcères où de phlébite. Dans d’autres 
cas, c’est par la peau que le sang rejette ce 
trop plein malsain ; l’eczéma, l’herpès, l’acné, 

ris, le syoosis, l’éritnème n’ont pas 
d’autre cause. Chez la femme et plus particii- 
lièrement au retour d’âge, le'sang travaille et 
provoque des phénomènes conjestifs inqùié- 
lants par leurs dangers immédiats, et parce 
qu’ils peuvent s'installer définitivement sous la 
forme de tumeur ou de fibrome. Pour éviter 
ces accidents ou les supprimer immédiatement, 
purifiez votre sang et bientôt vous constaterez 
la disparition de vos souffrances. Une cure de 
Dépuratif Richelet vous rendra ce précieux ser
vice. Si vous en cloutez, lisez ceci : ,

Il y a quatre semaines, a la suite d’un coup 
de [roid, mes douleurs rhumatismales et mes 
malaises ont repa.ru, mais dès que j’ai repris 
de votre Dépuratif Richelet, le mal s’est aussi
tôt dissipé, Aujourd’hui, je suis complètement 
guérie.

Mme Roblexs, à Leers. par Lannoy (Nord), 
pharmacies. A défaut et pour renseignements 
sur le traitement, écrire à L. RICHELET, de 
Sedan, 146, rue de Belfort, BAYONNE (Basses. 
Pyrénées). ,

MARTRES, FOUINES, LOUTRES, 
PUTOIS. RENARDS,

■ PEAUX DE LAPINS
Acheteur au plus hauts cours à 
toutes quantités et au comptant.

A. BOlMhlET
17 bis, rue Saint-Genest, 17 bis 

-NEVERS (Téléph. 449)

SPECIALITE DE PAQUETAGE 
Charbons des meilleures marques

ENGRAIS DE TOUTES SORTES
Je recommande à MM. les Agriculteurs 

et Vignerons, .mes ENGRAIS COMPLETS 
pour céréales, vignes, arbres fruitiers, 
jardins, etc. — Ces engrais, à basé ORGA
NIQUE, contiennent, indépendamment de 
l’azote, de l’acide phosphorique et de la 
potasse, une forte quantité d’humus, indis
pensable à la fertilisation.

PRIX SUIVANT DOSAGE
Bureaux : Rue de la Tourterelle, 

NEVERS. Tél. 0-25 R, C. NEVERS 4280

ENLEVEMENT RAPIDE de tous animaux 
morts ou hors d’usage

SUIS ACHETEUR VIEUX 
PYRENES, même détériorés.

LEBŒUF, 11, rue du Champ- 
de-Foire, Nevers. 19.267

HOMME SERIEUX, ayant 
loisirs, demande à faire chez 
lui travaux d’écritures ou nia. 
nuels. „ , .

Bureau du journal. 19.284 1 fô psoriasis.

SÉSsSBS® Pièces détachées 
sBjSP®’ etaiguiiies

lii? pour toutes machines

par un personne! tailleur et n’ont 
par conséquent rien de commun 
avec la confection ordinaire era 
séries dans des ateliers ou la 
machine et la scie méca« 
nique jouent le principal rôle!!

GR ATIS ! 
Nous distribuons pour faire 
connaître notre $ fabrication 

1000 SEVICES DE ÏM 
35 pièces finement décoré? 
Toute personne nous envoya;; 
une enveloppe timbrée portait 
son adresse peut recevoir eu, 
cadeau 1 de ces superbes service' 

icrire Maüitf10 P1KCIL0, faysa 16. Rue Malebraud», Paris

25 CHENES, 10 ORMES, à 
vendra, lé dimanche 14 décem
bre. à 1 h. 30, chez le garde 
GITTON, à Momay - Berry 
(Cher). 19.323

ARMOIRE Louis XV, pur

pwviem m
VÊTEMENTS
imtcfuemenl faite dané

TISSUS de QUALITÉ

S’adresser h Mme A,, 27, rue 
du Rempart (2° étage). 19.281 
'"g’BONNES'GENISSESTdë 30 
mois, pi miées pleines.

M. BËAUFILS. au Crol-Nolr. 
Mars-sur-Allier (Ntèwe). 19.372

ECHELLES s roU' ’S’ si 
5 Escabeaux Echelles simples et doubles ( 

f E, ‘ ■'K6ÜBTÏE, tabriGant ; 
? USIK- - HT MAGASINS ÎWJAM ' 
| 9, rue Uénéral Fauconnet L/lti U|i < 

'XVVVMAAA^WVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVXW

ZEBRE 8 HP, démarrage et 
éclairage électrtcue, 2.3 places, 
bon état générai. 6.200 fr. ou 
7.000 fr. avec sa remorque.

Pierre CHAUCFIARD, Pouzy- 
Mésangy (Allier). 19.324

Toutes les maladies 
dont souffre la femme 
proviennent de la mau
vaise circulation du sang 
®uand le sang circule 
bien tout va bien ; les 
nerfs, l’estomac, le cœur 
les reins, ia tête, n’étant 
point congestionnés, ne 

font point souffrir. Pour 
maintenir celle bonne harmonie dans tout 
i organisme il est nécessaire de faire usage 
û intervalles réguliers, d’un remère qui 
agisse à la fois sur le sang, l’estomao et les 
nerfs, et seule la
^©W®ISC® â® l’abbé S@W^j 
peut remplir ces conditions, parce qu eue; 
est composée de plantes sans aucun poison; 
ni produite chimiques, parce qu’elia purifie, 
le sang, rétablit la circulation et déconges < 
lionne les organes.

Pour assurer à leurs fillettes une bonnet 
formation «es mères de -familles leur tont| 
prendre la JOUVENàE do i Abbé bOUriY j

Les dames en prennent pour éviter les 
migraines périodiques. .

Les malades qui souffrent de Maladies in
térieures trouveront la guérison en em- 
niovant la JOUVENCE de l'Abhp SOURY,

TOMK,BBO^GffiïiS = 

soi, à peu do Irais par les Pastilles SSapeyrouz. Méthode 
gratis et fianco sur demande au D’Dupeyroux. 
5, Square de Messine. 5, Paris, avec attestations 
et Qusatioaasire pour Coneult^iion Gratuite.

TRANSFERT DE SIEGE 
SOCIAL

Par acte sous seing privé, en 
date du 7 novembre 1924, enre
gistré, le 19 novembre 1924, le 
■siège social de la Société 
DREYFUS et Cie. est transféré 
du 31, de la rue des Jeûneurs, 
à Paris, aux 1 et 2, place du 
Lycée, à Nevers, en date du 15 
novembre 1924.

Dépôts aux différents grat
tes

22 novembre 1921 : Justice de 
Faix du 2' arrt. Paris.

24 novembre 1924 : Tribunal 
de Commerce Seine.

24 novembre 1924 : Justice de 
Paix Nevers.

26 novembre 1924 : Tribunal 
de Commerce Nevers. 19.319

A CEDER PORTEFEUILLE 
D’ASSURANCES branche acci
dente, chef-lieu d’arrondisse
ment.’

Bureau du journal. 19.353
4032. — EPICER1E-MERCE-

RÏE, s.-préf. du Centre. B. 7 a. 
renouv. L.. 700. Tournées. Prix 
11 500.

LA MUTATION, 5, rue La- 
Favétte. à Nevers.

4037. — EPICERIE-MERCE
RIE, Nevers. B. 15 a. L. 1.200. 
Bien -située. Prix7 25.000.

LA MUTATION, 5, rue La- 
Fayette, à Nevers.

4040. — CAFE, petite localité 
environs de Nevers. B. 7 a. L. 
850 Prix 6.500.

LA MUTATION. 5, rue.La- 
Fayette à Nevers.

4012. — BUVETTE, Nevers.
B. 6 a. L. 000. très bien.située.
A céder pour 13.000 a débattre.

LA MUTATION. 5, rue La- 
Favette, à Nevers.

4036. — EPICERIE, Nevers.
B. .6 a. L. 800. Aff. intéressan
tes. Beau logement. Prix 15.000 
dont 8.000 cpt.

LA MUTATION, 5, rue La- 
Fayette, à Nevers. 19.363
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